PAGE  
14


INTRODUCTION   GENERALE

1.
PROBLEMATIQUE
La Traite des Noirs, «la plus dégradante et pernicieuse activité que l’humanité ait conçue », 
 a bénéficié depuis une récente période de plusieurs dépositions d’écrivains noirs et blancs au Tribunal de l’histoire. La plupart d’entre eux ont en des termes vigoureux dénoncé la Traite Négrière comme «l’un de plus grands crimes commis à ce jour contre l’humanité ». 

Au 19e siècle déjà, en juillet 1890, un noir américain, Georges Washington Williams, lors de sa visite au Congo de Léopold II, alors Etat Indépendant du Congo (E.I.C), accusa ce dernier d’être «coupable des crimes contre l’humanité » dans un rapport qu’il adressa au président américain de l’époque. Il observa en effet que l’administration de sa majesté Léopold II, roi des Belges, « propriétaire » à l’époque de l’E.I.C, achetait, volait, vendait des esclaves noirs. 
  Par son système, le roi des belges, «faucha cinq à huit millions de vies ». 

« Rien de plus douloureux pour l’histoire que le calvaire des malheureux nègres, à une des époques les plus civilisées du monde » écrivait de la Roncière, préfaçant l’ouvrage de Rinchon». 

Au 17è Siècle, à partir de mars 1685, dans le «Code Noir », code qui réglementa l’esclavage et lui donna une assiette juridique, les esclaves noirs étaient assimilés à des «meubles » que toutefois le maître était obligé d’entretenir et de soigner en cas de maladie. Si les maîtres qui tuaient un noir, étaient punis «selon l’atrocité des circonstances », les noirs étaient soumis à un code pénal, qui prévoyait selon la gravité des cas, le fouet, la marque d’une fleur de lys, l’amputation des oreilles ou du jarret, enfin la mort». 

L’homme noir, déshumanisé n’était ni moins homme ni un sous homme. C’était «la chose, la propriété de son maître : ce n’était pas un être humain ». 
  Il était en Amérique une «institution particulière » pour lequel le maître payait obligatoirement une taxe semblable à celle qu’il payait sur ses autres biens. 
  Kolchin parle d’une « institution très particulière ». 

Effectivement, lors de leur vente, les esclaves noirs étaient étiquetés, numérotés comme des objets de «pièce d’Inde ». « La vente achevée, ces pauvres longeaient le couloir de la mort qui aboutit à cette sinistre porte donnant sur la mer (la porte du voyage sans retour) en vue de leur embarquement à bord de ces négriers qui étaient leurs cercueils » pour le plus grand nombre d’entre eux. 
 Toute tentative d’évasion se soldait par la mort. Les fuyards étaient abattus ou offerts aux requins de même que les malades et agonisants de la traversée.

« Chaque jour, les marchands enlevaient les noirs, enfants du pays, nobles et vassaux ; la terre africaine fut dépeuplée. Ces esclaves étaient aussitôt marqués au fer rouge » 
. La traversée s’effectuait à fond de cale des navires ; les esclaves enchaînés mouraient de faim, de soif et d’épuisement pour les moins robustes. Ils étaient jetés par-dessus bord. «On emportait les plus jeunes les plus vigoureux et les plus sains, séparant mères et enfants». 

Les hommes furent «chassés, traqués sous la torture et l’humiliation, sans répit… et transférés brutalement et massivement  vers le nouveau monde pour lequel ils servirent à la construction de ses réalités politiques, économiques et sociales. 

« Arrachés à leur sol natal comme des  racines des temps », ils partaient sous des numéros matricules suivant les directions choisies par les négriers, famille séparée, «le père allait sur la Louisiane, la mère au Brésil ou à Cuba, l’enfant à Haïti ou à la Guyane. On leur donnait des noms selon leurs contrées d’accueil. C’était à la fois une déshumanisation et une dépersonnalisation sans bornes de l’être humain ». 

La Traite négrière que «les rares écrits disponibles en occident ont décrit comme un épisode subalterne des relations entre l’Europe et l’Afrique » 
 fut pourtant le plus grand mouvement de déportation que le genre humain ait connu, « une grande hémorragie humaine » et « le plus grand génocide que l’humanité ait jamais connu » 
  « nulle part  ailleurs dans le monde ne se rencontre en effet une tragédie d’une telle ampleur ». 
  Par son ampleur et par sa durée, la Traite fut la plus grande tragédie de l’histoire de l’humanité.

Par son ampleur, le continent noir fut saigné de son capital humain « par toutes les issues possibles à travers le Sahara, par la Mer Rouge, l’océan Indien, à travers l’Atlantique ». 

 « La somme de misère de tout ce qu’avait produit la Traite des Noirs est au-delà de tout ce que l’on peut imaginer. Arrachés à leur sol natal, transportés dans un pays étranger, sans langue commune, avec une disproportion notable des sexes, répartis entre des maîtres au hasard des ventes, accablés de travail et sans autre instruction que la discipline et les coups, les noirs, réduits à l’état d’individus égarés ne pouvaient reconstituer des familles ». «Emportant les plus jeunes, les plus vigoureux et les plus sains, séparant mères et enfants, bouleversant l’équilibre démographique. Les hommes, les femmes, les enfants traversèrent physiquement et moralement des mondes, abandonnant ce qu’ils étaient et devenant des êtres à venir ». « De l’île de Gorée au Sénégal d’où ils étaient transférés brutalement et massivement vers les Amériques, des millions des noirs du nouveau monde construisirent les réalités politiques, économiques et sociales du continent américain » 
.

« Quatre millions d’esclaves exportés par la Mer Rouge, quatre millions encore par les ports swahilis de l’Océan Indien, neuf millions peut-être par les caravanes transsahariennes, onze à vingt millions, selon les auteurs, à travers l’Océan Atlantique » note Elikia Mbokolo 
 soit un total approximatif d’environ     40 millions de disparus. Ray,  G, lui, indique le chiffre de 50 millions. 
 Mais le chiffre exact se situerait dans la fourchette de 50 à 100 millions 
 ; 100 millions est le chiffre évalué par Roger Garandy (dont 10 tués pour un captif) 
 ; rien que la République Démocratique du Congo aurait fourni à la Traite plus de 13 millions de vie. 

Jougs en bois emprisonnant le cou, l’esclave gagnait la côte à pied, recevant très rarement de la nourriture et de l’eau croupie étant donné que c’est pendant la saison sèche que souvent se déplaçaient les caravanes. Pas étonnant que d’os blanchissant au soleil jonchèrent vite les pistes menant aux ports négriers.

Par sa durée, la Traite fut une servitude qui s’étala sur dix siècles au moins (du IXè au XIXè S) au profit des musulmans ; tandis que 4 siècles furent nécessaires (de  la fin du XVè au XIXè siècle) pour un commerce régulier qui permit de construire l’Amérique et d’assurer la prospérité des Etats Chrétiens d’Europe. 
 « L’homme noir fut la chose et la bête « humaine » des humains blancs. A ce propos Aimé Césaire écrit : « Nous avons été humiliés, avilis, vendus comme chose et bête. Nous avons reçu des crachats. Et nous devions les avaler parce qu’ils étaient blancs ». 
 

En fait « rien que la notion de Traite - le commerce – appliquée à des membres de l’espèce humaine indique une connotation déshumanisante ». 

C’est cette déshumanisation caractéristique de la Traite négrière qui fut, après la seconde guerre mondiale, considérée et établie dans tous les actes criminels nazis contre le peuple juif. C’est cette spécificité dans les crimes qui avait  «provoqué une incrimination nouvelle : celle des crimes contre l’humanité ». 

Pour juger ceux que l’on appelait les grands «criminels de guerre », un concept nouveau fut forgé afin de «désigner une novation dans l’horreur contre les déportations des peuples entiers, contre les chambres à gaz, contre la mise à mort délibérée d’êtres humains coupables seulement d’adorer leur dieu et de vivre à leur manière ». Ainsi, « l’humanité toute entière s’instaura partie civile contre une incrimination dont la définition demeurait imprécise ». 

Non seulement qu’elle forgea une qualification nouvelle mais à la fin des hostilités la Communauté Internationale se dota de deux tribunaux militaires internationaux l’un pour l’Europe par l’Accord de Londres du 8 août 1945 ; l’autre pour l’extrême orient par une déclaration du commandant suprême des forces alliées du 19 janvier. La compétence matérielle de ces tribunaux, qui siégèrent, l’un à Nuremberg et l’autre à Tokyo s’étendit à trois catégories d’infractions : les crimes contre la paix, les crimes de guerre et les crimes contre l’humanité. 

Les principes établis dans les statuts de ces deux tribunaux et appliqués dans les jugements rendus ont été érigés en principes de droit international par la résolution 95.1 de l’Assemblée Générale des Nations-Unies adoptée le 11 décembre 1946 au cours de sa cinquante-cinquième séance plénière. 

Ainsi de la spécificité du crime Nazi est née une incrimination nouvelle et des principes qui ont fondé ce que l’on appelle aujourd’hui le Droit International Pénal. Cette spécificité est décrite par Meyrowitz en termes d’atrocité, de caractère massif, systématique, organisé des crimes Nazis 
 commis «contre les fondements mêmes de la civilisation, indépendamment de leur lieu et de leur date ». 
  Les crimes nazis décrits ainsi étaient ipso facto imprescriptibles. Ce fut un holocauste qui emporta plus de six millions de morts.

La Traite, elle, en aurait englouti 50 à 100 millions. 

Ce fut, écrit-on « la plus grande déportation de l’histoire des hommes » qui dura sur l’espace transatlantique près de 4 siècles.

Ce qui fait écrire à Kay que la Traite Négrière est « le plus grand crime qui ait jamais été commis contre l’humanité ». 
  Pour lui en effet, comparant la Traite à l’holocauste juif, « un crime étalé sur une telle durée fait pâlir ceux des Nazis, leurs camps d’extermination et leurs légions de travailleurs déportés qui, par comparaison, n’apparaissent plus que comme l’égarement passager d’un peuple par ailleurs civilisé ». 

De même, s’essayant au même exercice, Aimé Césaire écrit : « Que l’on se représente Auschwitz et Dachau, Ravensbrück et Mauthausen, mais le tout à l’échelle immense - celle des siècles, celle des continents – l’Amérique transformée en « univers concentrationnaire », la tenue rayée imposée à toute une race, la parole donnée souverainement aux Kapos et à la Schlague, une plainte lugubre sillonnant l’Atlantique, des tas de cadavres à chaque halte dans les déserts ou dans la forêt et des petits bourgeois d’Espagne, d’Angleterre, de France, de Hollande, innocents Himmler du système, amassant de tout cela le hideux magot, le capital criminel qui fera d’eux des chefs d’industries ». 
 Triste description qui, hélas, nous restitue la Traite sous son vrai jour : celui d’un crime, abominable, affreux, ignoble, presque sans nom.


Sous cet angle, seule la perplexité prend place dans les cœurs face à l’oubli international de ce crime quasi inqualifiable, le concept ‘crime contre l’humanité’ se révélant finalement insuffisant face à tant de haine, de hargne et de hantise à s’enrichir en tuant tout un peuple, toute une race, tout un continent, non pas en 10 ou 20 ans mais plus de 400 ans durant. Et à la fin, l’histoire, juste l’histoire, une histoire noire, malheureuse, incompréhensible qui semble ne mériter paradoxalement que … l’oubli.

Alors donc que le silence enferme encore et toujours « ce qui reste comme la plus grande déportation que l’histoire ait jamais connue », selon aussi l’UNESCO, 
 la répression du crime Nazi sous toutes ses formes est restée d’actualité jusqu’à ce jour.

Le 3 novembre 1982, en effet, en Guyane Française était arrêté un homme, Klauss Barbie, « pour des faits commis avant le 8 mai 1945, soit 37 ans auparavant » contre les juifs. 
  « Après de multiples péripéties, Klauss Barbie sera condamné à la réclusion criminelle à perpétuité pour « crimes contre l’humanité ». 

Le cas de Paul Touvier, poursuivi pour avoir «fait fusiller sept personnes de religion juive à Rilleux le Pape le 29 juin 1944» «souleva une immense indignation »,  

lorsque l’arrêt du 13 avril 1992 rendu par la chambre d’Accusation de la cour d’Appel de Paris lui accorda un non-lieu.

« Par arrêt du 27 novembre 1992, cet arrêt fut cassé par la cour de cassation et Touvier fut en définitive renvoyé devant la cour d’Assises et condamné pour crimes contre l’humanité ». 

Sans parler du « cas Maurice Papon » qui a défrayé la chronique en France et dans le monde, signalons un autre cas très récent, celui d’un sujet suisse, Gaston Arnaud. Cet homme vient d’écoper de 15 ans de prison ferme en application de l’article 201 Bis du code pénal helvétique sur la norme ‘antiracisme’ pour avoir nié l’extermination des juifs, le nombre, les moyens utilisés comme les chambres à gaz et l’existence des camps d’Autchwitz. 

Le Pape Jean Paul II en personne s’est rendu en Israël pour demander pardon au peuple juif pour le silence de l’Eglise lors de l’extermination des juifs par l’Allemagne Hitlérienne; le rapport Mateoli en France établit en 3.000 pages les dommages subis par plus de 73.000 juifs de France qui manquèrent à l’appel au retour de la déportation juive française. Leurs fils et arrières fils en bénéficieront ; l’Allemagne continue à verser des dommages-intérêts à l’Etat d’Israël qui n’existait pas en tant que tel à l’époque des faits … Il vient récemment d’être décidé le paiement d’une dette dite « de l’honneur » en faveur de tous les déportés nazis en Allemagne, lesquels, par leur travail forcé, seraient à l’origine des fortunes qu’avaient amassé les entreprises comme Siemens, Volkswagen, Porche, BMV, etc. à l’époque sombre de la Shoah. Des milliards provenant de l’Etat allemand et des entreprises incriminées seront versés aux 8.000.000 de ces anciens travailleurs  forcés dont la plupart sont, depuis passé de vie à trépas.

Que « les crimes dont s’est rendu coupable le régime Nazi, sommet de l’horreur constaté par la Shoah, constituent par leur caractère prémédité, systématique, organisé, l’archétype du crime contre l‘humanité », 
 ainsi que l’écrit Bilgaut du Granrut, est tout à fait exact. Mais serait-ce aussi exclusivement exact par rapport à la Traite qui fut, elle, plus qu’un crime organisé, systématisé, réglementé même par un code, en l’occurrence le code noir « texte juridique le plus monstrueux qu’aient produit les temps modernes » ?

Un crime qui s’étala sur une durée de 4 siècles sans que personne ne s’en émût vraiment !

Serait-il aussi correct par ailleurs d’affirmer que par « leur ampleur et, notamment par l’exécution de la « solution finale », les crimes nazis seraient « sans comparaison avec tout ce que l’histoire nous avait jusqu’ici révélé » ? 

Selon plusieurs historiens dont quelques uns sont cités ici et selon aussi l’UNESCO, la Traite fut « la grande déportation que l’histoire ait jamais connue ». 

Mais alors pourquoi reste-t-elle toujours frappée d’oubli? Non seulement qu’elle fut la plus grande déportation de l’histoire, mais la Traite est regardée comme « le plus grand crime qui ait jamais été commis contre l’humanité »
. Dans ce cas, quelle qualification pouvons-nous retenir à son égard en vertu du Droit International positif? Le Droit des gens d’aujourd’hui permet-il d’établir les responsabilités pénales et civiles de ce crime odieux que la conscience de l’humanité ait jamais toléré ?

La présente dissertation tente de répondre à ces questions.

2.
INTERET  DU  SUJET

Le choix de cette étude a été déterminé par un triple intérêt d’ordre juridique, historique et didactique:

-
Du point de vue juridique,

L’intérêt de cette étude se situe dans la compréhension possible qu’elle offre de la notion des «crimes contre l’humanité » en droit international et en droit interne et les infractions voisines, comme le génocide, les crimes contre la paix et les crimes de guerre, leur régime de répression, les faits constitutifs par rapport aux faits ayant jalonné la Traite Négrière transatlantique 4 siècles durant. Par cette étude nous verrons comment s’appliquent le principe de la légalité des infractions et des peines et celui de la non rétroactivité en droit international, les faits sous examen datant de plusieurs siècles avant nous.

L’examen du code noir qui a servi d’assiette juridique à la légalisation de la Traite pourra élucider les conditions d’émergence et de propagation des idées et des comportements, contraires au «droit des gens » des nations civilisées.

-
Du point de vue historique

Nous avons été mû par un devoir de mémoire. La Traite Négrière fut le moteur de l’économie mondiale au XVIIIè siècle grâce à la déportation brutale et massive d’une main d’œuvre efficace et de très bon marché : l’homme noir, « un engin robuste, sans âme », à qui l’on confiait tous les travaux d’hercule et qui n’a été relevé dans la besogne que par ce qui semblait être son semblable, la machine. Pourtant ce passé reste enfoui au plus profond des mémoires alors que bien connu et bien compris, il servirait aux africains de prendre conscience de leurs racines pour mieux saisir leur devenir.

Cette étude peut donner une lumière sur le pourquoi et le comment de ce trafic d’ébène, sur la force de son existence. C’est une tentative de retrouver notre histoire et de l’assumer dans le concert des nations en exigeant une reconnaissance historique, juridique, voire juridictionnelle des faits avec la réparation correspondante. Il s’agit en fait d’un enjeu de mémoire. L’étude de la Traite peut permettre de lutter contre l’écriture d’une histoire du silence sur fond de l’oubli  voire de falsification. A ce sujet, écrit Daget. «La Traite des Noirs est l’un des phénomènes qui se prêteraient le mieux aux falsifications. C’est parce qu’il a été longtemps frappé d’une sorte de tabou. Il est une étrange conspiration du silence entre négriers qui renferment dans les petites boîtes vertes contenant les archives familiales les secrets des réalités 

historiques. Car on craint encore aujourd’hui que ce secret soit susceptible de faire ici ou là des histoires». 

Aussi cette tragédie est-elle quasi absente de la mémoire collective : « Invisibles, anonymes, sans filiation ni descendance, les esclaves ne comptent pas. Seules comptent les recettes. Pas de statistiques, pas de preuves, pas de préjudices, pas de réparations. Les non-dits de l’épouvante qui accompagne la déportation la plus massive et la plus longue de l’histoire des hommes sommeillèrent, un siècle et demi durant, sous la plus pesante chape de silence». 

Ce travail participe ainsi à une sorte de croisade contre le crime oublié, enfoui dans «le silence sournois de cette nuit d’Europe » pour obtenir son aveu, imposer «le devoir de mémoire soustrait de la patine du temps » et éviter «que l’humanité devienne orpheline d’une partie d’elle-même ». 

C’est une façon de lutter contre l’oubli du sort fait, des siècles durant aux enfants d’Afrique, et pour que la Traite ne figure pas ad vitam aeternam sur la colonne des pertes et profits. 

C’est une lutte « pour la reconnaissance de la Traite comme faisant partie de l’histoire universelle et qui, comme telle, doit être revisitée, non pour une quelconque vengeance, mais pour l’intégrer dans le dialogue des peuples, pour en faire le chant de la victoire sur l’ignorance. Une façon d’empêcher que l’horreur sombre à jamais dans la nuit des temps ». 

Il est évident que tant que cette tragédie ne sera pas assurée ou le sera mal, elle se reproduira sous d’autres formes. C’est le cas de la prostitution enfantine, un fléau qui frappe (encore !) le monde noir, un trafic en plein essor dans des pays comme le Ghana, la Côte-d’Ivoire, le Liberia, le Rwanda, le Soudan, l’Afrique du Sud, la Zambie, l’Angola, le Sénégal, la Mauritanie, le Burundi, le Djibouti ou les Antilles. Elle puise ses racines dans des guerres, dans la présence des armées des          Nations-Unies, à cause de la misère, de l’exode rural, du développement des villes et du tourisme des masses. C’est par elle que le virus du sida se propage de plus en plus au risque d’enrayer une fois de plus de millions de noirs de la carte de l’Afrique.

Du reste, le sous-développement lui-même, les affrontements ethniques, les guerres fratricides ne remontent-ils pas à «la saignée inouïe de la Traite négrière » ? 

-
Du point de vue didactique

L’enseignement de la Traite est occulté depuis longtemps dans les manuels scolaires et même dans les programmes d’enseignement supérieur et  universitaire. Ce fait est le résultat de la volonté des auteurs de falsifier l’histoire, la leur et la nôtre. Ce qui fait dire à Leburn qu’un «silence étonnant a longtemps entouré dans les livres d’histoire et les manuels scolaires, la Traite et l’esclavage ». 

« Un phénomène historique dont une certaine rumeur prétend qu’il n’y a plus rien à dire ». 

La volonté donc de falsifier est transparente  dans une certaine littérature où « il est désormais ordinaire de lire une phrase comme celle-ci : dans la Traite, les Blancs (on met une majuscule au mot Blanc) s’entendaient avec les roitelets nègres … l’expression banale roitelets nègres, non seulement n’est pas innocente, mais elle véhicule une idéologie qui s’apparente au plus banal racisme quotidien. La rumeur publique est porteuse de haine d’une part, d’autre part, elle donne une fonction justificatrice ». 

Boukhari rapporte fort à propos qu’ « en France, et un peu partout en Europe la Traite Négrière est considérée comme un sujet marginal… , elle est à peine inscrite dans les programmes scolaires ». 

En Angleterre, le plus grand pays négrier, la Traite est présentée pour l’essentiel du point de vue de son abolition. 

Les Portugais racontent moins la Traite que «l’histoire noble » des conquêtes et de découvertes portugaises en Afrique. C’est juste depuis une quinzaine d’années que le mot ‘Traite’ est mentionné du point de vue de l’histoire.

Selon Deveau, «il y a une volonté de camoufler une culpabilité de l’occident : on a été tortionnaire, on n’a pas envie de le dire. Il faut commencer par briser le silence,  et l’école suivra ». 

Si notre dissertation peut aider à briser le silence africain et congolais sur le phénomène et que le Ministère de l’Education Nationale  prenne le sujet en charge dans ses programmes, ainsi que la commission nationale pour l’UNESCO qui fonctionne sous sa tutelle, notre but à cet égard par ces pages aura été atteint.

En effet, quoique le Congo ait connu la Traite arabe notamment dans la Province Orientale, le Maniema ou au Katanga avec des vestiges à Basoko, Nyangwe, Kasongo, Ngandu ou Kalemie et la Traite transatlantique (occidentale) avec quelques vestiges au Bas-Congo dont on parle peu ou prou, le Congolais en général est très peu informé du sujet parce que les programmes d’enseignement n’en ont pas fait un sujet particulier. « Les gens refusent d’en parler. Pourtant, il faut que les africains acceptent d’étudier leur histoire.  Car quand on traîne un passé sans le connaître, tout ce qu’on entreprend est hypothéqué ». 

« Quand un professeur veut un renseignement sur l’histoire de l’Afrique, il va chercher un manuel français ». 

L’Afrique doit s’assumer par rapport à son histoire; si l’holocauste juif fait parler de lui à ce jour en termes de répression et de réparation c’est que les intéressés se sont efforcés eux-mêmes, aidés par l’Europe et l’Amérique, de mener des recherches, de rassembler  des preuves, de s’organiser en associations et d’en parler d’une même voix en se servant de tous les créneaux possibles.

Jusqu’à présent, ils n’ont pas cessé de rédiger, parler, revendiquer.

Dans les limites liées aux difficultés de réunir la documentation essentielle, notre travail se veut une contribution à cet effort historique, juridique et didactique. Il se veut également un réveil de la conscience africaine et universelle de l’humanité.

3.  
DIFFICULTES  ET  LIMITES  DU  SUJET
La rédaction de cette étude a été laborieuse à cause de la difficulté d’accéder aux principaux ouvrages liés aux crimes contre l’humanité par ce temps de guerre 

mais surtout ceux relatifs à la Traite Négrière. Celle-ci, comme nous l’écrivions précédemment est quasi-absente des manuels et bibliothèques consultés. 

Le Centre culturel américain en compte quelques-uns mais il était fermé jusqu’au moment de la rédaction de notre étude. Cependant en Amérique même, « Si l’esclavage est largement évoqué dans le cadre scolaire, la Traite et son contexte africain restent dans l’ombre » ;
 le sujet y est présenté de façon lapidaire tel un épisode banal de l’histoire américaine, même si certaines écoles noires tentent parfois de s’appesantir sur le sujet. 

Nous nous sommes contenté de la documentation glanée au hasard des rencontres mais surtout des informations sous forme d’ouvrages, d’articles, de pamphlets trouvés dans des sites Internet. In extremis, un ami nous a gracieusement acheté quelques ouvrages importants en France sur les Traites Négrières en Afrique, le Code Noir et l’abolition française de la Traite, ouvrages qui nous ont été d’un grand apport.

Nous espérons approfondir la question, en particulier sur la Traite en République Démocratique du Congo, dans des conditions qui nous permettront un accès large à toute la documentation existant à ce jour sur le sujet, quoique aussi insuffisante, car si monographies et études sur la Traite sont très avancées par exemple dans les pays anglo-saxons, il existe actuellement peu de travaux de synthèse d'histoire dans ce domaine sur l’espace francophone. 

4.   METHODES ET  TECHNIQUES  DE  RECHERCHE

La méthode analytique est celle sur laquelle l’exploitation, l’analyse et la critique des données liées à la Traite et aux crimes contre l’humanité se sont assises dans le cadre de notre dissertation suivant une double approche, historique et juridique.

L’approche historique nous a conduit à la découverte des travaux d’historiens sur la Traite, à les exploiter, à les analyser et à les critiquer, à les comparer ensuite pour en retirer la quintessence en rapport avec la problématique posée en liminaire.

L’approche juridique nous a amené à l’examen de la coutume internationale, source première et fondamentale du Droit International, des textes conventionnels, des ouvrages de doctrines, de l’actualité juridique en Droit international ; des textes légaux, réglementaires et des écrits doctrinaux de droit congolais sur le sujet.

Toutes ces deux approches se sont essentiellement appuyées sur la technique documentaire par la consultation des documents historiques et juridiques grâce auxquels nos recherches ont pu s’enrichir et progresser jusqu’à la conclusion de notre dissertation.

5.   PLAN  DE  LA  DISSERTATION

L’ensemble des questions ayant fondé notre problématique, outre l’introduction et la conclusion, nous a conduit à étudier la Traite Négrière en deux parties :

-
La Première Partie intitulée : « Le phénomène de la Traite » se subdivise en  
trois chapitres consacrés respectivement au trafic ancien et à la Traite stable   
(Chapitre I), à la Traite transocéanique (Chapitre II) et à son abolition    
(Chapitre III) ;

-
La Deuxième Partie analyse « La nature juridique de la Traite » en quatre 
chapitres traitant tour à tour de la nature civile de la Traite (Chapitre I), de la 
nature criminelle de la Traite (Chapitre II), de la qualification de la Traite 
(Chapitre III) et enfin de la répression et de la réparation de la Traite       
(Chapitre IV).

Première Partie :
  LE  PHENOMENE  DE  LA  TRAITE


L’objet de cette Première Partie est la connaissance de la Traite Négrière, de ses racines lointaines (Chapitre I), de ses raisons justificatives et des conditions de son extension et de son essor de même que ses conséquences (Chapitre II) ; des causes et des circonstances de son abolition ainsi que des formes de sa persistance jusqu’à nos jours (chapitre III).

Chapitre 1
:
DU  TRAFIC ANCIEN  A  LA TRAITE  STABLE

D’un trafic ancien épars, va naître une Traite stable dont la proportion dangereuse sera constituée d’abord par la Traite arabe, transsaharienne, qui, selon aussi Sala-Molins, « relève d’une tout autre étude ».


C’est justement l’existence de ce négoce d’êtres humains sur les côtes africaines qui va ensuite servir à la fois d’alibi et de détonateur à la « plus infâme ruée sur un butin ayant jamais défiguré l’histoire de la conscience humaine » 
 : la Traite Transocéanique européenne.

Section   1
:
Le trafic ancien et Traite stable arabe
La Traite des Nègres n’est pas apparue ex abrupto comme un phénomène nouveau dans l’histoire des hommes. « Les historiens ont montré qu’une multitude de formes d’esclavage ont existé à travers le monde ». 

En Europe un « semi-esclavage » était à la mode liant  serfs et maîtres dans le système féodal. L’esclavage était également considéré comme «une condition normale hors de frontières de la chrétienté » dans le cadre des expéditions commerciales de grandes nations européennes  vers «les pays du proche et du Moyen orient, où l’esclavage était chose courante».
  « En Espagne et au Portugal, où la tradition mauresque avait laissé ses traces, les contacts étroits avec l’Afrique du nord avaient habitué des milliers des gens à coudoyer partout des esclaves, dans les maisons, les boutiques, les ateliers. Sans doute, c’était une coutume païenne, mais on ne voyait pas en elle une de ces institutions primitives destinées à disparaître automatiquement avec le progrès » indique Kay.

L’Afrique pratiquait elle aussi très fréquemment l’esclavage. L’esclave était généralement un prisonnier de guerre, un criminel ou quelqu’un placé en gage pour 

dette par sa famille. Dans ce cas, il restait esclave en guise de non-remboursement. Une personne incapable de rembourser ses dettes s’offrait aussi comme esclave. 

Cet esclavage était généralement bénin, flexible : l’esclave était le plus souvent affranchi au bout d’un temps donné ; des mariages mixtes n’étaient pas rares entre sujets libres et esclaves. Dans l’antique Egypte, les vaincus de la guerre n’étaient pas condamnés à mort. Ils couvraient les besoins de la main d’œuvre ou de l’armée. On les appelait «assommés vivants » car lors des guerres, «hommes, femmes, enfants, bétail, hommes libres, esclaves » étaient réduits en esclavage par le vainqueur. 

En principe, ces esclaves étaient la propriété du Pharaon qui soit les employait dans son armée, ses mines, ses terres ou ses carrières soit les envoyait pour certains servir au temple soit enfin les offrait à quelques-uns de ses braves guerriers.

Les descendants d’Abraham furent asservis mais aussi opprimés en Egypte durant 430 ans. 
  Les fils et filles d’Abraham, l’hébreux, furent accablés des travaux  pénibles selon la Bible. Ils bâtirent, par le labeur leur imposé, les villes de Pithon et de Ramsès, pour servir de magasin à Pharaon.
 Ce fut une dure servitude. Les Egyptiens rendirent la vie amère aux juifs par de rudes travaux. « C’était avec cruauté qu’ils leur imposaient toutes ces charges ». 

Ainsi l’esclavage africain ne fut pas dénué de violence. En Egypte même et ailleurs en Afrique, occasionnellement, des sacrifices humains d’esclaves scellèrent des alliances. Certains esclaves furent inhumés vivants pour servir de compagnie à l’âme d’un monarque décédé au cours de son périple dans l’au-delà.

A ces exceptions près, tant en Afrique que partout dans le monde, à son origine, l’esclavage fut même regardé comme un acte de civilisation, «un progrès sur le massacre général des vaincus à l’issue des guerres ; on peut supposer que ces vaincus étaient trop heureux de pouvoir continuer à survivre à ce prix ; autrement c’était la mort. Dans les temps anciens, l’esclave était toujours considéré comme un otage et conservait quelques marques de son statut social antérieur. Les conditions de vie d’un prisonnier de guerre distingué, en esclavage, étaient meilleures que celles de bien des citoyens ordinaires de la nation victorieuse ». 

A ce sujet, Peter Kolchin renseigne que les esclaves ne furent pas affectés uniquement au travail de la terre ou à des tâches domestiques dans ces diverses formes d’esclavages. « Ils ont aussi été soldats, fonctionnaires, épouses, concubines, tuteurs, eunuques … Dans bien de sociétés pré-modernes, certains esclaves de statut élevé exerçaient une autorité considérable. Certains géraient des domaines agricoles 

en Chine, et en Russie, et d’autres étaient fonctionnaires des empires romain et ottoman. En Asie, en Afrique et en Amérique latine, les esclaves servaient dans les armées, atteignaient parfois des grades supérieurs et un pouvoir considérable, comme dans le monde islamique ». 

Joseph, l’hébreux, fut esclave en Egypte. Il habitait dans la maison de son maître, un officier de Pharaon, chef des gardes. Celui-ci «l’employa à son service, l’établit sur sa maison et lui confia tout ce qu’il possédait ».
  Plus tard, Pharaon l’établit sur sa maison et sur tout son peuple. Il lui donna le commandement de tout le pays d’Egypte. Et l’on criait devant Joseph, l’esclave, «à genoux » quand il passait, monté sur son char qui suivait celui de Pharaon ». 
 Là, dans le pays d’Egypte, l’esclave pouvait exercer un métier, se marier, avoir des enfants libres et même s’acheter des terres.

Toutefois, si la Traite s’entend du trafic qui s’étala sur 4 siècles c’est-à-dire l’achat et la vente d’esclaves sur la côte ouest de l’Afrique et leur transfert sur le nouveau monde, l’Amérique, autrement-dit la Traite européenne atlantique entre l’Afrique et l’Amérique, de la seconde moitié du XVè S à la première partie du    XIXè S, un trafic ancien et même barbare des captifs africains et même blancs à été pratiqué pendant longtemps sur la côte est de l’Afrique.

Comme l’indique Deschamps, « le trafic ne s’est borné ni à ces quatre siècles ni à l’Atlantique : la Traite a été pratiquée dans l’antiquité et au moyen âge ; elle s’est prolongée au XIXè S et même au XXè. Elle s’est étendue sur l’océan indien. Elle a été le fait non seulement des européens, mais des arabes. Il y a eu aussi des Traites intérieures ». 

Selon Kay Georges, «au premier siècle avant Jésus-Christ, beaucoup plus anciennement peut-être, on transportait déjà des africains de l’autre côté de la mer rouge et de l’océan indien. Ce trafic s’est poursuivi d’une façon ininterrompue jusque dans les temps modernes, et bien qu’il n’ait jamais atteint l’intensité du Trafic transocéanique, il se peut qu’au total ce soient l’Arabie et l’Asie qui, en mille huit cents ans, aient prélevé le plus lourd tribut sur le continent africain ». 

Effectivement, nombreux furent les marchands d’esclaves à travers les continents.

En Egypte, l’esclave de toute couleur était loué, prêté ou vendu lucrativement. « Les ventes étaient stipulées pour l’éternité ». 

Joseph fut vendu par ses frères aux marchands madianites, des ismaélites qui le vendirent à son maître égyptien, Potiphar, officier de Pharaon. 

En Grèce, c’était plutôt une foule des blancs avec quelques tâches nègres provenant de divers horizons qui fit l’objet du Trafic ancien.

A Rome, les esclaves noirs n’étaient pas non plus nombreux. La plupart d’esclaves étaient blancs. Les noirs éthiopiens appelés faces brûlées étaient plutôt un objet de curiosité et un sujet de conversation voire de plaisanterie. Ce fut même un privilège d’en acheter. L’esclavage paraissait naturel y compris dans la Sainte Bible.

Même aux temps de l’Evangile, le commerce des esclaves ne fut pas stigmatisé par les Ecritures. L’apôtre Paul invitait juste les maîtres d’esclaves à plus d’humanité et exhortait l’esclave à servir son maître comme servant Dieu non l’homme. 

Le Coran de même insiste sur un esclavage doux invitant l’esclave à la résignation en attendant la révélation de l’au-delà ». 

Ainsi l’Irak, l’ancienne Mésopotamie, centre de l’empire musulman aux VIIIè et IXè S, compte divers esclaves où les noirs tiennent une importante place. On n’y rencontre des marchands d’esclaves de toute race.

Des traces d’esclaves noirs sont présentes en Chine. Mais les noirs sont abondants en Inde où ils forment une «dynastie d’esclaves ». «Le roi du Bengale, au milieu du XVè Siècle, possédait 8.000 esclaves africains, dont certains occupèrent de hauts postes». 
  Trois d’entre eux succédèrent au roi Fath Shah de Bengale après l’avoir assassiné.

En France, au temps des carolingiens, des juifs se livraient à Lyon à la Traite blanche. Deschamps rapporte que «des marchands de Verdun fabriquaient des eunuques saxons pour les harems d’Afrique du Nord. Les slaves tiennent alors une place parmi les captifs et leur nom (esclave, esclavon ; en anglais, slave) prend la place du mot latin servus, appliqué désormais à une autre forme d’asservissement, le servage. Les esclaves européens étaient une monnaie pour se procurer en Afrique blanche l’or provenant du Soudan. Leur rôle baissa à la fin du Moyen âge lorsque les païens d’Europe furent convertis et surtout au XVIè S quand l’or se raréfia au Soudan et vint d’Amérique. Seuls les Turcs, successeurs de l’empire byzantin, continuèrent à faire venir des esclaves blancs. Sauf dans ces limites, l’esclave blanc disparaît, en Afrique du Nord et même en certains coins d’Europe ».
  Le Nègre va bientôt prendre sa place, définitivement.

En Afrique, ce sont les conquêtes islamiques faites de guerres et d’échanges qui vont perturber « ce trafic ancien » un peu tranquille et quelque peu « innocent ». Les marchands arabes font des rapts et échangent des esclaves noirs contre des marchandises. Les échanges commerciaux avec l’Europe favorisèrent non seulement le commerce des noirs mais aussi de quelques blancs.

La Traite arabe transsaharienne était réalisée en complément d’un commerce très fructueux de l’or puisé au Soudan et d’autres produits rares, précieux voire curieux.

Du trafic ancien qui fut plutôt une «Traite instable », non systématisée, une mutation s’opère vers une Traite stable mais non encore systématisée sur une grande échelle comme le sera la Traite transatlantique.

Section   2 : GENESE   ET  DEVELOPPEMENT  DE  LA  TRAITE  STABLE

La Traite stable prend racine dans les expéditions conçues, organisées, financées et dirigées par Don Henri, fils cadet du roi du Portugal connu sous le nom d’Henri le Navigateur.

Avant lui, les limites du monde ne dépassaient pas le Cap Bojador. Il décida d’envoyer des expéditions au-delà du Bojador lieu que la science fiction redoutait et où elle imaginait que vivaient des serpents mesurant 1 km, et des hommes aux visages enfouis dans la poitrine ou à la tête des chiens. « On y plaçait aussi le fameux ». «Prêtre Jean », un souverain chrétien, dont le royaume ruisselait de lait et de miel, où il n’y avait ni pauvres ni vieux et où coulait la fontaine de Jouvence ». 

Henri le navigateur comptait y mener la guerre contre les infidèles pour «s’emparer des âmes pour Christ » mais aussi y trouver de l’or et des marchandises.

Après une expédition réussie, 10 prisonniers lui furent rapportés, ce qui parût satisfaire son souci de «salut des âmes perdues ». A la suite de cette prise il obtint à sa demande, du Pape Eugène IV «une longue indulgence de tous leurs péchés » pour ceux qui s’engageaient à combattre les infidèles.

Ainsi des captures d’esclaves vont se multiplier au nom de Dieu si bien que       le 8 août 1444, la première vente publique d’esclaves au nombre de 40 captifs eut lieu sur le marché de Lagos. « Henri qui, comme Seigneur, a reçu le cinquième des prises, préside à cheval «songeant avec une grande satisfaction au salut de ces âmes ». Pendant que certains esclaves pleuraient ou criaient et que d’autres entonnaient un chant de tristesse, «on se mit à séparer les uns des autres afin que les parts fussent égales … Aucun compte n’était tenu de l’amitié ou de la parenté, mais chacun allait tomber là où le sort l’emportait ». 

Les rapts «héroïques » se poursuivirent jusqu’en 1448 où l’on compta «927 âmes amenées au Portugal et (au vrai chemin du salut( ». 

Puis, à la place des rapts, sur ordre d’Henri, les relations commerciales s’établirent avec les Maures qui apportèrent alors au Portugal de l’or et des esclaves noirs. « On exporta très vite jusqu’à 800 esclaves par an, échangés contre des chevaux, du blé, des toiles et de la soie de Grenade. La politique d’entente avec les chefs noirs, inspirée sans doute à Henri par la pratique des marchands maures, se poursuivit et devint le fondement de la Traite stable. Les rapts ne constituèrent plus que des exceptions, dues à des irréguliers ». 

La frayeur des expéditions civilisatrices avait donné place à la convoitise. Le noir considéré à cette époque autant par les chrétiens que par les musulmans comme le fruit de la malédiction de Canaan,  est traité comme tel sans scrupule par les croyants qui de plus en plus vont le découvrir comme une valeur marchande plus précieuse.

Du reste, puisque les chrétiens allèguent une guerre juste contre l’Islam infidèle,  l’achat des noirs déjà esclaves est regardé comme le moyen de leur salut éternel ; l’entreprise négrière passe pour une mission sainte, honorable. Si telle fut la foi d’Henri et ses acolytes, les négriers et leurs successeurs eurent pour motif la cupidité et bientôt ne s’en cachèrent plus. Selon Kay G, « le désir naturel qu’éprouve l’homme d’explorer les contrées inconnues et de les rendre habitables fut perverti par la cupidité. Loin de mettre en valeur les terres immenses que les navigateurs avaient découvertes au-delà des portes de la Méditerranée, ils les pillèrent et les exploitèrent, loin de reconnaître que les peuples de couleur auxquels ces terres appartenaient étaient membres de la famille humaine; ils les inscrivirent au catalogue des articles de commerce; loin de respecter le plan divin ou naturel qui répartit l’humanité dans les diverses régions de la terre, ils transportèrent d’un continent à l’autre une population plus nombreuse qu’aucun de leurs propres pays n’en comptait ». 

« On sait aujourd’hui que, bien avant la découverte de l’Amérique, dès l’année 1454, le pape Nicolas V autorisa, par une bulle datée du 8 janvier, le roi du Portugal à pratiquer la Traite, pontificalement justifiée par le seul argument de l’évangélisation
 : razzier des Noirs en Afrique c’est bien, puisque amenés au Portugal, ils y seront évangélisés et délivrés ainsi du pire des esclavages (le seul que le Nouveau Testament condamne), celui auquel le péché et le diable soumettent ceux qui le servent. Esclaves ici-bas, libérés grâce à la Traite dans l’éternité et pour l’éternité, les Noirs ont une chance inouïe. Razziés pour le paradis, Dieu use de miséricorde pour Cham et Canaan et toute leur semence dans les siècles des siècles ».

Ainsi, à la mort d’Henri, en 1640, ses expéditions parvinrent jusqu’en Sierra Leone. 

Le Portugal conquit toutes les côtes du golfe de Guinée jusqu’au Cap Sainte Catherine, dans le sud du Gabon. Le roi Jean II du Portugal éleva un port du nom de Saint Georges-de-la-Mine (MINA) à la côte de l’or où s’entassaient des esclaves transportés du Sénégal et du Bénin.

« L’île de  Sao Tomé, déserte, était peuplée des portugais, de juifs exilés et d’esclaves noirs. Les îles du Cap Vert, également désertes, avaient reçu une 

population portugaise et noire ; les cap-verdiens métis reçurent le droit de pratiquer la Traite sur le continent, de la Gambie au Cap du Mont (futur Liberia), zone qu’on appela « la Guinée du Cap vert ». Outre les transports interafricains, des esclaves continuaient d’être importés au Portugal. Les ventes étaient contrôlées par une administration spéciale, la Casa dos escravos. De 1486 à 1943, la douane de Lisbonne enregistra 3.589 arrivées d’esclaves noirs ». 

Les exportateurs portugais, comme Diego Câo qui parvint à l’embouchure du Congo (RDC) puis passa jusqu’au Cap Negro ; Bartolomeu Dias qui fit de l’hypothèse de l’existence de l’Afrique du Sud une réalité et Vasco de Gama qui atteint l’Inde, étendirent les découvertes portugaises le long de la côte africaine jusqu’en Inde entre 1482 et 1498. Entre temps, l’Espagnol Christophe Colomb avait découvert l’Amérique. Le Pape Alexandre VI Borgia partagea alors le monde en deux  à travers l’Atlantique par la bulle inter coetera : le nouveau Monde occidental était dévolu à l’Espagne ; l’Afrique nouvelle revint au Portugal. Le Brésil échut au Portugal grâce au traité de Tordesillas. Cette contrée du monde, le Brésil, avait en effet été découverte par le Portugais Pedro Alvarez Cabral.

« En 1500, le roi du Portugal, Emmanuel 1er, prit le titre de (Seigneur de la conquête, navigation et commerce d’Ethiopie, Arabie, Perse et Inde( ». 

Mais la Traite des Noirs, quoique devenue stable, ne jouait « alors dans le nouvel empire portugais qu’un rôle très secondaire ». 

Jusque là donc, le Trafic européen d’esclaves noirs s’avère moins grave. Mais bientôt, l’existence de ce négoce d’êtres humains sur le continent noir va s’avérer catastrophique pour l’Afrique. «Car lorsque les Européens se montrèrent prêt à acheter à l’infini des cargaisons entières d’esclaves, ils trouvèrent en face d’eux des chefs africains prêts à les leur vendre. Quelques années suffirent pour que le nouveau monde se transforme en un marché immense, lucratif, presque insatiable d’esclaves»

Alors « Des Noirs arrivèrent aux amériques dès la première décennie de la découverte du continent, dans les bateaux de Christophe Colomb. Ils venaient de la péninsule, qui avait été le sol de leur premier exil. Dès 1525, la Traite au sens définitif du terme s’organise sérieusement. Monopole effectif de commerçants italiens et portugais à ses débuts, ce trafic commence à profondément intéresser des contrebandiers français, anglais et hollandais avant même que le XVIè siècle ne se termine ». 

Si le développement des expéditions jusqu’en Golfe de Guinée a contribué au développement de la Traite stable en particulier par le fait des portugais, principaux actionnaires  de ce commerce de la chair humaine au Nom de Dieu, ces exportations portugaises vont attirer la concurrence d’autres nations européennes qui voudront se passer du monopole portugais de commerce et de navigation le long de la côte africaine. Ces deux facteurs associés à la découverte de l’Amérique et le développement des plantations  du nouveau monde «allaient mener inexorablement à un naufrage moral pour  l’occident, à une catastrophe politique et économique pour l’Afrique ».
 Alors que comme le fut le trafic ancien, «la Traite arabe était orientée principalement vers la satisfaction des besoins domestiques … les africains exportés vers le Nouveau Monde fournirent la force de travail des plantations coloniales, plus rarement celles des mines, dont les produits – or, argent et surtout, sucre, cacao, coton, tabac, café – alimentèrent très largement le négoce international » 
 autrement appelé Traite transatlantique ou transocéanique ou commerce du « bois d’ébène ». Elle dura 4 siècles.

Chapitre 2
:
LA TRAITE  TRANSOCEANIQUE
Cette Traite est essentiellement européenne, transatlantique et se pratique entre l’Afrique et l’Amérique pendant 4 siècles approximativement entre la seconde moitié du XVè S et la première partie du XIXè S. Cette période est appelée âge classique de la Traite. Celle-ci n’a cessé de croître en dehors des périodes de guerre jusqu’à son abolition.

« C’est la période de la Traite avouée, prônée, enrichissante, triomphante. Celle aussi où ses règles sont acquises ; ses habitudes consacrées ; celle où agissant au grand jour et nous ayant laissé force rapport, mémoire et comptabilités, elle peut être aussi le mieux connu » 
 renseigne Deschamps.

Trois sections couvrent respectivement ses causes immédiates (section 1), sa justification et son essor (section 2) et ses conséquences (section 3).

Section  1 :

SES  CAUSES  IMMEDIATES

Le développement de la Traite Transatlantique trouve son fondement dans deux causes majeures, immédiates :

1.1
Les luttes commerciales et de navigation sur la côte  africaine entre les 


puissances européennes. 



Les luttes opposèrent portugais et espagnols d’abord puis ces deux nations 
aux autres puissances européennes.


Au 15è Siècle les puissances européennes ne se satisfont plus des échanges en bordure de la Méditerranée. Le commerce avec l’Afrique est fructueux : l’or, le poivre, l’ivoire, mais surtout la marchandise humaine noire, sont abondants. Cette dernière denrée paraît particulièrement inépuisable.


Par la volonté du Pape, l’Espagne et le Portugal ont reçu le monopole de ce commerce. Ils tentent après s’être opposés entre eux de maintenir le monopole contre Les Pays-Bas et l’Angleterre, puissances maritimes européennes à l’époque auxquelles la France vient donner la main.


Finalement, les expéditions commerciales africaines dépassent le simple cadre commercial. Il s’agit d’affaiblir le puissant Portugal d’où l’on fomente des guerres tribales dans les colonies africaines pour affaiblir indirectement la métropole portugaise. Celle-ci cherchait des esclaves pour ses plantations du nouveau monde.


Aussi installa-t-elle des Lançados (portugais blancs) et des Tangomaos (portugais métis vivant à l’indigène) sur la Guinée portugaise actuelle et ses côtes voisines pour exercer la Traite pour le compte exclusif, de l’Etat sous peine de mort. Ceux-ci achètent, négocient ou capturent des esclaves à vendre. Le roi du Portugal accorde même des droits à de « contractants » pour faire la Traite en passant par les Lançados et les tangomaos.


Les prix étaient fixés. Le commerce passait obligatoirement par le Portugal pour que la couronne s ‘assurât la perception de ses droits sur chaque captif transporté. Pour éviter les pertes en temps, en argent et en marchandises nègres du fait de la mortalité lors des traversées, l’île de Sao Tomé devint un lieu de dépôt et de triage. Il servit :

· à l’importation des esclaves pour les plantations de canne à sucre ;

· de point de triage et de ravitaillement des navires en « nègres » ;

· de dépôt permanent d’esclaves et de leur triage ;

· enfin de point d’initiative pour la Traite au Congo (RDC).


En ce qui concerne la Traite en RDC, le Portugal qui au début entretint des rapports pacifiques et égalitaires avec le Royaume Kongo, surprit le roi Alfonso Ier (le Manicongo) en organisant le commerce de ses sujets. Celui-ci réagit vigoureusement contre  la faction de Sao-Tome, le 6 juillet 1526, dans une lettre pathétique adressée à son « frère » le roi du Portugal.


En effet, des hommes envoyés du Portugal dans le cadre de la coopération bilatérale pour aider à l’essor du royaume Congo, des maçons, de maîtres d’écoles convoyaient désormais de troupeaux d’africains en chaînes vers la côte et les vendaient à des capitaines des caravelles affectés au transport d’esclaves. « La soif du profit tiré de l’esclavage alla jusqu’à emporter certains prêtres ; abandonnant leurs prédications, ils prirent de femmes noires pour concubines, eurent eux-mêmes des esclaves et vendirent comme tels leurs propres élèves et ceux qu’ils avaient convertis ». 


Aussi de nombreux esclaves expédiés dans les amériques à partir de la grande embouchure du fleuve Congo provinrent du Royaume Congo. « Le Kikongo, parlé autour de l’embouchure du fleuve Congo, est une des langues africaines dont les linguistes ont trouvé des traces dans le dialecte Gullah, parlé de nos jours par les Noirs américains sur les îles côtières de Caroline du Sud et de Géorgie». « Après avoir été baptisés dans les formes, revêtus … de toiles d’emballage et enchaînés dans les cales de navires, les esclaves de cette contrée étaient pour la plupart expédiés au Brésil, pays du nouveau monde le plus proche ». 

Dans sa lettre, Alfonso se plaignit à son « frère », le roi du Portugal, en ces termes : « les marchands de l’île se répandent chez ses vassaux pour les pousser à la Traite ; parmi les esclaves se trouvent non seulement des prisonniers de guerre et des gens déjà esclaves, et même «nos parents » ; « des voleurs et des hommes sans conscience les enlèvent, poussés par le désir d’avoir des choses et des marchandises du Portugal, dont ils sont avides … notre volonté est que, dans nos royaumes, il n’y ait plus de Traite ni d’exportation d’esclaves». 

Le roi du Portugal ne l’entendit pas de cette oreille. En 1530, 5.000 captifs sont exportés annuellement ; les bateaux ne pouvant en embarquer plus. Loanda, capitale angolaise fondée en 1560, exporte 8.000 esclaves par an.

Grâce à ces exportations,  le Brésil, domaine portugais supérieur pour la culture de la canne à sucre, ébaucha sa prospérité au cours du siècle par l’introduction d’une masse active de nègres pour y oeuvrer dans ses plantations.

Le désir d’atteindre les richesses de soieries, épices, métaux précieux à leur source fit se multiplier expéditions et rivalités, leurs corollaires. Surtout la richesse à laquelle on n’avait pas auparavant songé : le nègre africain, utilisable à tous travaux. Les Portugais restèrent longtemps les seuls exploiteurs, plus d’un siècle. Leur Traite alimenta l’Amérique espagnole et le Brésil portugais en esclaves noirs, serviles, affectés aux travaux forcés.

Mais de la Castille, le roi Jean II va à son tour revendiquer des droits lui conférés avant 1431 par une lettre du Pape Martin V.

Castille et Aragon alliés formèrent le Royaume d’Espagne qui alla en guerre contre le Portugal. La lutte pour la suprématie commerciale atteignit son comble.

Portugais et Espagnol, par la bulle Inter Coetera et le Traité de Tordesillas, se donnèrent le monopole non seulement de leurs découvertes effectives mais également de toutes les terres nouvelles à découvrir. 

Quand en 1580, Philippe II d’Espagne était devenu aussi roi du Portugal, grâce à l’essor du capitalisme qu’avait inauguré le 16è siècle, l’Etat Espagnol organisait déjà la Traite des Noirs en se servant des grandes campagnies financières et commerciales « sous forme de licences ou d’asientos ». La licence est une concession unilatérale accordée par le roi pour la livraison d’un nombre précis de nègres aux colonies espagnoles, moyennant certaines prestations. L’asiento (c’est-à-dire la chose assise, convenue) est un contrat de droit public entre le roi et un contractant (particulier, compagnie) ; il comporte des obligations du même ordre, accompagnées le plus souvent d’un monopole, avec

 un terme fixé. Le commerce des noirs n’est plus jamais libre ; c’est un monopole d’Etat, le plus souvent concédé. Dans le principe, tout commerce colonial devait être contrôlé par la casa du contratacion, fonctionnant à Séville ; il était réservé d’abord aux castillans, puis à tous les sujets espagnols.

En fait les marchands étrangers y prirent une large part ;  Italiens, Français, Anglais, Allemands installés à Séville et usant de prête-noms espagnols, mais ce sont surtout les Portugais qui fournissent les esclaves, et les flamands, chers compatriotes de Charles Quint, qui avancent des capitaux. Après Lisbonne, Anvers était la ville la plus riche en noirs ; c’est là qu’on trouvait les marchandises les plus utiles aux échanges sur la côte africaine : les toiles et les objets de cuivre ». 

Bientôt les autres puissances européennes comme les Pays-Bas, la France ou encore l’Angleterre n’acceptèrent plus ce monopole. C’est l’Anglais John Hawkins qui rompit carrément le monopole ibérique. Ses expéditions furent un succès parce que non seulement Hawkins rapportait des esclaves noirs capturés en attaquant des vaisseaux portugais et espagnols, mais « il fut le véritable promoteur de la Traite transatlantique des esclaves ». En effet, « c’est le même John Hawkins qui eut l’idée « brillante » d’un système d’échange propre à tirer parti de chacune des étapes de la route triangulaire Angleterre-Afrique-Amérique-Angleterre.

A sa mort, l’Angleterre « enterra » avec tous les honneurs dans les eaux des mers celui qu’elle gratifia du titre très honorifique, à l’époque, de « père de la Traite ».

« Le siècle d’or » touchait à sa fin ; le monopole ibérique était contesté. Les puissances du nord, Hollande, Angleterre, France, allaient prendre le relève». 

1.2 La découverte de l’Amérique et le développement des plantations

Le luttes commerciales furent accentuées par la découverte du nouveau monde, l’Amérique. La culture de la canne à sucre, du coton, de la banane, nécessitèrent rapidement une main d’œuvre qui sera puisée essentiellement dans le continent noir.

Les Portugais, les premiers et les seuls installés sur la côte africaine dominèrent longtemps le trafic des nègres. Mais les découvertes espagnoles  révolutionnèrent le trafic de la chair «noire» et lui donnèrent un essor particulier. Depuis la découverte de l’Amérique par Christophe Colomb et la fondation du premier établissement à saint Dominique (à l’époque île d’Hispaniola), les Espagnols n’arrêtèrent pas de découvrir ce nouveau continent et de l’occuper, du Panama, au Pacifique, en passant par le Mexique, Pérou jusqu’au Chili.

« En 50 ans, les Espagnols, audacieux, avides d’or et munis d’arquebuses, avaient reconnu et conquis la plus grande partie tropicale du nouveau monde ». 

Les Espagnols y installèrent des mines et des plantations des cannes à sucre. Les Indiens propriétaires des lieux ne purent survivre aux rudes travaux forcés des plantations et des mines imposés par les espagnols. Ils trépassèrent de langueur, de faiblesse d’épidémies exportées du vieux monde par les nouveaux maîtres des céans, comme la variole. A Saint-Dominique, première plantation de canne à sucre, les indiens révoltés furent exterminés.

Les pères dominicains s’opposèrent à cette destruction massive des indiens. Nonobstant «les lois Burgos » qui les déclaraient libres, les indiens restèrent exposés au péril dû aux travaux forcés et à l’extermination des téméraires qui, parmi eux, osaient se révolter.

C’est alors qu’un laïc du nom de Bartholomé de Las Casas, témoin d’un massacre indien, se fit dominicain, pour se vouer à leur cause.

Le bilan du massacre amérindien fut très lourd. La population passa rapidement de 3 millions d’âmes à 2.000 indigènes selon Las Casas. Pour lui, les Espagnols avaient fait preuve d’une cruauté propre aux loups, aux tigres et aux lions affamés.

Pour « sauver » les indiens, Las Casas proposa que l’on transporta en Amérique les noirs d’Afrique parce que «justement captifs ». Certes, avant             Las Casas, les noirs se trouvaient déjà en Amérique et participaient même aux conquêtes entraînées par leurs maîtres. Les colons appréciaient force et endurance noires. «Un seul noir remplaçait 4 indiens » disaient-ils. 

Ainsi, l’esclavage des indiens fut aboli. La Traite des Noirs amorça son rythme infernal 
 grâce aussi à l’idée d’un évêque chrétien, Las Casas.

Section  2
:
SA  JUSTIFICATION  ET  SON  ESSOR
2.1 Sa  justification

« Un prêtre portugais, le père Sandovac, avait demandé par lettre au recteur du Collège jésuite de Saint-Paul-de Loando (Luanda) en Angola, en 1610, de dicter une règle sur l’achat des esclaves. La réponse fut que ce commerce était légal et qu’il n’y avait pas en avoir scrupule, le « Bureau de conscience» de Lisbonne ayant examiné les aspects moraux et religieux de l’esclavage. Or, ajoutait le jésuite, les évêques qui se sont rendus à Sao Tomé, au Cap Vert et ici même à Loando, tous hommes savants et vertueux, n’y ont pas trouvé faute ; il est de règle généralement acceptée que celui qui possède une chose de bonne foi peut la vendre et que cette chose peut-être achetée … ». 

C’est ainsi que la Traite était justifiée ; le noir était une chose. Cette philosophie religieuse fut le fondement de tout le code noir, un ensemble de 60 articles rédigés par Colbert en 1683 et promulgué par Louis XIV en mars 1685. Une version remaniée, dure de ce code, fut rédigée en l’an 1724.

Cependant, la Traite ne fut pas justifiée du point de vue philosophique et religieux uniquement. La nécessité en fut imposée par des impératifs économiques liés à des besoins de main-d’œuvre. La justification philosophique et religieuse fut le fondement de la nécessité économique de la Traite des Noirs.

2.1.1 Justification philosophique et religieuse

a) La malédiction de Cham et le salut des nègres

L’esclavage, écrit Montesquieu « n’est pas bon par sa nature : il n’est utile ni au maître, ni à l’esclave ». 
  Pourtant, il justifie l’esclavage du nègre car, dit-il, « ceux dont il s’agit sont noirs depuis les pieds jusqu’à la tête … on ne peut se mettre dans l’idée que Dieu, qui est un être très sage, ait mis une âme, surtout une âme bonne, dans un  corps tout noir ». 

Deslozières, à l’aube du XIXè siècle, craignait que « par le métissage, le sang noir attaquerait en France jusqu’au cœur de la nation en en déformant les traits et en en brunissant le teint. Et il ajoutait superbe : « le moral prendrait alors la teinte du physique et la dégénération entière du peuple français ne tarderait pas à se faire percevoir». « C’est net : la noirceur de l’âme des noirs peut contagier celle des blancs ». 

Peut-être est-ce pour cela qu’Hérodote, racontait « que le sperme des noirs n’est pas d’un blanc subtilement nacré du plus bel effet, mais noir comme leur peau » ? 

Selon lui, en effet, la semence du noir « n’est pas blanche, comme celle des autres hommes, mais noire comme leur peau. Les Ethiopiens ont, eux aussi, le sperme de la même couleur. Hérodote précise dans la foulée que tout ce beau monde « copule comme les bêtes ». « Copuler en public, ajoute Sala-Molins, - ignorer le sentiment de la pudeur -demeure jusqu’à très tard dans la modernité un signe clair de la bestialité lorsqu’il s’agit pour les philosophes ou les théologiens, de tracer des frontières nettes entre les hommes et les bêtes ». 

Pour l’homme blanc donc, c’est indéniable, l’homme noir est une bête maudite. L’idée de malédiction du noir était partagée également aussi bien par des musulmans que par des chrétiens sur le fondement de la malédiction de Cham. Pour eux, en effet, le Noir est l’accomplissement de la malédiction du fils de Noé, Cham, lequel avait vu la nudité de son père et l’avait rapportée au dehors. Ayant appris ce que lui avait fait son fils, Noé dit : « Maudit soit Canaan. Qu’il soit l’esclave des esclaves de ses frères. Il dit encore : béni soit l’Eternel, Dieu de Sem, et que Canaan soit leur esclave ! Que Dieu étende les possessions de Japhet, qu’il habite dans les tentes de Sem, et que Canaan soit leur esclave ! ». 


Ainsi les descendants de Sem et Japhet, (Semites et Européens) n’y regarderont pas de si près et assimileront la descendance de Cham aux noirs, bien que la Bible ne dise un mot de la couleur. La malédiction de Cham était un article de foi, de bon usage qu’il sert encore aujourd’hui à pas mal de gens ». 


Les gens en effet croyaient sans discuter au discours de l’église dont le langage était pendant longtemps considéré comme revêtu du caractère de vérité absolue. A propos de l’Afrique noire, l’Eglise affirmait que « cette nation porte sur le visage une malédiction temporelle, et est héritière de Cham, dont elle est descendue ; ainsi, elle est née à l’esclavage de père en fils et à la servitude éternelle. Dieu à épandu les Européens dans l’Amérique pour habiter les demeures des Américains, descendus de Sem ; et les descendants de Cham, qui sont nos nègres africains, les y servent ». 
 


Et les gens de croire que « Dieu qui ne fait jamais les choses à moitié, s’est arrangé pour que sa malédiction ne fût pas oubliée de maudits eux-mêmes, de sorte qu’ils pussent en référer à ses fidèles blancs et chrétiens pour le contentement et l’édification de leurs esprits : ces misérables avouent, dit-on, qu’ils se regardent eux-mêmes comme une nation maudite». 
  «Le plus grand malheur qui puisse arriver à ces pauvres africains serait la cessation de ce trafic. Ils n’auraient alors aucune 

ressource pour parvenir à la connaissance de la vraie religion dont on lui instruit à l’Amérique, où plusieurs se font chrétiens … Eh ! Plût à Dieu que l’on achetât tous ces misérables nègres et qu’on dépeuplât l’Afrique » disait Bellon. 


Maudit, le noir est appelé éthiopien c’est-à-dire face brûlée. C’est ainsi que pendant longtemps, l’Afrique noire dans son ensemble fut désignée par ce vocable. Deschamps rapporte à ce sujet une fable dite n° 11 d’Ésope intitulée « l’Ethiopien » : « un homme avait acheté un nègre, s’imaginant que sa couleur venait de la négligence du précédent propriétaire. L’ayant amené chez lui, il le soumit à tous les savonnages ; il essaya tous les lavages pour le blanchir. Mais il ne put changer sa couleur et le rendit malade à force de soins. La fable montre que la nature persiste telle qu’elle s’est montrée d’abord ». 
  La nature du noir procèderait du diable. C’est pourquoi le diable est représenté  partout en noir. Il faut donc la Traite pour sauver le Noir. C’est ainsi que « Savary, dans son (Parfait Négociant(, constamment réédité de 1675 à 1777, déclare que le transport des nègres, qui paraît inhumain, leur ouvre en réalité une existence plus douce et la voie du salut ». 
 


Ainsi « par leur caractère et leur couleur », les noirs « sont particulièrement destinés à porter les fers ». 


« La couleur noire, la couleur des ténèbres, est vraiment le signe de leur dépravation ». 


Aussi, à cette époque, l’opinion commune et même les œuvres littéraires   assurent-elles que « le trafic négrier est œuvre pie, et même sainte. Un pamphlet de Liverpool, en 1740… conclut : Tout ce qui peut être fait … (pour les noirs) … est de leur conférer autant de liberté et de bonheur que les circonstances le comportent … et cela, certainement par la Traite … en les transportant sous la douce influence de la loi et de l’Evangile, ils avancent de plusieurs degrés dans la félicité quoique non dans une absolue liberté ». 


Ainsi, l’esclave jouirait auprès de son maître européen d’une vie meilleure que dans sa contrée d’origine. Cet argument fit fortune pendant longtemps au XVè S.


L’on se disait que ces nègres restaient de toutes façons esclaves. Leur sort était meilleur en Europe ou ailleurs mais auprès d’un maître blanc, uniquement.


En bref, en faisant des esclaves on sauvait des âmes. C’était le seul moyen de sauver ces maudits et de rendre service à Dieu.


« Ainsi, le fait qu’un homme put être maintenu en esclavage n’était pas en soi une preuve flagrante de l’inhumanité d’un autre homme, chrétien celui-là. Il n’y avait de honte pour le chrétien que si l’âme de l’esclave n’avait pas été sauvée. Cette interprétation traditionnelle d’un principe chrétien influençait fortement même les nations protestantes. Cela fut peut-être le principal facteur des ignominies si longtemps perpétrées par l’Europe chrétienne ». 


Pour les intellectuels européens de la renaissance et même ceux d’après, l’appartenance de l’homme noir à l’humanité, l’idée même, était discutable.


« Voltaire affirmait sans hésitation qu’entre le singe et le nègre, l’intervalle était difficile à cerner ». 
 


Johan Boenus, écrivain allemand du XVè S, considère le Noir plus proche des animaux sauvages que des hommes. 


La même pensée chez Aristote pour qui « l’utilité des animaux et celle des esclaves, est à peu près la même ; ils nous aident par leur force corporelle à satisfaire les besoins de l’existence ». 


Pour la plupart des penseurs blancs qui épiloguent sur le continent noir, « Les êtres qui le peuplent divaguent aux frontières de l’humanité et de la bestialité. On les soupçonne d’avoir des affinités de sang avec les grands singes. On ne les soupçonne pas, on en est sûr. Des affinités qui autoriseraient le mélange sexuel, si elles ne l’exigeaient. Les privautés des Noirs avec les primates ne sont à la limite, chez eux, qu’un souvenir enluminé en mythe ou en fable. C’est égal : il n’y a pas de fumée sans feu ni de mythe sans socle historique ». 


« Carminella Biondi, qui relève le texte et souligne qu’il est écrit en pleine Traite des Noirs, en plein fonctionnement du Code Noir, commente avec un à-propos total : (Le seul fait que la mode ait vraiment banalisé en un seul cadeau (exotique( le négrillon et le singe et qu’ils représentent indifféremment l’un et l’autre au cours du XVIIIè siècle des jouets des dames raffinées toujours en quête de nouveaux passe-temps, met en évidence l’abîme d’indifférence et de superficialité, au moins, que suppose cette histoire drôle(. Bon pour faire joujou avec madame après avoir été à l’école du singe, le Noir est incapable de noblesse ou de vertu ». 


Quant au petit nègre, il rejoint naturellement le rôle de joujou des femmes blanches comme l’illustre Sala-Molins par une note empruntée à Sébastien Mercier, 

cité par Biondi en ces termes : « Le singe, dont les femmes raffolaient, admis à leurs toilettes, appelé sur leurs genoux, a été relégué dans les antichambres. La perruche, la levrette, l’épagneul, l’angora … ces êtres chers ont perdu tout à coup de leur crédit, et leurs femmes ont pris de petits nègres … Un petit nègre aux dents blanches, aux lèvres  épaisses,  à  la  peau  satinée, caresse  mieux  qu’un épagneul  et  qu’un  angora … ». 


Pour toutes ces gens, la malédiction de Cham avait dépouillé l’homme noir de toute humanité. Il n’est pas difficile de comprendre leur position puisque « selon  Allier, la doctrine de la malédiction de Cham était enseignée chez les protestants à l’école du dimanche ; du côté catholique, selon le même auteur, un groupe d’évêques, au concile du Vatican I (1864-1870), proposa un amendement dans lequel on suppliait le Saint-Siège d’intervenir en faveur des noirs, de hâter l’heure où la malédiction de Cham cesserait de les accabler, mais la brusque interruption du concile ne permit pas que cette proposition fut discutée ». 
 


Le continent noir était toujours confiné à l’Ethiopie. « L’Ethiopie évoque, pour les Grecs, la chaleur, le brûlé, la noirceur. Les Ethiopiens, puis l’ensemble des Africains, sont désignés souvent dans les généalogies construites sur la base des textes bibliques, comme étant les descendants de Chus, cet autre fils de Cham, dont l’(histoire( est aussi édifiante que celle de Canaan. Désobéissant à Noé qui avait interdit à ses fils d’avoir des rapports sexuels avec des femmes dans l’arche, Cham conçut un enfant durant le déluge : c’est Chus. Dieu le maudit et le fit naître noir. De lui naquirent les Ethiopiens et tous les Noirs africains. Dans la couleur de Chus, Dieu désignait une source constante de corruption pour toute l’humanité. Guillaume Postel garantit de toute sa science cette vieille histoire au beau milieu du XVIè siècle. Deux siècles plus tard, le père Tournemine retient encore les explications de Postel ». 
 


A la couleur noire, sont toujours associés ténèbres, simplicité mentale, robustesse, injustice, cruauté, barbarie, anthropophagie, traîtrise, tromperie, vol, ivrognerie, orgueil, paresse, malpropreté, impudicité, jalousie à la fureur et poltronnerie dans le chef du Nègre tant chez Postel que chez Mdldmfy ; ce dernier affirmant dans un pamphlet intitulé « Mémoire sur l’esclavage des Nègres » que tous ces traits étaient innés chez la plus grande partie des Nègres. 


Le Noir fut également associé par comparaison à l’albinos. « L’albinos était-il plus fort, plus beau que le Noir ? Etait-il le plus noble des animaux ou le plus incomplet des hommes ? On en discutait ferme ». 


En tout état de cause, l’homme Noir est dans le regard du Blanc un être irrationnel, capable seulement de recevoir des ordres, de comprendre le prédicateur et d’obéir joyeusement. Or, selon le Blanc, « Dieu voulut que l’homme rationnel, créé à son image dominât uniquement les irrationnels : pas de domination de l’homme sur l’homme, mais de l’homme sur la brute » 
 c’est-à-dire le Nègre. 


De sorte que la liberté, la propriété, la sûreté et la résistance à l’oppression, les quatre droits naturels et imprescriptibles de l’homme affirmés solennellement par l’Assemblée Nationale française le 26 août 1789 dans la déclaration des droits de l’homme et du citoyen ne concernèrent pas le Noir. « C’est ce qui fera dire un certain 29 juillet 1885, à Jules Ferry alors Président du Conseil, du haut de la tribune de l’Assemblée Nationale, que la Déclaration de 1789 n’avait pas été faite pour les Noirs d’Afrique Equatoriale ». 


Car l’homme noir issu de la « lignée de Cham » ne pouvait être un frère jouissant de l’égalité des droits. L’Amérique l’appelle institution particulière et même très particulière. Et «la plupart des pères fondateurs de la constitution américaine, y compris Georges Washington, le père de la Nation, mais aussi Patrick Henry, auteur du fameux « la liberté ou la mort », et Thomas Jefferson, qui fit inscrire dans la déclaration d’indépendance que « tous les hommes naissent libres et égaux » étaient de grands propriétaires d’esclaves ». 


Effectivement pour l’Américain, « l’esclave était la chose, la propriété de son maître ; il n’était pas un être humain. Cette conception sera entérinée par la constitution qui fera payer au propriétaire d’esclaves une taxe semblable à celle qu’il payait sur ses autres biens. En fait, en 1860, 75,8% des blancs n’avaient pas d’esclaves alors que 7% d’entre eux possédaient 74,4% des noirs ». 
 


Que des dégâts causés par cette philosophie de la malédiction de Cham qui aurait atteint le Noir, philosophie sans aucun fondement biblique. 


C’est plutôt le Talmud, commentaire juif de la Bible qui serait la source de cette propagande malfaisante. Le Talmud en effet, selon le Pasteur Allier R, rapporte un « attentat abominable qui fut commis dans l’arche par Cham sur son père ». C’est ce crime qui fut que « Couch et probablement Cham lui-même sortirent de l’arche transformés en nègres ». 


Pour évangéliser de tels êtres, l’Eglise le fait non sans rappeler la malédiction chamite. Vatican I la déplore jusqu’à l’absurdité, écrit Sala-Molins : « Faut-il évangéliser les maudits ? Peut-on le faire ? L’église peut-elle sauver massivement ceux que massivement Dieu a maudits ?». 


La congrégation des indulgences rapporte encore Sala-Molins, avait en toute officialité publié en 1874 la prière ci-après : « Prions aussi pour les très misérables peuples éthiopiens de l’Afrique Centrale, qui constituent un dixième de tout le genre humain. Que Dieu Tout-Puissant libère un jour leur cœur de la malédiction de Cham et qu’il les bénisse en Jésus-Christ, notre Seigneur ». 

b)
Supériorité de l’homme blanc sur le noir

« Il faut dire ouvertement que les races supérieures ont un droit vis-à-vis des races inférieures. Il y a pour des races supérieures un droit parce qu’il y a un devoir pour elles » déclarait Jules Ferry, Président du Conseil français. 


« Les Anglais considéraient les Africains comme inférieurs, à l’instar de leurs propres miséreux et des Irlandais : des gens ignorants et frustes qu’il fallait tenir fermement en respect ». 
 


Pour André Michel, la race noire est « la plus stupide, la plus perverse, la plus sanglante des races humaines », en elle, « aucun progrès, aucune invention, aucun sentiment ». 


La supériorité de l’homme blanc est une idée très répandue au XVè S. et jusqu’à ce jour. Ce préjugé selon lequel le noir est un incapable est présent dans le code noir. Ce dernier « reconnaît en l’esclave un être incapable de se suffire à lui-même et qui a besoin d’un maître qui se charge de lui et dispose de sa liberté ». 
  Pour le code noir, l’homme noir est un incapable, un inapte. Le maître blanc pense pour lui, juge pour lui, apprécie de l’opportunité de traduire l’obéissance en mérite, de transformer l’esclavage en affranchissement. « Les noirs, ce sont des abrutis, des idiots, des moins que rien, et on ne peut les mener qu’à la trique ». 


Sur les 60 articles constitutifs du code noir, vingt et un prônent la supériorité de l’homme blanc. Cette supériorité transparaît autant du code noir que du code de l’indigénat.


« La société esclavagiste repose sur ce postulat de base : le dernier des blancs est supérieur au premier des noirs, car le premier cité appartient à la catégorie supérieure des maîtres tandis que le second est né pour servir ». 


Selon Aristote, le noir est un être inférieur par nature. Mais, il le dit sans le prouver, observe Montesquieu
. Le noir par sa noirceur était une pauvre créature malheureuse qui n’avait rien d’égal avec l’homme blanc. « Ceux dont il s’agit sont noirs depuis les pieds jusqu’à la tête ; et ils ont le nez écrasé qu’il est presque impossible de les plaindre. On ne peut se mettre dans l’idée que Dieu, qui est un être très sage, ait mis une âme, surtout une âme bonne, dans un corps tout noir … une preuve que les nègres n’ont pas le sens commun, c’est qu’ils font plus de cas d’un collier de verre que de l’or, qui chez les nations policées est d’une si grande conséquence. Il est impossible que nous supposions que ces gens-là soient des hommes » écrit encore Montesquieu. 


Pour Du Tertre, 
 le noir traité en esclave, nourrit comme le veut le blanc, poussé au travail comme une bête dont on tire de gré ou de force tout service dont il est capable jusqu’à ce que mort s’ensuive pourrait trouver le caractère de son infortune dans la noirceur de son corps. Cette couleur nègre dont on chercha à l’Académie de Bordeaux au cours d’un concours en 1741 la cause physique serait due selon Bellet, un des futurs fondateurs de l’Académie susdite, à un suc noir sous l’épiderme, provenant lui-même d’un sel semblable à celui du vitriol. 


Un tel être ne peut qu’être inférieur, incapable, ne pouvant se suffire lui-même. Il a besoin d’un maître qui le prenne en charge, dispose pour lui, de lui et de sa liberté.

c)
L’homme noir est un meuble selon le code noir

Pour Louis XIV, Roi de France, la divine providence a mis sous l’obéissance du blanc certains peuples dont naturellement le noir. C’est ce qui ressort du préambule du code Noir. 


Ce monarque prétend par ce code réglementer la vie «des meubles » noirs pour sauvegarder la religion catholique et l’évangélisation. Car seule la «christianisation » pouvait « changer la position intermédiaire du noir entre le néant juridique absolu de l’esclavage et la plénitude du droit ». La nouvelle position est «offerte» au noir par la christianisation.   Pour ce faire, l’on devait l’instruire et le faire baptiser selon l’article 2 du code Noir. Mais «l’instruction religieuse se limitait généralement à inspirer aux esclaves la crainte des tourments infernaux, bien plus douloureux que le fouet, les verges ou les imputations – en cas de désobéissance aux maîtres ». 


Tout était orienté au lavage de cerveau pour que le noir ne se fît jamais à l’idée de la révolte légitime contre sa déshumanisation. Le nègre est en effet, aux termes des dispositions de l’article 7 du Code Noir, une marchandise semblable à toutes autres pour laquelle existait un marché appelé « Le marché des nègres ».  L’ouverture de ce marché était interdite le dimanche jour du Seigneur et les jours des fêtes. Le marché des nègres, un marché comme il y en a partout et qui s’ouvre certains jours comme par exemple à Kinshasa à Gambela dans la Commune de Kasavubu où se tient généralement un marché entre 4 et 5 heures du matin appelé « Wenze ya bandoki » (Marché des sorciers parce qu’il se tient dans l’obscurité).


Le marché des nègres était une réalité normale puisque le noir était un meuble selon la volonté de Louis XIV dont le code Noir qu’il promulgua en 1685 disposait à l’article 44 ce qui suit : « Déclarons les esclaves être meubles, et comme tels entrer en la communauté, n’avoir point de suite par hypothèque, se partager également entre les cohéritiers sans préciput ni droit d’aînesse, ni être sujet au douaire Coutumier, au retrait féodal et lignager, aux droits féodaux et seigneuriaux, aux formalités des décrets, ni aux retranchements des quatre quints, en cas de disposition à cause de mort ou testamentaire ».


« La chose Noire », qui « s’élève au rang de personne seulement dans une économie de salut » 
 est un bien meuble dont le code noir a réglementé la circulation « entre débiteurs et créanciers, acheteurs et vendeurs, testamentaires et héritiers ». 


Selon Sala-Molins « avant la publication du Code Noir, les esclaves étaient déjà considérés à tous effets transactionnels, testamentaires et fiscaux comme des biens meubles. Toutefois les témoignages les plus anciens en font des biens immeubles. Un arrêt de 1655 annule la vente séparée de deux esclaves noires d’une maîtresse décédée. « Contraire aux usages », dit l’arrêt, qui fait observer que la vente séparée des deux esclaves serait contraire aux intérêts de la plantation sur laquelle elles servaient : elles ne peuvent donc être vendues conjointement avec l’habitation. Mais dès 1658, on lit dans un règlement entre un propriétaire et des habitants, qu’il sera « permis aux dits habitants, après leurs dettes payées, d’enlever leurs nègres et autres meubles ». « Meubles » encore dans un règlement de 1664. « Meuble » toujours dans une ordonnance de 1671, qui autorise à saisir les esclaves pour dettes ainsi que des bestiaux. En 1684, le Conseil d’Etat décide : « les nègres et les bestiaux sont réputés meubles, quoique insaisissables ». 


Le noir en tant que meuble peut donc faire l’objet des saisies suivant les « ordonnances et coutumes pour les saisies des choses mobilières » précise l’article 46 du code Noir qui poursuit en ces termes : « Voulons que les deniers en provenant 

soient distribués par ordre de saisie, ou, en cas de déconfiture, au sol la livre, après que les dettes privilégiées auront été payées, et généralement que la condition des 

esclaves soit réglée en toutes affaires, comme celle des autres choses mobilières ». Juxtaposé au genre chose mobilière, parfois immobilière, « l’espèce » esclave noir est 

regardée tantôt comme une bête, une brute, ou un quadrupède tantôt comme un simple instrument attaché à une plantation ou à une ferme. La question de mobilité ou de l’immobilité des nègres fut examinée en 1718 par le Conseil de la Marine qui, selon Sala-Molins, trancha en ces termes et fit jurisprudence : « les nègres, à la vérité, sont au rang des effets mobiliers par leur nature et la déclaration de l’année 1685, dont l’article 44 les met au rang des meubles ; mais la même déclaration décide que ces même nègres, étant attachés à une habitation, sont réputés immeubles, lorsqu’il s’agit de la saisie réelle de l’habitation … à partir de cette déclaration, dès le moment qu’ils sont attachés par le propriétaire à la culture de son héritage, ils ne peuvent être considérés séparément ; ils sont attachés à cet héritage, de manière qu’ils participent à sa nature et deviennent immobiliers avec lui ».


Les nègres furent ainsi tantôt soumis aux règles des meubles, tantôt à celles des immeubles. En tous cas, ils demeurèrent meubles tout le temps de l’esclavage au même titre que des bestiaux. Pour le temps du plaisir qu’elle offrait, la négresse, dans les bras du blanc cessait l’espace d’un cillement d’être une bête. Mais elle restait néanmoins la bête de plaisir pour laquelle la loi ne retenait pas l’infraction d’adultère quand bien même elle serait mariée. 
 


Aucun droit humain n’était naturellement envisageable pour un bien meuble ou immeuble sinon ceux de son maître. Comme nous l’avons dit précédemment  « c’est ce qui fera dire un certain 29 juillet 1885, à Jules Ferry alors Président du Conseil, du haut de la tribune de l’Assemblée Nationale, que la déclaration de 1789 n’avait pas été écrite pour les noirs d’Afrique équatoriale ».
  Seule la législation sur les biens leur convenait ainsi que l’avait voulu le code. 


Ainsi la Traite Négrière apparaît  comme une institution honorable parce qu’elle « affranchit » une race dont l’appartenance à l’humanité est douteuse et la possession d’une âme humaine discutable ;  des êtres dont l’intervalle avec le singe reste difficile à cerner pour Voltaire ; dont le pays est le continent présentent des conditions naturelles justifiant la Traite selon Montesquieu. Aussi est-ce de bonne foi et pour des raisons humanitaires que l’homme blanc achetait-il et vendait-il « la ligné de Cham ou de Canaan » maudite à jamais et ne trouvant son seul salut que dans la christianisation suivant la « grâce » du blanc. 


Il est aussi affirmé par Fromageau à la fin du XVIIIè S « dans le dictionnaire des cas de conscience qu’on peut acheter des nègres qui sont « esclaves à juste titre » 

c’est-à-dire qui sont légalement esclaves selon le droit des gens : On pourrait même sans aucun examen les acheter si c’était pour les convertir et leur rendre la liberté ».


N’est-ce pas un service rendu au noir, habitant d’une contrée obscure que de lui donner du pain, et l’espérance d’une vie meilleure dans la contrée de son maître que de pratiquer la Traite ?


A ces facteurs philosophiques ou idéologiques, il convient d’associer les nécessités d’ordre économique pour expliquer la chosification nègre transatlantique, quatre siècles durant et même longtemps après l’abolition de la Traite.

2.1.2
Justification économique


« Entre 1453 et 1870 la Traite des Nègres a constitué l’un des éléments essentiels de l’activité économique du système atlantique ». 


Selon Rinchon, « sans le recours à cette main d’œuvre servile, indispensable et unique instrument de travail, tous sont convaincus que les pays d’outre-mer resteraient improductifs ; la chaleur accablante des Antilles, du Brésil, les agents pathogènes des fièvres, dysenterie et autres maladies tropicales empêchant les blancs de s’adonner à la culture de la canne à sucre, du café, de l’indigo et du coton … Le commerce négrier, sous les règnes de Louis XIV, Louis XV, Louis XVI est considéré comme un trafic nécessaire et honorable, reconnu par la loi, approuvé par les millions  des Français qui en vivent directement ou indirectement : marchands, cultivateurs, ouvriers, marins, jusqu’aux consommateurs de café et de sucre ». 


La nécessité de la main d’œuvre noire fit que le pouvoir royal favorisa l’importation des noirs par des primes et des exemptions des droits de douanes par exemple ceux qui concernèrent les marchandises nécessaires à l’achat des noirs. De même que les droits sur les marchandises provenant de l’importation des nègres sont réduits de moitié en faveur des armateurs négriers.


Sala-Molins signale que les 31 mars et 5 avril 1762, Monseigneur le duc de Penthièvre Louis Jean-Marie de Bourbon, Amiral de France, avait signé une ordonnance justifiant la nécessité de la Traite : « La chaleur de ces climats              (des colonies) la température du nôtre ne permettait pas aux Français un travail aussi pénible que le défrichement des terres incultes de ces pays brûlants ; Il fallait y suppléer par des hommes accoutumés à l’ardeur du soleil et à la fatigue la plus 

extraordinaire. De là l’importation des nègres de l’Afrique dans nos colonies. De là  la nécessité de l’esclavage pour soumettre une multitude d’hommes robustes à une petite quantité des français transplantés dans ces îles. Et on ne peut disconvenir que l’esclavage, dans ce cas, n’ait été dicté par la prudence et par la politique la plus sage. 

Des lois dictées par la volonté de nos rois ont  pourvu à leur sûreté, à leur éducation, à leur entretien. Uniquement destinés à la culture de nos colonies, la nécessité les y a introduits, cette même nécessité les y conserve ». 


Les Européens du nord commencèrent à s’installer en Amérique au début du XVIè S. Les nouveaux propriétaires de la terre amérindienne entreprirent très tôt  « de faire pousser et de commercialiser du sucre, du café, du tabac, du riz, plus tard du coton. Après les débuts hésitants, l’esclavage se développa spéctaculairement aux XVIIè et XVIIIè S. et il contribua à transformer économiquement les grandes puissances coloniales, la Grande Bretagne en premier lieu ». 


Tous, portugais, espagnols, français, anglais pratiquèrent la Traite dans le souci de constituer une inépuisable réserve de mains d’œuvre noire, plus forte, robuste, résistant aux contraintes climatiques et au travail forcé que la main d’œuvre indienne.


Certes, des blancs furent utilisés dans les îles antillaises de Saint Christophe, de la Guadeloupe, de la Martinique. Cette main-d’œuvre blanche était volontaire et embarquait vers le nouveau monde pour des contrats des 3 ans environ en échange des petits pécules acquittés en tabac ou en coton et de petits lopins de terre. 


Mais bientôt, la nécessité d’une main d’œuvre abondante en particulier à              Saint-Domingue se fit jour avec l ‘étendue des terres que l’on appelait «habitations».


Contrairement aux blancs, les nègres se vendaient bon marché ; ils se soumettaient à toutes les corvées. Et, plus ils étaient nombreux, plus les économies européennes prospéraient dans les colonies et en métropole.


« Les nègres d’Angola sont surtout prisés à Saint Christophe, à la Martinique et à la Guadeloupe. Ils sont robustes et adroits mais, ajoute le Père Du Tertre, « ils sentent si fort le bouquin que l’air des lieux où ils ont marché en est infecté plus d’un quart d’heure après ».


A Saint-Domingue, les « esclaves les plus communs et les plus estimés sont les Congolais. Ce sont  des noirs magnifiques, robustes, durs à la fatigue, et sans contredit les meilleurs  de nos colonies, écrit Degrandpré. Ils sont doux et tranquilles, façonnés à la servitude. Les Congolais paraissent toujours contents de leur sort ; leur 

seule jouissance est d’avoir du tabac et quelques bananes et, s’ils ont ces deux articles à souhait, ils travaillent gaiement, chantent beaucoup et ne désireront rien au-delà.


Quant aux esclaves achetés à Loango, l’Abbé Proyart prétend qu’ils sont les plus noirs et les plus les plus solides de l’Afrique.


Ils appartiennent aux peuplades de Montequé, de Mayombe et de Quibangui ». 


En Amérique le noir fut destiné à l’agriculture commerciale. De ce fait il fut la base fondamentale des économies euro-américaines. Supprimer l’esclavage équivalait à la destruction des économies des puissances d’Outre-Atlantique. De sorte que le noir ne participa jamais à la fête des humanistes de 1789 en France lesquels entendaient bâtir le bonheur de l’humanité en supprimant les inégalités sauf celle nécessitée par les besoins des économies nationales : la Traite des Nègres ; car, « l’utilité des animaux domestiques et celle des esclaves dit Aristote, est à peu près la même ; ils nous aident, par leur force corporelle, à satisfaire les besoins de l’existence ». 


Mais à Saint-Domingue l’appel à se libérer de l’oppresseur fut entendu de noirs et de mulâtres. Ils se soulevèrent contre les blancs opposés à l’application du principe égalitaire né de la déclaration du 26 août 1789. Le leader qui en émergea fut un noir, Toussaint Louverture. C’était un fils de chef qui avait été vendu très jeune. Mais il n’oublia jamais son origine aristocratique. «Il était au surplus doté d’une grande intelligence. Il s’était converti au christianisme et avait appris à lire. Au moment de l’insurrection, il approchait de la cinquantaine, et depuis longtemps déjà, les noirs le considéraient en secret comme leur chef. Sa personnalité, ses origines, son instruction, le faisaient craindre et respecter de tous les esclaves ».
 En août 1791 « Saint-Domingue fut emportée par un maelström qui n’épargna rien : les habitations furent pillées et incendiées, les colons massacrés ; ceux qui en réchappèrent fuirent dans la précipitation, laissant l’île aux mains d’une armée d’indigènes commandée par plusieurs chefs au premier rang desquels Toussaint Louverture. Parvenu au pouvoir, Bonaparte voulut rétablir l’autorité de la République sur Saint-Domingue mais Toussaint Louverture qui s’était proclamé gouverneur général à vie ne l’entendit pas de cette oreille et rompit avec lui. En février 1802, un corps expéditionnaire placé sous les ordres du général Leclerc, beau-frère du Premier consul, débarqua dans l’île pour faire rentrer celle-ci dans le giron colonial. Toussaint Louverture, arrêté en juin 1802 et ramené en France avec sa famille, mourut au Fort de Joux près de Besançon en 1803. Cela n’empêcha pas l’expédition militaire – décimé par la fièvre jaune et le paludisme – d’être un cuisant échec et Saint-Domingue devenu Haïti le 01 janvier 1804 ».


Le rêve d’une révolution nègre fut inadmissible aux yeux du blanc. Toussaint affirmait que « C’est chez nous que règne le véritable droit de l’homme et de la justice ! Nous recevons tout le monde avec humanité et fraternité, même nos plus cruels ennemis, et leur pardonnons de bon cœur, et c’est avec la douceur que nous les faisons revenir de leurs erreurs ».


Ce rêve fou mourut avec Toussaint Louverture le 7 avril 1803. Pour l’homme blanc le noir bon était un être servile, nécessaire à son économie. 


Ainsi « pendant le siècle et demi qui s’écoula entre l’arrivée d’une vingtaine de noirs à Jamestown en 1619 et les premiers coup de canon de la révolution américaine en 1776, l’esclavage - qui n’existait pas en Grande-Bretagne – se répandit dans les colonies anglaises qui allaient devenir les Etats-Unis (et dans bien d’autres contrées). Comme une tumeur cancéreuse, il grandit, d’abord lentement, puis inexorablement, au fur et à mesure que les colons, avides de gains, importaient des centaines de milliers d’Africains pour travailler dans leurs plantations. Au XVIIIè S, l’esclavage était solidement retranché et occupait une position centrale dans l’ordre social du nouveau monde, la face sombre du rêve américain ». 

2.2
Son  essor

La Traite des Nègres participe dès le XVIè S. à l’essor du capitalisme, des ressources maritimes, des compagnies financières et commerciales européennes.


Au XVIIè S. des grandes entreprises commerciales voient le jour au niveau des Nations. Les Pays-Bas fondent à cette époque leur compagnie des Indes occidentales. 


Celle-ci jouit du monopole sur le marché africain de droits exclusifs pour le développement économique des espaces verts. Propriété néerlandaise en Amérique, la compagnie des Indes connut vite une importante expansion qui fit des Pays-Bas une puissance mondiale.


En effet, « en 1617, les Hollandais achètent sur la côte du Sénégal, l’île de Gorée, moyennant quelques clous de fer. En 1621 est créée la compagnie hollandaise des Indes Occidentales (V.O.C.)». 
 Leur commerce d’esclaves prospère rapidement avec leur installation en Amérique, au Brésil et sur la côte africaine au détriment du Portugal. Ce dernier à la suite de son indépendance en 1640 se bat contre l’Espagne pour reconquérir ses esclaves. Un traité est signé entre la Hollande et le Portugal en 1661 qui leur permet de se partager la Traite. L’Espagne passe par eux pour acheter des noirs : elle a reconnu l’indépendance de deux pays au traité de Wesphalie.


Le trafic des noirs avait longtemps été dominé par les Portugais puis par les Espagnols qui dominèrent les Portugais et les Hollandais avant que ces derniers ne s’affranchissent de l’Espagne et la contraignent à passer par eux pour les fournitures en Noirs. Mais c’est la puissante prospérité hollandaise qui fit tôt d’attirer les convoitises des puissantes nations françaises et anglaises lesquelles vinrent à leur tour constituer des grandes compagnies esclavagistes commerciales dans le nouveau monde.


Sous Henri IV, les Français se posent en Amérique au travers des compagnies à charte. Aux Antilles se crée en 1635 la compagnie des îles d’Amérique, en Martinique et en Guadeloupe. Des français ruinés, vagabonds et pègres servent au départ dans les cultures vivrières et l’exportation du tabac. Mais ils ne sont ni qualitativement ni quantitativement à la hauteur de l’ouvrage. Alors Louis XIII donne son quitus pour l’importation des nègres, convaincu comme beaucoup d’autres à cette époque que c’était l’unique voie pour sauver la lignée de Cham. Installée en Guyane, à Saint-Domingue, elle importe de quantités des noirs pour leur mise en valeur, soit approximativement 3.000 par an. Pour faciliter la Traite et la fructifier, l’auteur du Code Noir, Colbert, créa la compagnie des Indes Occidentales française qui s’étendit de l’Afrique en Amérique.


La France qui importait du sucre commença à en vendre grâce à la Traite. « C’était un triomphe pour la doctrine mercantiliste alors prédominante et chère à Colbert : un Etat, pensait-on, s’enrichit en achetant le moins possible à l’étranger et en lui vendant le plus possible ; d’où l’utilité des colonies pour les produits tropicaux ; ce sont des annexes lointaines, des fermes qui doivent satisfaire les besoins de la métropole, et laisser un surplus exportable. Le tout, à force de nègres » 


Londres fonda Jamestown en Virginie où prospéra la culture du tabac. Les puritains pullulèrent bientôt en Nouvelle-Angleterre.


Une entreprise stable, la compagnie royale africaine, fondée en 1671 fit de l’Angleterre la principale nation esclavagiste de l’époque. Le commerce des esclaves est au premier plan des échanges commerciaux. Le but de la Royal African Company est tout à fait mercantile, celui de pourvoir la nouvelle Angleterre d’au moins 3.000 esclaves l’an. Mais chaque jour qui passe les besoins augmentent tant dans les colonies anglaises, françaises, hollandaises qu’espagnoles. Des Antilles françaises, en Martinique, un intendant écrit : « Tout le travail se fait dans ce pays par les nègres … les plus riches d’entre les habitants sont ceux qui ont le plus de nègres, plus ils en ont, plus ils ont du sucre ».
 En fait, « les compagnies se succèdent sans y suffire. Les prix triplent. On profite des guerres, avec l’Espagne, la Hollande ou l’Angleterre pour faire des razzias des noirs dans leurs colonies ou sur leurs navires ».
  


« La faim » des nègres note Deschamps est de plus en plus forte. Il en faut de plus en plus. Pour ce faire « les navires ont augmenté de taille ». 
  Au XIXè S. le commerce du bois d’ébène prend de l’ampleur. C’est la période où il atteint sa « plénitude », son « âge classique ». 


En effet, le développement des plantations en Amérique par le fait de la main d’œuvre nègre est de plus en plus « efficace » par la force des choses et donc aussi de 

plus en plus nécessaire : la Traite s’officialise et se réglemente. Toute l‘Europe avoue sa faim des nègres en se dotant des négriers de plus en plus spacieux et de plus en plus rapides. « La marine à voile règne alors sans partage et atteint presque son point de perfection. Toute la circulation dépend de vents ». 
 


Selon Deschamps, la Traite suivait trois circuits :

1) Le trafic triangulaire ou voyage circuiteux de l’Atlantique Nord, le plus 
important, qui partait de l’Europe occidentale en passant par le Maroc jusqu’au 
Sénégal, en Gambie, Sierra-Leone avec escale à Sâo Tomé ou à l’île de 
Prince 
vers l’Amérique.
« Tels sont les deux premiers côtés du triangle, Europe-
Afrique : d’Europe en 
Afrique, avec des marchandises d’Europe ou des Indes 
que l’on va échanger 
contre des nègres ; Afrique-Amérique : d’Afrique en 
Amérique, chargés d’esclaves. En Amérique les esclaves sont vendus contre 
les 
produits de 
plantations : sucre, café, cacao, coton et alors c’est le troisième 
côté du triangle, 
Amérique-Europe » ; 

2)
Le circuit de l’Atlantique sud qui partait du Brésil vers l’Afrique jusqu’au Congo 
(RDC) et en Angola. Le père Rinchon rapporte l’histoire de la déportation de 
treize millions deux cent cinquante mille noirs du Congo en Amérique par les 
Européens ; 

3)
Le circuit vers l’océan Indien utilisant la grande route dans l’Atlantique pour 
gagner le CAP jusqu’à Madagascar, le Mozambique, le Zanzibar d’où l’on 
ramenait des esclaves soit aux Mascareignes, soit en Amérique en traversant 
l’Atlantique sud en diagonale, par Sainte Hélène ou l’Ascension. 



« La durée du voyage dépendait des vents, mais surtout des opérations de 
Traite sur la côte africaine, qui pouvaient demander très longtemps. Un voyage 
triangulaire de seize mois était une bonne moyenne ». 



A la fin du XVIIIè S, jamais la Traite n’aura été plus active. « Jamais il n’y a 
eu plus d’armateurs épanouis et des nègres mis en boîte ».



Entre 1781 et 1790, la moyenne des importations européennes (Anglaises, 
Françaises, Portugaises, Hollandaises et Danoises avait été de 82.500 nègres par 
an. 



« Pourtant, et surtout à Liverpool et à Nantes, c’est le grand moment. La 
prospérité des Antilles est telle que le trafic triangulaire ne suffit plus à emporter
leurs produits ! Les Etats-Unis s’en mêlent, à la veille de la révolution ; 
l’Exclusif aux Antilles françaises est débordé par les navires américains, porteurs 
de vivres et même d’esclaves … Le seul trafic de Liverpool dépasse 20.000 
tonnes et 90 
navires par an affectés à la Traite, avec des pointes des 120 navires 
de 1798 à 1800. Quand l’abolition survient, la dernière année (1807-1808) 
emploiera encore 74 navires et 17.000 tonnes. Les Portugais participent au boom 
avec leur colonie du Brésil qui, par Bahia seule, importe 8.000 noirs, et autant en 
1814 ».
 

Section  3
:
LES  CONSEQUENCES  DE  LA  TRAITE

Les conséquences furent naturellement heureuses pour l’homme blanc qui étala donc la Traite sur 4 siècles. L’abolition elle-même ne sera pas due à la prise de conscience morale des sociétés de l’époque mais au « déclin rapide et irrésistible » de la Traite elle-même, « sous la pression de l’essor économique prodigieux des nations commerçantes et industrielles, incompatible avec le monde lent et coûteux de la production : le travail des esclaves ». 


Paradoxalement c’est le travail d’esclave qui fut à la base de l’industrialisation rapide de ces nations. « Avant la découverte et l’utilisation comme forces motrices, de la vapeur, de l’essence et de l’électricité » 
 non seulement par le travail de ces nègres dans les plantations mais aussi le trafic lui-même : « un commerce aussi avantageux pour la nation » estimait un ministre du gouvernement britannique. 


L’Angleterre est le pays d’Europe qui a tiré plus de profit de la Traite plus que toute l’Europe et même l’Amérique.


« La cité de Liverpool doit sa prospérité au commerce des esclaves. En 1787, nonante navires de ce port servent au transport de 30.000 nègres chaque année ». 


En Amérique, c’est surtout le Sud qui prospéra grâce à la Traite. « Non seulement que l ‘économie sudiste se développa à vive allure, mais mesurée en revenu par tête d’habitant, son taux de croissance dépassa légèrement celui du Nord entre 1840 et 1860. Si nous considérons le nord et le sud comme des nations séparées et si nous comparons aux autres pays du monde, le sud aurait été le quatrième pays du monde par la richesse, en 1860, écrit Fogel. Le sud était plus prospère que la France, l’Allemagne, le Danemark, ou n’importe quel autre pays d’Europe, excepté l’Angleterre »
 Ce qui est logique, car, « de toutes les puissances coloniales, l’Angleterre a enlevé le plus de nègres à l’Afrique ».
  Derrière l’Angleterre se situent l’Espagne et le Portugal qui possédaient à eux seuls toute l’Amérique du Sud et du centre.


La France elle aussi bien que n’acceptant qu’une place modeste par rapport à ces grands de l ‘époque, est prospère grâce à la Traite du noir qui dans « l’agriculture de plantation, génératrice de l’économie sucrière, contribue, et de façon décisive, aussi bien au développement du commerce international qu’au décollage industriel de la 

France ».
 Ainsi en France, « le poumon de l’économie coloniale demeure incontestablement les Antilles, ces îles à sucre dont la mise en valeur n’a pu être assurée que grâce à la Traite négrière». 
 


C’est donc évident : toutes les économies euro-américaines d’hier et d’aujourd’hui et leur développement connexes : transport, commerce international, routes, écoles ont été le fait « de l’esclavage noir, importé d’Afrique par une Traite Négrière très active depuis le XVIè S ». Le noir a été « le personnage clé de tout le système tant du point de vue numérique que sur le plan économique. Ce rôle primordial, pourtant rarement reconnu par les milieux officiels de l’époque, transparaît tout de même à la lecture du code Noir. En effet, la minutie avec laquelle la vie et l’utilisation de l’esclavage noir sont réglementées est comparable au soin accordé par un investisseur avisé à ses machines, bien de production ou tout simplement capital qui doit être entretenu et surveillé». 


Mais si « la Traite des Noirs par les Européens favorisa la prospérité et le bien-être des puissances coloniales », « l’arrivée des blancs en Afrique fut une calamité pour les peuples nègres». 


L’enrichissement et le développement des puissances euro-américains se firent « au détriment et pour la ruine de la race et des pays africains».


Nous relevons dans les pages ci-après quelques torts causés à l’Afrique et la RDC par l’esclavage et la Traite des africains par les Européens.


Les méfaits de la Traite sur le continent africain en général et en R.D.C en particulier peuvent être répertoriés de la manière suivante :

3.1.
  Destruction des structures  sociales  et  mentales  

  traditionnelles 


Selon Rinchon, « le trafic négrier opposa de toutes parts une barrière d’airain à la civilisation des tribus du Congo. L’homme noir vivait tranquille au sein des sociétés organisées, fortement structurées. La base de la vie communautaire n’était pas la famille restreinte ni étendue mais le clan, ensuite le village et/ou le Royaume ou l’Empire. Des règles coutumières précisément intériorisées harmonisaient la vie civile ou pénale en communauté. Certes, l’accès à l’enseignement moderne leur était inconnu mais le noir n’était  pas dénué de curiosité et d’imagination par exemple en matière de l’art dont 
les œuvres magnifiques ornent les plus grands musés européens et participent à forte pression à des rentrées de devises d’origine touristique en Europe et en Amérique. 


Les institutions politiques : la royauté, le conseil des sages  qui 
tenait ses débats sous le Baobab, les proverbes et maximes, la culture 
systématisée du sol, la pêche, la chasse, tout cela faisait la joie de la vie d’hommes libres et heureux que furent les noirs avant l’arrivée du blanc et de la Traite. Les sociétés africaines ignoraient la prison ; le bannissement du coupable ou la mort des délinquants dangereux en certains endroits suffisaient. 


Ainsi l’homme africain ignorait la lutte pour conserver sa liberté à l’intérieur de son territoire propre. Il vivait libre, en communion avec la nature ; l’eau était gratuite, les fruits des arbres et de la terre à sa disposition ; les produits des eaux et de la faune lui étaient accessibles.


Brusquement ce fut l’effondrement de l’édifice structurel habituel ; un matin, le cou 
emprisonné, les mains liées derrière le dos, l’homme noir était arraché de son élément. Sa femme, ses enfants allaient en directions opposées et éloignées les unes des autres. Prestige, autorité parentale n’existaient plus. La Traite renversa tout sur son passage emportant cultures, visions, rêves et civilisations.



Aujourd’hui encore, il est difficile de refaire la cohésion des nations africaines d’antan,  la Traite ayant divisé les uns avec les autres pour acheter et/ou vendre leurs propres frères, les livrer aux bourreaux blancs en échange de quelques biens et marchandises.


L’homme blanc commença déjà à dresser le noir contre son frère jusqu’à en faire jusqu’à ce jour le traître de sa nation au profit d’intérêts blancs.


Diviser pour régner était une méthode romaine d’assujettissement des contrées conquises.


La Traite l’utilisera jusqu’à l’absurde.


L’article premier du règlement des navires négriers renseigne que la cargaison des nègres que d’aucuns ont appelée « cercueil vivant » à cause de nombreux morts de la traversée, était placée sous la surveillance d’ « un nègre intelligent et affiné … ce privilégié portait une culotte et un gilet, et était nourri comme un matelot. » 
  Il va sans dire qu’un tel « privilège » conférait un certain pouvoir » que le nègre dit curieusement « intelligent » par ses maîtres tenait à tout prix à conserver même au prix de la misère et de la mort des siens. L’important, c’est que lui gardait son « pouvoir » quel qu’en fût le prix.


Chez les femmes aussi, c’est l’une d’entre elles appelée « quartière – maîtresse, femme raisonnable » qui était choisie pour surveiller les autres ». 


Cette politique a servi la colonisation belge au Congo ; ses effets ont été malheureux pour ce pays notamment quand le peuple congolais fut dressé contre son tout premier Premier Ministre que le Président Américain de cette époque considérait comme un chien enragé.


Mobutu fut le quartier– maître fidèle qui veilla comme un chien doux sur les intérêts euro-américains. On ferma les yeux sur ses bévues. Après lui, il faut  un autre chien de garde euro-américain sur le Congo. Sans quoi, l’agression du Congo par le Rwanda, le Burundi et l’Ouganda  ne sera jamais « une agression » dans la pensée du blanc qui la justifie par les motifs sécuritaires des agresseurs jusqu’à ce que les     néo-négriers se trouvent un quartier-maître alors s’appliqueront les principes de la charte des Nations-Unies contre l’agression.


Les difficultés d’intégration politique et de cohésion interne datent donc de la Traite. Non seulement le noir a été amené à vendre son frère mais il a été également le geôlier, le surveillant de sa propre race vendue en esclavage en échange de quelques pouvoirs : une certaine illusion d’autorité, un peu de pain. Lorsqu’il était affecté comme domestique, il lui était donné de regarder de haut son propre frère de race pourtant dans les chaînes humiliantes du même maître en qui il voyait un bienfaiteur juste parce qu’il était esclave de la maison et l’autre esclave-bête-machine des plantations. 


Entre les maîtres, les autres blancs et les esclaves existait aussi une stratification sociale. Au faîte de la hiérarchie trônait le propriétaire des terres et des nègres. Entre maîtres et esclaves se rangeaient d’abord des intermédiaires blancs comme le commandeur « qui jouera un rôle de premier plan dans toute l’histoire de l’esclavage afro-antillais … Il est en tout et pour tout le bras droit du maître dont il assume souvent et pleinement le rôle d’administration, de commercialisation et de police » ; vient ensuite « la classe des petits blancs : ce sont des petits gens, exécuteurs de basses besognes des riches et des officiers de police … Humiliés par les riches, ils se défouleront sur les esclaves ». Après eux, «existait une catégorie minoritaire de contre-maîtres, noirs et esclaves eux-mêmes.  Ils ont pour rôle, « diviser pour régner», voilà une preuve supplémentaire de l’efficacité de ce principe. Les inégalités et le nombre de « sous-chefs » divisent les aigris entre-eux, créent un espace-tampon de sécurité pour le maître ». 



C’est ce principe dont se servent malheureusement les chefs africains désireux de rester longtemps au pouvoir. Ils en distribuent d’une part à quelques petits chefs, de sorte que les aigris de la société se mangent entre-eux pour les miettes ; s’accusent et s’entre accusent. Les pays africains s’entre déchirent ainsi dans des guerres 
continuelles, internes, entretenues par l’homme blanc aux fins de pérenniser cette instabilité artificielle installée depuis des lustres en Afrique par la Traite avec son cortège de dictature et d’institutions taillées à la mesure de « l’homme fort » du moment et qui en général s’effondrent avec lui.

3.2.   Les  états  de  guerres  continuelles

Les guerres continuelles ont des racines lointaines dans la Traite. Quand les portugais mirent pied en Afrique ils provoquèrent des guerres permanentes entre 
le Congo et l’Angola. « Les habitants de ces deux pays se saisissaient mutuellement pour la vente. « San Salvador, capitale du royaume congolais, 
peuplée au seizième siècle de près de 40.000 habitants, n’était plus en 1885, qu’une cité en ruine avec 700 habitants noirs et une dizaine d’européens ». 


A ce sujet, Sala-Molins dit justement que les nations européennes ont vampirisé « l’Afrique trois siècles durant » pour leurs colonies, l’Espagne et le Portugal en premier. « Impossible de mesurer l’étendue du massacre. La Traite désorganise jusqu’à des profondeurs insondables la vie du continent noir. La faconde, la puissance et la poudre d’un côté. La massue, l’arc et la fronde de l’autre. La poudre et les boissons fortes comme majeure et mineure de la syllogistique marchande.         Les négriers chassent par leurs propres moyens et font chasser. Chasser et rabattre. Les compagnies négrières interviennent dans les rivalités endémiques               qu’elles exaspèrent (comme aujourd’hui, le F.M.I. par exemple et en général 
des grandes sociétés  multinationales notamment les grandes entreprises pétrolières ou minières installées dans les pays africains 
). 
Elles poussent – et savent argumenter leur pression – les uns et les autres à guerroyer, fournissent  le cas échéant les (conseillers techniques( et les fusils ». 


Jusqu’en l’an 2000, les mêmes méthodes servent à attiser des guerres entre nègres ; On leur vend des armes qui enrichissent les nations qui en fabriquent pendant que s’exterminent des frères dans la corne de l’Afrique. En Afrique 
centrale où la R.D.C. se tord de douleurs de partout suite à l’agression rwando-ougando-burundaise que la Résolution 1304 a pourtant reconnue formellement sans paradoxalement qu’il soit fait appel immédiatement à l’application des mesures prévues en l’espèce notamment aux articles 41 et 42 de la charte des Nations-Unies. C’est que jusqu’à ce jour, l’Afrique, depuis la Traite des noirs est restée le théâtre des guerres qui ne sont pas en vérité les siennes.

3.3. Le dépeuplement, l’appauvrissement, et le sous-
  développement de l’Afrique


« Les européens ont demandé à la Traite et à l’esclavage des noirs la            main-d’œuvre nécessaire à l’exploitation des Antilles, du Brésil et des Indes occidentales »
 Ce faisant, ils ont dépeuplé l’Afrique par l’exportation de près de 100 millions de sa population viable. Selon Rinchon, en ce qui concerne le Congo, la Traite aura vidé ce pays d’approximativement 13 millions deux cent cinquante mille âmes sans compter les nombreux morts ou agonisants de la traversée, balancés  par-

dessus bord et offerts aux requins. Ces derniers, écrit-on, suivaient les négriers, attirés par l’odeur de sang.


Cette main-d’œuvre qui aurait pu exploiter les immenses richesses 
naturelles des pays africains a été détournée, appauvrissant l’Afrique et préparant 
son 
retard économico-social, bref son sous développement.


Rinchon écrit à propos de l’Angola par exemple que « la Traite s’opposa au développement et à la prospérité de la petite colonie portugaise de l’Angola, en exportant la main-d’œuvre nécessaire à l’exploitation des richesses naturelles de l’Afrique tropicale ». « Théoriquement parlant, dans l’intérêt de la civilisation des noirs et même pour la prospérité économique de leur colonie, les Portugais auraient dû travailler à amener progressivement les naturels à renoncer à leur vie sauvage et à s’adonner aux travaux agricoles, travaux que les noirs 
abandonnaient aux femmes et aux esclaves. Aussi longtemps que les indigènes 
passaient leurs journées dans la paresse et le désœuvrement, sans autres
occupations que le pillage et la guerre, que la chasse aux esclaves et aux animaux féroces, il était impossible d’en faire des populations chrétiennes et de leur apprendre les premiers éléments de la civilisation. Mais au lieu de travailler ainsi, par la culture du sol, à l’établissement prospère de leurs colonies, les Portugais exportaient en 
masse les indigènes … L’Angola devait leur fournir des travailleurs noirs pour le Brésil tout comme  
une mine qui n’est exploitée  que pour son charbon. Tout ce qui devait amener le développement des richesses naturelles : la grande culture, l’exploitation des richesses naturelles, l’ouverture des voies de communication, tout fut sacrifié à la Traite». 


Les mêmes portugais détruisirent le Royaume Kongo en « le transformant 
en un marché d’esclaves. Le prestige et l’autorité du roi, la cohésion des tribus, 
la paix, tout fut ruiné par la Traite ». 


Maçons, prêtres, venus du Portugal dans le cadre de la coopération entre les deux nations se transformèrent rapidement en négriers. Le projet civilisateur du royaume du Kongo fut renvoyé aux calendes grecques. Alfonso Ier s’en plaignit 
en vain à son frère du Portugal. Ce dernier s’évertua par contre à le convaincre de l’intérêt qu’il y avait à pratiquer la Traite.


Ce commerce fit donc échouer civilisation et évangélisation des noirs. 


En effet « la 
Traite enlevait par milliers chaque année, précisément les 
populations évangélisées ». 


Trois siècles d’évangélisation se soldèrent par un échec du fait que les centres missionnaires furent aussi et même au pire de vastes marchés de Traite. La religion 

détruisit l’homme noir et sa patrie. Car plutôt que de civiliser l’Afrique, 
la religion servit à l’asservissement par l’abrutissement de l’esprit et de l’âme 
des noirs pour mieux les dominer.


C’est en effet, « par la grâce de Dieu » et pour maintenir la discipline catholique, apostolique et romaine » 
donc au nom de Dieu et de l’église que Louis roi de France et de Navarre légalisa la déshumanisation de l’homme noir à travers  le Code Noir. Au nom donc de Dieu et de la religion, le Noir, ce maudit, fut déclaré meuble. Ce fut encore « Au nom de Dieu Tout Puissant » que « quatorze puissances et assimilée institutionnalisèrent l’agression du continent africain à partit du bassin hydrographique du Congo. C’est la cérémonie diplomatique du partage de l’Afrique, à Berlin, du 15 novembre 1884 au 26 février 1885, au mépris de la liberté de ses habitants ». 


L’acte général de Berlin posa les fondements de l’exploitation honteuse du Congo, des luttes centrifuges et centripètes dont il est toujours l’objet, et qui empêcheront encore longtemps son décollage économique faute de stabilité politique.

3.4.
  L’abrutissement  des  noirs  et  le  mépris  du  nègre

La crainte d’une évangélisation créatrice de liberté et de libération conduit le blanc à préférer des esclaves incultes, analphabètes, abrutis.


En effet, « les maîtres des esclaves sont généralement d’avis qu’un esclave devient incontrôlable une fois chrétien. Aussi, au lieu de les instruire des principes du christianisme, ce qui est pourtant leur devoir, ils s’attaquent à ceux 
qui tentent de le faire ». 


Ainsi « la conversion semblait poser un obstacle à l’esclavage, et certains planteurs interdirent toute éducation chrétienne à leurs esclaves, craignant que leur conversion n’entraînât leur émancipation »
.


« Les maîtres s’opposèrent à l’alphabétisation de leur main-d’œuvre, craignant qu’elle n’encourage l’indépendance » 
 de sorte « qu’un nègre est ce que le blanc en fait » et la plantation « une école surveillant et formant des élèves arriérés …          Par ce processus de civilisation, « les noirs se transformaient en esclaves de plantations ».
  «A quelques exceptions près, étant pour la plupart illettrés et n’ayant pas laissé des traces écrites » ils sont présentés par le blanc comme un bon à rien jusqu’aujourd’hui. Le blanc veut démontrer que le noir n’est pas capable de 

gouverner, de gérer, de réfléchir, de penser. L’opinion méprisante des blancs à l’égard des noirs c’est que « leurs traits prédominants sont leur sociabilité, un goût prononcé pour la musique, la bonne humeur et un penchant pour l’exhibition … leur acceptation complaisante de l’autorité, leur goût pour la louange … » 


Rappelons en l’occurrence ce qu’écrit Degrandpré au sujet, des congolais localisés pour la plupart à Saint-Domingue : « ce sont des noirs magnifiques, robustes, dur à la fatigue et sans contredit les meilleurs de nos colonies. Ils sont doux et tranquilles, façonnés à la servitude. Les congolais paraissent toujours contents de leur sort, leur seule jouissance est d’avoir du tabac et quelques bananes et, s’ils ont ces deux articles à souhait, ils travaillent gaiement, chantent beaucoup et ne désireront rien au delà ». 


Longtemps en effet, le Congo fut regardé à l’époque coloniale comme l’empire du silence où le peuple affable ne désirait rien au-delà de ce que lui donnait le blanc. C’était donc un bon à rien. « La gentillesse à l’égard du noir parce qu’il a bien travaillé est la meilleure manière d’en faire un bon à rien ». 


Ce bon à rien fut donc abruti à outrance au Congo-Belge : pas d’élite, pas de problème fut le principe qui gouverna la philosophie coloniale belge et l’on forma juste des clercs pour accomplir des tâches sous la surveillance du blanc. L’enseignement était destiné à abrutir, à conditionner le noir. Tard, très tard seulement en 1954 fut créée la première université congolaise. Indépendant, le Congo ne peut même pas compter une dizaine de ses fils comme cadres universitaires.


Grand enfant, il fallut que l’administration et la tête de l’armée restassent aux mains du blanc. L’Africanisation des cadres fut subtilement combattue pour accréditer la thèse de l’incapacité du noir à s’en sortir seul. N’est-il pas éternellement un bon à rien ?


« Tout au long du XIXè S. un arsenal des lois fut mis en place pour s’assurer de la subordination des noirs, captifs ou libres à l’autorité blanche…  Ainsi les Etats imposèrent-ils des limites sévères aux déplacements des esclaves et à leur droit de rassemblement. Habituellement les esclaves n’avaient pas le droit de prêcher ou de se réunir à moins qu’un blanc fut présent… Des lois interdisaient aux esclaves de commercer, de s’employer sans l’accord des blancs… D’autres restreignaient strictement l’apprentissage de la lecture et de l’écriture. Cet appareil répressif avait pour objet d’écraser toute velléité d’indépendance, et de s’assurer que les noirs demeuraient soumis aux blancs ». 


Cette philosophie est encore d’application de nos jours y compris par les dirigeants africains à l’égard de leurs administrés. Des lois sur le mouvement associatif civil ou politique n’ont pour d’autres buts que de contrôler la liberté de conscience et d’association pour s’assurer que le peuple reste soumis.

3.5.
  Le paternalisme et les agressions continuelles de l’Afrique 

L’esclave était une possession de son maître. Celui-ci donc se permettait toutes sortes d’interventions dans la vie quotidienne de sa « propriété ».


En fait, le blanc empiétait carrément sur 
la vie totale du noir. « Cela ne détruisit pas l’autonomie des esclaves, qui luttèrent farouchement pour préserver leurs familles et leurs communautés des interventions extérieures, mais il s’en trouvait tout de même sérieusement limitées. Les esclaves étaient traités comme des enfants incapables de se suffire à eux-mêmes, qu’il fallait diriger et protéger. Convaincus de savoir ce dont les noirs avaient besoin, les maîtres mettaient à profit leur pouvoir discrétionnaire pour intervenir à tout propos. Certains maîtres étaient explicites à ce sujet. Ainsi que Barrow le remarque brièvement, il est important que l’ « esclave soit heureux chez lui, que vous soyez prévenant à son égard et qu’un lien de dépendance se crée entre lui et vous ». Les esclaves ont besoin d’affection et de compagnie, mais il s’agit d’être rigoureux, sous peine de les gâter.


Afin de limiter autant que possible l’autonomie des esclaves, les maîtres avaient recours à une variété de stratagèmes, depuis l’interdiction d’activités religieuses propres jusqu’à la restriction des relations avec les esclaves des domaines voisins et à l’imposition des prénoms des  enfants. La coutume voulait que les esclaves disposent d’un lopin de terre, mais bien des maîtres estimaient avec Barrow que ce privilège « encourageait l’esprit de lucre » : aussi interdisait-on parfois aux esclaves de vendre ou de troquer leurs produits, certains allant même jusqu’à remplacer les lopins par un modeste subside. La préparation des repas, également source d’inquiétude pour les maîtres autoritaires, fit couler beaucoup d’encre. Les esclaves préféraient garder le contrôle de la préparation et de la consommation de leur nourriture, mais leurs maîtres craignaient fréquemment qu’ils ne se querellent à propos de la répartition, ou encore qu’ils n’avalent tout d’un coup, « comme des enfants ». En outre, « il y a toujours des nègres trop négligents ou paresseux pour cuire convenablement leur nourriture ». Un système fréquemment adopté consistait à distribuer les vivres une fois par semaine, voire quotidiennement dans le cas de maîtres particulièrement angoissés – et à surveiller de près la préparation, ou mieux à la confier à un cuisinier engagé à cet effet ». 


Cette intervention blanche qui perdure et fait des ravages sévères en Afrique et au Congo était particulièrement mal ressenti dans la vie familiale noire, sans existence légale, les enfants étant placés sous l’autorité non parentale mais celle du maître. « Il est certain que le paternalisme des maîtres combiné à l’absence de statut légal de familles esclaves rendaient celles-ci vulnérables aux interventions extérieures, les maîtres étant convaincus de mieux savoir ce qu’il fallait aux noirs… Ils s’intéressaient particulièrement aux mariages de leurs esclaves, afin de promouvoir les bonnes mœurs, la stabilité des communautés et d’accroître leur cheptel ». 


Dernièrement le ministre britannique des affaires  Etrangères intervenait intempestivement pour critiquer les élections au Zimbabwe qu’il déclarait d’irrégulières et non libres comme parlant d’une commune de l’administration de son gouvernement.


Le paternalisme a rongé le Congo tel une gangrène jusqu’à ce jour. On croît savoir en Afrique du Sud, à Washington, à Paris, surtout à Bruxelles ce qui convient de mieux pour le Congo.


Ce pays connut en conséquence à lui tout seul six interventions étrangères depuis son indépendance jusqu’en janvier 1993 « sous l’alibi de l’intervention d’humanité, naguère sous le prétexte d’ingérence humanitaire :

1°
Intervention militaire belge au Congo 1960 ; 

2°
Intervention militaire anglo-belgo-américaine à Stanley-Ville et à Paulis en 
novembre 1964 ;

3°
Intervention militaire franco-américano-marocaine en mars 1977 ;

4°
Intervention militaire belgo-française en mai 1978 ;

5°
Intervention militaire belgo-américaine en octobre 1997 ;

6°
Intervention militaire française en janvier 1993 »
 ;


Toutes ces interventions ont eut pour toile de fond le paternalisme qui nous vient de la Traite lequel explique encore aujourd’hui « l’agression permanente en tant que mode de domination étrangère du Congo »
.


Le paternalisme est donc source aujourd’hui de la « tentative de statocide à l’endroit de la R.D.C ».  « Le statocide (de status ou state, le fait de tuer l’Etat, de le détruire) pour atteinte au droit fondamental tout Etat à une existence indépendante et égalitaire ». 

3.6.
  Racisme, ségrégation, apartheid

Le racisme est la résultante directe de la mise en esclavage et de la Traite des Noirs en Amérique et ailleurs. Des rapports s’établirent donc non seulement entre maîtres-esclaves mais aussi et surtout entre blancs et noirs et Européens et Africains. 


Les noirs par l’effet du paternalisme sont vers la fin de l’esclavage appelés « mes gens » par le maître. L’homme blanc du petit au grand se regarde encore comme ce patriarche bienveillant qui veille sur le bien-être de ses gens, lesquels sans lui restent simplement des noirs qui, en dehors du blanc sont sans espoir. « Noir c’est noir, il     n ‘y a plus d’espoir » chantait Hallyday. 


Cette idée de l’infériorité éternelle du noir et qui doit être regardée comme telle est encore manifestement présente dans l’esprit de Deslozières théoricien de la protection de la race blanche et de la Nation française contre « le danger de dégénération entière » par la contagion du sang noir en cas de métissage. Ce penseur s’écrie ainsi en pleine période abolitionniste : « Et toi féroce africain, qui triomphe un instant sur les tombeaux de tes maîtres que tu as égorgés en lâche … rentre dans le néant politique auquel la nature elle-même t’a destiné. Ton orgueil atroce n’annonce que trop que la servitude est  ton lot. Rentre dans le devoir et compte sur  la générosité de tes maîtres, ils sont blancs et français ». 


C’est pourquoi le Code Noir, « la loi du sang » fut restauré en 1802 peu de temps après son abolition en 1794, pour que la Traite fût poursuivie, que les barrières juridiques et raciales « entre les noirs et les métis, les métis et les blancs, les blancs et tous les sangs impurs demeurassent toujours et toujours. Napoléon ira jusqu’à ordonner à Leclerc d’expulser de Saint-Domingue toute femme blanche qui aurait eu des rapports sexuels avec les noirs ». 


Le racisme maladif né de la Traite se  communique de génération en génération.


Comme hier, dans le code noir, aujourd’hui encore, « l’esclave qui aura frappé son maître, sa maîtresse ou le mari de sa maîtresse ou leurs enfants, avec contusion ou effusion de sang, ou au visage, sera puni de mort ; et quant aux excès et voies de fait qui seront commis par les esclaves contre les personnes libres, voulons qu’ils soient sévèrement punis, même de mort s’il échet » (art. 33, 34).


L’injure même d’un esclave à l’endroit de son maître étant punie plus grièvement, que si elle était faite à une autre personne (art. 58).


Par contre, comme le dit More Lack : « le blanc peut se venger impunément de protestation du noir ». Et, il enchaîne, écrit Sala-Molins : « par une suite cruelle de notre situation, tous les crimes des blancs envers nous, plongés dans un éternel oubli, restent … impunis. Mais lorsqu’un nègre a le malheur de menacer un blanc, son corps est déchiré à coup de verges jusqu’à ce que le sang coule de toutes parts ; et si, par un accident involontaire un esclave, en se défendant contre les violences de son maître, avait le malheur de le blesser, il serait brûlé vivant ». 


En fait, paternalisme oblige, c’est le blanc qui devait hier, et qui seul aujourd’hui est censé mieux défendre le noir en situation d’agression par exemple en se servant des lois à sa guise, selon sa vision.


N’est-ce pas la réalité événementielle atroce qui est celle de la République Démocratique du Congo agressée ?


La résolution 1234 du Conseil de Sécurité reconnaît implicitement que le Congo est agressé par ses voisins rwandais et ougandais mais déplore le fait et appelle le Congo à signer un accord, en l’occurrence l’Accord de Lusaka, qui garantit la sécurité aux frontières des pays agresseurs lors même que les articles 1 et 2 de la charte des Nations-Unies, norme impérative ou jus cogens par excellence à la lumière de l’article 53 de la convention de Vienne sur le droit de traités, interdisent formellement le recours à la menace ou à l’emploi de la force contre l’intégrité territoriale ou l’indépendance politique de tout Etat pour régler les différends internationaux. Tandis que sa résolution 1304 reconnaît formellement l’agression susdite mais au lieu d’appliquer les mesures prévues aux articles 41 et 42 pour contraindre les agresseurs à quitter les terres souveraines congolaises, elle appelle au respect de l’accord susdit, quoique inique et insipide.


Mais contre l’Irak, agresseur du Koweït des moyens impressionnants furent utilisés pour stopper net la mégalomanie irakienne.


Aujourd’hui encore, on interdit
aux peuples d’Afrique de se défendre comme au temps de la Traite.


En ce temps là, comme en ce temps-ci, selon le Code Noir, : « ne pourront aussi les esclaves être partie ni être en jugement ni en matière civile, tout en demandant qu’en défendant, ni être partie civile en matière criminelle, sauf à leurs maîtres d’agir et de défendre en matière civile et de poursuivre en matière criminelle la réparation des outrages et excès qui auront été commis contre leurs esclaves » (art. 31 du Code Noir).


Le procès Lumumba, par exemple, peut avoir lieu en Belgique. Mais il n’a jamais pu être organisé en terre natale. Et pour cause !


Aujourd’hui encore le témoignage des noirs sur leur situation n’a pas l’importance de celui d’experts blancs sur les propres sociétés des noirs.


C’était le cas dans le Code Noir. Leurs témoignages étaient nuls tant en matière civile que criminelle (art. 30). Seul valait le témoignage blanc. N‘est-ce pas cela encore aujourd’hui ? C’est une conséquence de la Traite.


Alors que l’esclave était castré, amputé, puni de mort même pour vol (art. 36, 37), nonobstant l’ordonnance royale du 15 octobre 1786 qui disait que « seraient notés d’infamie les maîtres qui auraient fait mutiler leurs esclaves, et punis de mort qui, de leur autorité, les auraient fait périr »
, plusieurs cas d’atrocités, des meurtres, des tortures ayant occasionnés la mort, de séquestration prolongée, etc., commis sur 

les noirs par les blancs étaient sanctionnés par l’acquittement pur et simple ou à la rigueur, et dans des rares cas, par des amendes. 


A ce propos « voici l’exemple, banal, du sieur Lejeune … en mars 1788, des esclaves meurent. Ils ont été empoisonnés pense Lejeune. Il s’en prend aux survivants et, avec l’aide d’un « chirurgien » nommé Marge, il en fait périr quatre en leur brûlant avec des flambeaux de pin résineux les pieds, les jambes, les cuisses. Sous les tourments, ils avouent n’importe quoi. Il se saisit de deux femmes noires, il commence  à les torturer. L’atelier, affolé, prend la fuite et dénonce. Lejeune ne sera pas inquiété ». 


Et, « ce n’est pas tout. On mettait aussi les noirs au carcan en leur appliquant un bâillon frotté de piment. On allait jusqu’à les attacher au carcan par une oreille avec un clou ; puis on coupait l’oreille. La justice « magistrale » mettait aussi les esclaves aux ceps, qui leur ferraient les pieds et les mains. Volaient-ils de la canne à sucre, en mâchaient-ils dans les champs ou les magasins ? Ils étaient coiffés d’un masque de fer  blanc, dont les orifices permettaient de voir et de respirer mais pas de manger.


« Un gentleman recommandait de pendre un nègre par les oreilles, puis le battre le plus durement possible, avant de déverser de l’eau bouillante sur lui, de manière a ce qu’il ne puisse plus bouger pendant quatre mois ». 


De tels spectacles d’hier sont monnaie courante chez les noirs, surtout ceux d’Afrique sans grande émotion chez le blanc qui contrôle encore et toujours l’application des instruments juridiques internationaux dont il se sert selon les intérêts du moment.


C’est ce  que souligne aussi Bula Bula qui affirme que « parmi les infractions internationales, les crimes contre l’humanité, y compris le génocide, occupent une place centrale. Le principe de leur répression est certainement excellent. Seulement, sa mise en œuvre se révèle souvent sélective dans le temps et dans l’espace ». 


Le Rwanda et l’Ouganda viennent par deux fois à la face de la Communauté Internationale de s’affronter sur le sol congolais, massacrant des paisibles citoyens à Kisangani sans qu’aucune condamnation formelle suivie d’actions coercitives n’aient eu lieu.


Pourtant, on le sait, on le voit, on le vit, un seul mort américain, français, belge, anglais ou autres (surtout quand il est blanc), mobilise satellites, télévision, diplomatie et organisations internationales.


Une seule femme blanche violée aujourd’hui (surtout par un noir) est un sacrilège. Et l’on ne tarde pas à brandir génocide et autres crimes contre l’humanité.


Les femmes noires du temps de la Traite, et sous diverses formes celle d’aujourd’hui et à de degrés un peu différents, « subissaient les assauts » des démons à forme humaine » c’est-à-dire des blancs. « Ainsi que tous le reconnaissent, aucune femme esclave n’était à l’abri d’avances sexuelles non désirées … Les relations sexuelles entre maître et esclaves s’opéraient sous la contrainte, qu’elle fût brutale et dure comme dans le cas des viols, ou tout simplement parce que le rapport de force était tel qu’il rendait toute résistance vaine ». 


Par contre, « le viol d’une blanche par un esclave était puni de mort, tandis que celui d’une esclave était ignoré de la loi et de la plupart des maîtres ». 


L’union blanche-noir était même interdite. Le noir finissait à la potence quand bien même il aurait été aimé de la femme blanche. 


C’est pourquoi aujourd’hui, les nouvelles des femmes africaines violées au Congo ou ailleurs retiennent à peine l’attention des médias blancs et des instruments internationaux de répression de tels crimes qu’ils contrôlent.


Racisme, ségrégation, apartheid sont des branches de la même racine, lointaine, la Traite.


Ces maux nés de la Traite serviront encore longtemps si l’Afrique ne se lève avec tous les hommes épris de paix et de justice pour obtenir à tout prix la condamnation même morale des auteurs de la Traite et la réparation de  tous les dommages causés à l’Afrique et au monde pour que s’établisse des règles strictes devant en réprimer sévèrement toutes les formes. Sinon, racisme, ségrégation, apartheid ne disparaîtront jamais.


Car, nous ne devons pas oublier, comme l’écrit Bula Bula, que : « hélas, l’itinéraire de l’humanité est parsemé de paradoxes qui montrent crûment et surtout cruellement les fractures à l’intérieur du genre humain écartelé entre des peuples divers connaissant des rythmes variés suivant les aléas de l’histoire ». 


En effet, « c’est au moment où l’Allemagne nazie, auteur de nombreuses violations des droits de l’humanité subit sa défaite en 1945 que la France victorieuse réprime sévèrement le peuple algérien coupable d’exercer son droit à l’autodétermination à peine inscrit dans la charte naissante de l’ONU . C’est au lendemain de l’adoption, en 1949, des quatre conventions de Genève sur le droit de la 

guerre, y compris l’article3 commun fondamental, que le Royaume-Uni combat sans merci à partir de 1950 le peuple kenyan en insurrection dite Mau Mau contre l’occupation coloniale, sans que le droit humanitaire fraîchement codifié ne soit vraiment appliqué. C’est au moment où l’assemblée Générale de l’ONU, réunie en session spéciale à Paris, adopte la déclaration universelle des droits de l’homme, que l’Afrique du Sud institutionnalise l’apartheid sans que les Etats participants aux travaux de l’Assemblée, y compris les soi-disant parties des droits de l’homme n’élèvent des protestations contre la ségrégation raciale, à l’exception notable de la Biélorussie ». 

Chapitre 3
:
L’ABOLITION  DE  LA  TRAITE
Section  1
:
Les causes de l’abolition

Sala-Molins s’interroge ainsi sur les causes de l’abolition : « par raison ? par bonté d’âme ? Par intérêt ? Par accommodement aux pressions étrangères ? Par tout cela à la fois répond-il, et dans l’indifférence quasi générale … Les hommes d’églises s’inquiètent. Tout ce petit monde n’est pas prêt, disent-il. Donnez-nous le temps de les rendre sociables et religieux, après quoi ils seront mûrs pour la liberté. On redécouvre … le charme vénéreux des «moratoires» qui seront consacrés à  « préparer l’esclave à son avenir d’homme libre par un dernier effort de moralisation. Remarquons en passant que la minorité protestante est, sans aucun doute, majoritaire sur les lignes de l’abolitionnisme ; et pas seulement parce qu’elle pousse plus loin que le commun l’analyse des réalités économiques favorables à l’émancipation et à l’accès des esclaves au droit, mais aussi pour des raisons théologiques, pastorales en tout cas, dont l’évidence saute aux yeux ». 


La Traite transocéanique a été organisée, réalisée, justifiée, en plein siècle de lumière, par des nations chrétiennes sur le fondement biblique du livre de Genèse 9 :20-29. Le noir tributaire de la malédiction de Canaan par Cham, par la pensée du blanc et, appelé tantôt lignée de Cham, tantôt lignée de Canaan, est regardé aussi à travers sa noirceur comme un être sans âme, maudit, semblable aux bêtes de somme.


Si l’abolition de la Traite avait pu trouver ses causes dans le repentir, la prise de conscience de la grave violation des droits naturels des noirs, créés différents mais égaux devant Dieu à l’égard d’humains d’autres races, elle aurait progressivement disparu avec ses tares après son abolition.


Mais faute d’avoir été la résultante d’un retour intérieur de conscience humaine en lui-même, l’homme blanc est devenu abolitionniste bien malgré lui, par la force des choses.


Ni la religion, ni la lutte pour le respect des droits de l’homme, ni l’éthique ou la morale ne présidèrent à l’effort abolitionniste.


L’Angleterre, par exemple, le pays qui de tous les pays négriers a le plus amputé l’Afrique de sa population ne devint abolitionniste qu’à cause de la guerre d’indépendance qui le priva du « marché des Etats-Unis ». 


Les noms tels que Wilberfore, Pitt, Granville, Fox, Burke sont célèbres en Angleterre pour avoir mené vingt années durant une lutte contre l’esclavage et la 

Traite. Ils ne réussirent pas à soulever l’opinion publique contre la Traite. Celle-ci n’avait jamais considéré autrement le noir que comme une chose, un animal, un bien meuble.


« A la fin du XVIIIe S. il y avait environ quatorze mille esclaves noirs en Angleterre. Quelques noirs avaient été directement amenés d’Afrique par les navigateurs et les officiers des négriers ; mais, pour la majorité, ils avaient auparavant passé des années dans les colonies comme domestiques ou valets. L’esclave noir était donc un spectacle assez banal en Angleterre. Personne ne semblait s’en soucier ».
 C’était une chose dont l’importance dépendait de son apport au bien-être du blanc.


A Londres, « on s’inquiétait au contraire des dimensions que prenait la population noire dans les Caraïbes ; un soulèvement éventuel des esclaves n’était pas impossible, mais c’était surtout une révolte des colons contre la métropole que l’on redoutait, et il faudrait alors compter avec tous ces esclaves entraînés et armés par leurs maîtres ». 


Ni la religion, ni son respect des droits humains n’émurent tant l’Angleterre abolitionniste que la crainte de la lutte indépendantiste des colons auxquels étaient forcément associés les noirs.

Seuls quelques hommes isolés comme Granville et ses compagnons cités ci-dessus purent s’émouvoir du sort des noirs. Granville était passionné de théologie et de philosophies anglaises. Un jour qu’il rendait visite à son frère à Londres, un noir vint en rampant implorer de l’aide à leur porte ; blessé à la tête, agité de tremblement, incapable de se tenir debout, il avait été frappé à la tête à coup de crosse de pistolet, et sa vue s’était abîmée. Son maître le jeta à la rue, affaibli par les blessures lui causées auxquelles s’associa très vite la malaria, l’homme n’était plus une bête utile. 


Les deux frères prirent soin du noir. Désormais ils se battaient pour l’abolition de la Traite pour des raisons nobles. Mais l’Angleterre leur résista vingt ans avant de céder pour des raisons stratégiques, sécuritaires et économiques. C’est finalement en 1807 que ce grand pays esclavagiste abolit la Traite et entreprit de l’imposer aux autres nations européennes, au Portugal en premier.


Pour obtenir le soutien de l’Angleterre contre la France dont les troupes avaient envahi le territoire, le Portugal signe un traité avec l’Angleterre à cause aussi du « grand préjudice économique que ce commerce cause aux possessions de l’Amérique du sud ». 


Mais si le traité de Vienne du 22 janvier 1815, ratifié à Rio de Janeiro le 8 juin, prohibe le commerce des esclaves en  Afrique au Nord de l’Equateur, au sud de la ligne le trafic négrier est toléré en vue de fournir aux colonies lusitaniennes la         main-d’œuvre nécessaire ».
 


Les préoccupations sont donc toujours aussi stratégiques, sécuritaires qu’économiques dans l’abolition par les nations esclavagistes.


L’Angleterre s’aperçut de bonne heure de la nécessité d ‘abolir l’esclavage si elle voulait mettre fin à la Traite. Ses colonies comptaient beaucoup d’esclaves. Le 8 août 1833, le bill d’affranchissement général, voté par le Parlement, fut sanctionné par la couronne. 


Une indemnité de vingt millions de livres sterling fut accordée aux possesseurs d’esclaves » 
 pour les dédommagements des pertes subies en « marchandises ».


Le Portugal suivit l’Angleterre en ordonnant à ses gouverneurs d’Angola, Sao Tomé et Principe de réprimer la Traite par tous les moyens. Il interdit même le transport des esclaves par terre ou par mer « dans toutes les possessions lusitaniennes, qu’elles fussent au nord ou au sud de l’Equateur ». 


C’est en 1836 que le Portugal décréta définitivement et totalement l’abolition de la Traite.


Mais « les ordonnances devaient rester, longtemps encore, lettre morte. Les bénéfices du commerce négrier étaient trop considérables pour arrêter les traitants». 


En effet, « rien n’était dit du transport d’esclaves entre le continent africain et les îles portugaises proches de la côte ». De sorte que les négriers portugais continuèrent pendant longtemps encore « à caboter le long des milliers de kilomètres de littoral ». Pris par les Anglais ils alléguaient le transport des noirs juste d’un établissement portugais à un autre.


C’est que, les hommes de ces nations chrétiennes « civilisatrices » n’ont jamais eu le souci d’évangéliser les noirs, ni hier, ni aujourd’hui.


En France révolutionnaire, de 1789, championne des droits de l’homme et du citoyen selon la déclaration du 26 août 1789 par l’Assemblée Nationale qui affirmait « solennellement les quatre droits naturels et imprescriptibles que sont la liberté, la 

propriété, la sûreté et la résistance à l’oppression » 
, l’idée de l’abolition est pour les propriétaires des biens « meubles » qu’étaient les noirs, un vol pur et simple en vertu du code Noir de 1685, lesquels grossissent bientôt les foules favorables à la contre révolution. Car au temps de la révolution française et de la déclaration des droits de l’homme et du citoyen, 700.000 esclaves noirs vivaient en France sous le statut légal des meubles qui selon l’article 44 du code susdit étaient partageables entre cohéritiers au même titre que les autres composantes de l’héritage.


Le 10 mai1802 Napoléon rétablit sous pression le code Noir qui après son abolition en 1794 sans décret d’application pouvant contraindre les propriétaires d’esclaves à les affranchir, avait été réécrit sous sa forme plus dure encore en 1793 sous le fond d’affrontements d’intérêts économico-financiers liés à la Traite.


Un esclavagiste déclara : « si les Noirs étaient dignes d’être libres, s’ils étaient préparés à le devenir, c’est dans leur contrée natale qu’ils devraient briser leurs fers, reformer leurs gouvernements barbares, abolir cet infâme trafic qu’ils font            eux-mêmes de leurs frères ». 


Le mépris de l’homme noir est fortement présent dans l’abolition. Aucun sentiment véritablement humain et humaniste n’a déterminé l’abolition au niveau des gouvernements des nations esclavagistes nonobstant la création des diverses sociétés antiesclavagistes ou abolitionnistes. Les motivations et les fins de celles-ci ne furent pas l’abolition en soi, en tant qu’activité contraire aux lois divines et au droit des gens.


D’ailleurs, le Portugal avait carrément opposé un refus catégorique à l’Angleterre qui lui soumit en 1838 un projet de traité mettant fin conventionnellement et donc légalement à la Traite.


La France aussi, en dépit de ses élucubrations en matière de droits humains reste hostile à tous les efforts diplomatiques britanniques pour universaliser l’abolition. L’Angleterre, en effet, «s’emploie à négocier avec la France un accord de principe sur la proposition suivante : une alliance où les puissances conviendraient entre elles de refuser toutes importations en provenance des pays coloniaux qui refuseraient de prendre des mesures réelles pour combattre l’introduction illicite d’esclaves dans leur territoire». 


Mais c’est en mars 1815 que Napoléon, après son éclipse, à son retour, décréta l’abolition immédiate et totale de la Traite en France.


L’Espagne est contrainte en 1815 de signer la déclaration dite de Vienne qui abolit l’esclavage.


Toutefois, c’est en 1817 seulement que l’Espagne va prohiber la Traite dans toutes ses possessions à dater du 30 mai 1820. Ce ne fut pas sans une contre-partie sous forme de compensation de 400.000 livres.
 Le traité d’abolition lui-même est signé le 8 juin 1835 par l’Espagne. Mais, Cuba qui vit un boom économique va continuer à importer des esclaves qui vivent sous un faux statut « d’apprentissage », un document qu’ils sont incapables de lire pour comprendre que sur papier ils sont affranchis alors que dans la pratique ils restent la masse d’esclaves dont dépend la vie économique de l’île. Les autorités locales perçoivent des droits d’importation sur les riches marchands d’esclaves dont les bénéfices augmentent avec l’abolition, la denrée noire se faisant rare.


Mais de crainte que Cuba ne disposât d’une armée d’esclaves capables de créer le trouble, l’Espagne céda donc à l’abolition.


Encore une fois, l’abolition n’a aucun fondement religieux ou humanitaire. Juste des calculs politiques, stratégiques, sécuritaires, mercantilistes. Ce furent là les causes réelles de toute abolition. 


Ainsi, les Etats-Unis terre de « liberté » n’ont aboli l’esclavage qu’en 1865. Pourtant lors de la préparation de la déclaration d’indépendance, Jefferson songea à accuser la couronne d’Angleterre d’avoir « mené une guerre cruelle contre la nature humaine, violé les droits les plus sacrés de l’homme à la vie et à la liberté au détriment de peuples lointains qui n’avaient jamais nui au roi, en les capturant et les transportant à l’autre bout du monde pour les faire servir en esclavage s’ils n’avaient pas péri d’une mort misérable pendant le transport ». 
 


Kay note que Jefferson pouvait « espérer avec un texte pareil, toucher les électeurs de Virginie, son Etat natal, et des Etats du nord, mais il pouvait être sûr de déplaire aux planteurs de Georgie et de Caroline du Sud. Jefferson biffa cette clause ». 

Section  2
:
Les conventions internationales sur 





l’abolition 
de la Traite

Au début du XIXè S. des efforts tendant à la suppression et à la répression de l’esclavage et de la Traite prennent petit à petit corps. Le premier signe en est donné à Paris avec le traité du 30 mai 1814. Mais, c’est en 1815 que la Traite des esclaves sera condamnée d’une manière générale au congrès de Vienne. Toutefois c’est à Londres que les pays comme l’Angleterre, l’Autriche, la Prusse, la Russie et la 

France décidèrent de reconnaître à chacun d’entre eux le droit de visiter réciproquement et de façon élargie tous leurs navires.


En effet, les principales puissances réunies dans la capitale britannique venaient de signer pour la première fois le 20 décembre 1841 un traité général relatif à la prohibition et à la répression de la Traite des esclaves.


Mais ce traité ne fit pas l’unanimité des Etats dont certains farouchement accrochés à la question de leur souveraineté n’autorisèrent pas de visites sur leur navire. En outre la répression susdite ne visait que la Traite sur mer, limitativement.


Le 16 février 1885 les puissances réunies à Berlin pour le partage du gâteau africain prirent l’acte général de la conférence africaine de Berlin qui interdisait le marché des esclaves et le transit de ce marché sur le Bassin conventionnel de la RDC.


A Bruxelles, l’acte général de la conférence anti-esclavagiste du 2 juillet 1890 créa un bureau sur l’esclavage que la première guerre mondiale empêcha de fonctionner.


A la fin de la guerre, l’acte général de Bruxelles de 1890 fut abrogé par la convention de Saint-Germain-Laye du 20 septembre 1919


En janvier 1920 fut fondé la société des Nations grâce à laquelle une nouvelle organisation anti-esclavagiste internationale vit le jour.


Seulement le pacte de la Société des Nations se contenta d’une allusion à la question de l’esclavage mais non à la Traite en prévoyant dans son article 23 des conditions loyales et humaines de travail pour tous.


Toutefois, les mérites de la Société des Nations furent de se doter d’une « commission temporaire sur l’esclavage, qui aboutit à la convention internationale relative à l’esclavage du 25 septembre 1926, laquelle fut approuvée et signée par trente six nations ; quarante-six autres nations la ratifièrent par la suite. Cette convention a l’avantage de distinguer la notion d’esclavage de celle de la Traite des esclaves. Par elle les hautes parties contractantes s’engagèrent à prévenir, à réprimer la Traite des esclaves, à poursuivre la suppression complète de l’esclavage sous toutes ses formes d’une manière progressive et aussitôt que possible. Mais la faiblesse générale de la société des Nations dans un rôle d’arbitre international, affecte aussi la convention ». 


Malheureusement l’ONU qui succéda à la SDN et dont la Charte fut signée le 26 juin 1945 à San Francisco, se limita à proclamer sa « foi dans les droits 

fondamentaux de l’homme, dans la dignité et la valeur de la personne humaine, dans l’égalité des droits des hommes et des femmes » 
, sans plus.


Toutefois, l’assemblée générale de l’ONU adopta le 10 décembre 1948 la déclaration universelle des droits de l’homme qui tranche que « tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droit. Ils sont doués de raison et de conscience et doivent agir les uns envers les autres dans un esprit de fraternité » et affirme sans ambages qu’en conséquence « nul ne sera tenu en esclavage ni en servitude, l’esclavage et la Traite des esclaves sont interdits sous toutes ses formes » (art. 1 et 4 de la déclaration).


En 1956, cependant, une conférence des plénipotentiaires réunie en application des dispositions de la résolution 608 (XXI) du Conseil économique et social depuis le 30 avril 1956, adopta la convention supplémentaire relative à l’abolition de l’esclavage, de la Traite des esclaves et, institutions et pratiques analogues à l’esclavage qui érige la Traite en infraction pénale au regard de la loi des parties à la convention.


Mais si la Traite telle que définie par la convention relative à l’esclavage de 1926 a disparu progressivement, elle subsiste, surtout persiste, néanmoins sous diverses formes aujourd’hui. La persistance de la Traite s’explique du fait que, quoique reconnue comme un crime elle n’a pas encore bénéficiée d’un Traitement juridique international de la nature de sa gravité, gravité liée à son ampleur et sa durée : soit  50 à 100 millions des vies massacrées sans regret ni remords dans l’indifférence des siècles et même de « lumières », 400 ans durant.

Section  3
:
Persistance de la Traite

Selon l’opinion la moins informée, la Traite et l’esclavage son père ont disparu. Mais en réalité, au Soudan, au Mali, dans plusieurs pays d ‘Afrique et même d’Europe comme en France d’où la télévision nous a révélé un couple français qui traitait en la pire situation d’esclavage une africaine noire, ces phénomènes sont fréquents sous diverses formes. Généralement les victimes de la Traite d’hier et d’aujourd’hui sont analphabètes, illettrés, ignorants de leur droits, privés des moyens de défense. Ils se laissent prendre et faire jusqu’à ce que se trouve un bon samaritain pour les en délivrer. Au temps de l’abolitionnisme, des voix affirmaient que le noir n’était pas prêt pour la liberté. D’aucuns prônaient « la moralisation » de l’esclave pour le préparer à son avenir d’homme libre. Ainsi, interdite dans sa forme officielle, la Traite résiste, persiste, farouchement. 


La persistance trouve sa source dans les causes même de l’abolition. Nous l’avons vu, contrairement à l’opinion généralement répandue, ce ne fut pas la « renaissance religieuse » à laquelle se serait jointe « une volonté grandissante de liberté individuelle, rendant non seulement la Traite, mais l’esclavage lui-même 

insupportables à la mentalité de l’époque » comme l’écrit Deschamps 
  mais plutôt « des facteurs économiques puissants » selon Rinchon. 


Selon toujours ce dernier auteur, l’Angleterre devient abolitionniste « à la suite de la guerre d’indépendance qui lui ferme le marché des Etats-Unis » 
, une raison plutôt stratégique que religieuse ou éthique. L’abolition fut quelque peu brutale.


C’est ce qui explique la crise économique désastreuse qu’amènera l’abolition : les exploitations baissèrent. Le commerce des esclaves devint un trafic de contrebande. « L’abolition de l’esclavage dans les colonies anglaises et françaises n’arrêta donc pas le développement de la Traite Négrière ».
 Parce que les motivations principales de la Traite restaient irrémédiablement et profondément ancrées dans les esprits des négriers : L’homme noir, chose humaine, bestiale, maudite de Dieu était une denrée productrice de prospérité. C’était un capital qui « fuyait ».


Aussi la première forme de persistance de la Traite fut-elle « la Traite clandestine » qui perdure jusqu’à ce jour sous une ampleur fortement réduite.


Mais c’est surtout la Traite « déguisée » sous plusieurs formes qui s’installe: 

1)
Le noir passe dans les colonies du statut d’esclave à celui de salarié appelé 
« apprenti » salarié.« L’apprentissage » cessa en 1838. En 1841, on commença à 
envoyer de  Sierra-Leone, puis de Sainte-Hélène, de récaptives c’est-à-dire des 
esclaves 
libérés par les croisières. 
 On les appelle alors les engagés. « Les 
premiers s’engagèrent volontiers, à plus de 1000 par an. Très tôt, il eût des 
plaintes : trop de travail, salaire insuffisant ». 


La pratique des salaires insuffisants, plutôt miséreux, clochardisants est 
courante 
en Afrique, conséquence de la Traite. Elle est le fait des états africains ou des 
investisseurs étrangers. Ces derniers amassent toujours de fortunes colossales 
sur le dos des noirs, comme au Zimbabwe où une infime minorité 
des fermiers 
blancs possèdent encore aujourd’hui plus de 70% des terres fertiles du pays que, 
selon ces fermiers, les noirs ne sauraient rentabiliser, si on les leur cédait ;

2)
La colonisation de l’Afrique avec le recours au travail forcé. Celui-ci fut  
pratiqué 
par l’Etat Indépendant du Congo sur instruction du roi Léopold II . 
« C’est l’époque du fameux système de cultures forcées. Un système 
économique particulièrement ingénieux que le gouverneur de Java, M Van den 
Bosch y a introduit. Le gouverneur impose aux populations de Java 
des cultures 


forcées de café, de sucre et d’indigo, que le gouvernement 
Hollandais rachète à 
bas prix pour les commercialiser chaque année en Europe 
avec un bénéfice 
appréciable … « Ce système impressionnait vivement le duc de Brabant » 
écrit le professeur Jean Stengers. 


Le duc de Brabant devint souverain des Belges en 1865, sous le nom de   
Léopold II, puis souverain de l’Etat Indépendant du Congo par la volonté de la 
conférence de Berlin en 1885. Il ne tarda pas à imposer ce système aux indigènes 
congolais. « La violence était la norme parce qu’à la base de toute occupation 
coloniale, on retrouve le droit du plus fort, et donc la sous-évaluation de la 
population autochtone qui justifie la colonisation par son infériorité ». C’est bien 
ce qu’on appelait « mission civilisatrice. La violence était la norme parce qu’on 
avait conquis un pays gigantesque sans moyens financiers pour l’organiser ni 
pour l’exploiter. Ces moyens, c’étaient les indigènes eux-mêmes qui devaient les 
produire par leur travail. Pour l’Etat Indépendant du Congo, le caoutchouc était 
crucial ». 


Les besoins en caoutchouc répondaient « aux exigences économiques de la fin 
du 
XIXè S, qui marque l’avènement de la roue chaussée de pneumatique ». 
  
Aussi « pour faire droit à l’exigence du roi de récolter toujours plus de 
caoutchouc » ses agents transformèrent en enfer vert ces vastes contrées où la 
liane à caoutchouc se trouvait en station naturelle … Lorsqu’un village ou une 
région ne fournissait pas assez, les agents colonisateurs réagissaient durement ; il 
s’ensuivit mainte révolte de la part des villageois de la forêt équatoriale ; elle 
entraîna des massacres ; Avares de leurs munitions dont ils devaient un compte 
précis à leur employeur, les agents blancs exigeaient de leurs auxiliaires noirs 
des pièces comptables atroces : une main droite pour un indigène tué par balle. 
Une main, une cartouche ». 


« Nous pouvons évaluer à plusieurs milliers le nombre des personnes assassinées 
directement, hommes, femmes, enfants, et à plusieurs dizaines de milliers celui 
des personnes éliminées directement, après châtiment, pour n’avoir pas livré 
assez de caoutchouc. Certaines ethnies furent ni plus ni moins réduites de
moitié ». 


Les indigènes congolais forcés par la violence des armes baptisèrent la campagne 
caoutchoutière « la guerre du blanc». 
 


Car, l’indigène qui ne livrait pas le caoutchouc « était tué par les surveillants 
qui 
emportaient comme preuves, au poste des blancs, les mains coupées … il y 
avait un « bokonji b’akata » c’est-à-dire, un responsable des mains qui s’assurait 
que les mains fussent fumées … quatre à dix morts par jour à cause du 
caoutchouc ». 


L’on peut penser que les mains étaient coupées à la suite d’une livraison 
insuffisante. « Ce qui se passait en réalité, c’est que les soldats coupaient 
habituellement la main droite aux victimes déjà tuées, pour prouver l’emploi de 
leurs munitions, puis les présentaient au fonctionnaire blanc « ou même au 
commissaire de district. Généralement ces mains étaient séchées». 


Des villages étaient incendiés. Des enfants faits prisonniers pour être mis aux 
travaux forcés comme domestiques ou dans la récolte de caoutchouc ; des 
femmes étaient gardées comme concubines des blancs si elles n’étaient rendues 
aux leurs contre rançon.


Le Congolais n’avait aucune valeur humaine aux yeux des coloniaux. Dans un 
village par exemple « à Bolina, un surveillant autorise les boys à s’exercer au 
fusil sur des gens attachés à un arbre ». 


Lorsqu’un village fournit régulièrement la quantité voulue de caoutchouc, on 
s’empresse de l’augmenter, et si le village y parvient encore, on l’augmente 
derechef.  Arrive alors le moment où les indigènes à bout, ne fournissent plus : il 
s’ensuit une expédition militaire qui fait invariablement beaucoup de victimes».
 
« Les pauvres noirs n’en peuvent plus, ils sont vraiment épuisés … et disent 
ouvertement aux blancs de l’Etat : nous voici, blancs, tuez-nous mais nous ne 
récolterons plus de caoutchouc ». 


En visite au Congo, le futur roi Albert s’entendit dire que « l’imposition en 
caoutchouc entraîne les indigènes dans une véritable terreur, le travail devenant 
de plus en plus exténuant, puisque la distance entre le village et les lianes ne 
cesse de s’accroître à mesure de leur prélèvement ». 
 


En fait de travail au Congo de Léopold II, la notion dépasse celle de travail forcé. 
« Il s’agit de l’abus des coups de chicotte, de la prise d’otage, hommes, femmes 
et enfants … des milliers d’otages mourrant de faim, de l’exécution sans pitié de 
milliers d’africains, dont la main droite était coupée à la machette, séchée et 
rapportée à l’officier blanc et même au commissaire de district en justification de 


la consommation des munitions. C’était là la façon dont on punissait les 
manquements à la règle de fourniture de caoutchouc ». 


Le Congo Brazzaville sous colonisation française  connu aussi le travail forcé. Il 
« est resté célèbre à cet égard par les abus du partage et l’exigence du 
caoutchouc. Sur certains itinéraires, entre Loango et Brazzaville, entre 
l’Oubangui et le Chari, les populations locales, hommes et femmes devaient, 
faute de chemins et d’animaux de bât, assurer tous les transports des
marchandises sur leur tête, d’une manière à peu près incessante…. Les Mandjia 
épuisés n’en veulent plus et n’en peuvent plus. Ils préfèrent la mort, même la 
mort au portage». 


Les gardes doivent se livrer, devant la fuite des tribus, à une véritable chasse à 
l’homme aussi arrive-t-il qu’ils soient « attaqués, blessés, et fréquemment, tués 
et mangés ». Plus tard, pour abolir le portage, on construisit, de Brazzaville à la 
côte, un chemin de fer ; Il fallut faire venir des travailleurs forcés ; beaucoup, 
dépaysés, mal soignés, moururent ». 


Ce mode de travail n’a pas complètement disparu. Il est encore répandu 
aujourd’hui. « Il ne s ‘agit pas d’esclavage au sens classique du terme, mais de 
servitude … les personnes qui sont forcées au travail ne sont pas, généralement, 
la propriété de leur employeur ». 


Les Etats africains ont récupéré ce système par une philosophie de l’emploi et 
des salaires proches de la servitude. Dans la plupart des pays, enseignants et 
fonctionnaires sont les souffre-douleurs des régimes dictatoriaux sous diverses 
formes. Ils sont « forcés » de travailler faute d’une autre alternative, pour faire 
vivre plutôt faire survivre les leurs.


« Le travail forcé et l’esclavage exploitent tous deux les services  d’une personne 
qui est contrainte d’obéir. Dans le travail forcé, l’Etat ou les patrons estiment 
qu’ils « possèdent » les travailleurs et qu’ils peuvent les punir, les dresser et les 
utiliser à leur profit » ; 

3)
La Traite se dissimule aussi sous forme d’adoption d’enfants qui se 
pratique 
au 
Kenya, en Tanzanie ou en extrême orient. Ces enfants finissent 
souvent dans 
la 
prostitution, le plaisir de leurs maîtres, les cafés, le  service domestique, les 
restaurants, les dancing. Un travail forcé des enfants, filles 
comme garçons qu’on 


« n’hésite pas à mutiler  pour les rendre pitoyables » au service forcé de la 
mendicité ;

4)
La Traite des Noires et des blanches se réalise encore de façon déguisée dans le 
secteur du proxénétisme. On retrouve aussi ces personnes dans des dancing des 
nus partout en Europe et en Amérique ;

5)
La Traite persiste aussi sous la forme de racisme encore plus fort, sous la forme de mépris contre le continent africain au sein duquel l’Europe et l’Amérique entretiennent des guerres fratricides, vendent les armes, exploitent encore et toujours les matières premières, soutiennent des dictatures pour maintenir le noir encore et toujours dans la situation de mépris, d’infériorité et de sous-développement sous des formes multiples.


Que l’on se souvienne seulement de la théorie avancée, « très vite abandonnée, de la transmission du virus des singes verts d’Afrique aux noirs, des noirs au monde : une aubaine pour le racisme de base. A Paris des graffitis énoncent dans les couloirs du métro, et dans ceux de la Sorbonne, cette stupéfiante équation : « Noir = singes verts ». 


La Traite persistera sous des formes multiples tant qu’elle n’aura pas été réprimée à sa juste mesure et réparée proportionnellement à ses méfaits ceux encore remédiables  par ses auteurs, au nom de la conscience universelle de l’humanité. Que penser en effet du dernier vote de la FIFA en faveur de l’Allemagne comme pays organisateur de la Coupe du Monde en l’an 2006 alors que tout portait à croire que pour la première fois une Coupe du Monde serait organisée en Afrique précisément en Afrique du Sud ?. Instruit par les dirigeants de son pays de voter pour l’Afrique du Sud, le représentant de la             Nouvelle-Zélande a choisi en dernière minute de s’abstenir et son abstention a donc eu pour conséquence la désignation d’un pays européen au détriment de l’Afrique. Les explications justificatives de son abstention par représentant sont malheureusement très illustratives de la persistance de la philosophie de la Traite : « j’ai subi des fortes pressions et même des menaces de mort m’invitant à sauvegarder par mon abstention les intérêts européens … ». Sur Internet le virus « I love you » né du génie blanc a été longuement commenté plusieurs jours durant par les journaux du monde entier. Mais le virus « JamatKinshasa » plus virulent que « I love you » parce qu’il efface même le disque dur a été frappé de l’embargo médiatique : n’est-il pas né du génie nègre ? Pour le blanc : peut-il venir du nègre quelque chose de bon ?

Deuxième Partie  :  LA NATURE JURIDIQUE DE LA TRAITE


Cette partie de notre travail a pour objet d ‘étudier la nature juridique de la Traite pour en discerner l’aspect fondamentalement criminel, en préciser la qualification exacte en Droit Interne et en Droit International et examiner les perspectives possibles de sa répression et de la réparation des préjudices causés par elle aux Noirs d’Afrique.

Chapitre 1
:
LA  NATURE  CIVILE  DE  LA  TRAITE

L’étude de la nature civile de la Traite est une réflexion juridique sur le statut civil de l’homme noir dans la Traite transocéanique. Cette étude révèle que du point de vue du code noir, le noir était un mort civil (Section 1), regardé tantôt comme une bête de somme tantôt comme un bien meuble, considéré à tous effets transactionnels, testamentaires et fiscaux. C’est le statut commercial du nègre (Section 2).

Section   1
:
Le statut civil du nègre

La Traite des Noirs fut une activité harmonieusement réglementée « dans ses lignes générales et dans ses moindres détails » 
 par des édits fort divers et nombreux notamment en ce qui concerne la capture des esclaves et leur transport quoique ces textes ne furent jamais réellement respectés.


Mais plus qu’aucun autre texte c’est le code noir qui, sans qu’il « n’en souffle mot » 
 raconte « en peu de pages, avec l’aridité qui convient au sérieux des lois … la vie et la mort » de l’esclave noir, jeté par lui « sur le quais, au bout des ports de  Saint-Domingue ». « En cinq douzaines d’articles, il balise sur du néant le chemin que suivront forcément des centaines des milliers, des millions d’hommes, des femmes et d’enfants dont le destin aurait dû être de ne laisser aucune trace de leur passage entre naissance et mort ». 


Ainsi, pour le code noir, « l’inexistence  juridique constitue la seule et unique définition légale » 
 de l’homme noir puisqu’il lui dénie la qualité de personne.


Alex Weil et François Terre définissent la personne comme un être susceptible de devenir le sujet – actif ou passif – des droits et des obligations qui a ainsi l’aptitude à jouer un rôle dans la vie juridique. 


La personne physique qui se distingue de la personne morale doit, pour avoir la personnalité, satisfaire à une double exigence : être un être humain d’une part ; naître vivant et viable d’autre part. 


Ainsi pour avoir la personnalité ou pour se voir reconnaître la personnalité, il faut d’abord être un être humain sans distinction de sexe, de race, de couleur, de religion, de nationalité, de situation sociale.


La personnalité reconnue à tout être humain est chantée tout le long de la déclaration universelle des droits de l’homme de 1948 depuis son préambule jusqu’à son 19è article.


Mais il n’en a pas été ainsi avant elle et même après, comme le démontre ci-après la présente dissertation.


Toutefois, il ne suffit pas d’être un humain pour bénéficier du statut d’une personne humaine. Il faut encore naître vivant et viable.


Vivant, parce que le mort-né soit dans le sein de sa mère soit pendant l’accouchement « et qui n’a jamais vécu d’une vie propre, n’a pas la personnalité, il est censé ne l’avoir jamais eue ». 
  Il faut donc être né vivant, avoir respiré. « La présence de l’air dans les poumons »  
 prouve qu’un être humain est né vivant, qu’il a vécu : c’est une personne ; autrement-dit la personnalité n’est acquise à la conception ou à la naissance qu’à la condition de naître vivant.


Viable, « c’est être pourvu, à la naissance, de tous les organes nécessaires permettant de vivre ». 


Si le nègre était bel et bien vivant par ce qu’il respirait, pour l’homme blanc il n’était pas viable, du moins selon Hérodote qui racontait « que le sperme des noirs n’est pas d’un blanc subtilement nacré du plus bel effet… Leur semence n’est pas blanche, comme celle des autres hommes, mais noire comme leur peau. Les éthiopiens ont, eux aussi, le sperme de la même couleur ». « Tout ce beau monde « copule en public, comme des bêtes », précise Hérodote dans la foulée. 


Pas étonnant, dans ce contexte, qu’à Saint-Domingue fut proposé en 1705 la castration des nègres comme peine juridique. 


Si le sperme nègre est noir, selon l’homme blanc, de quelle couleur donc est son âme ? Il n’en a pas à en croire la théorie de Montesquieu car, dit-il, « ceux dont il s’agit sont noirs depuis les pieds jusqu’à la tête … On ne peut se mettre dans l’idée que Dieu, qui est un être sage, ait mis une âme, surtout une âme bonne, dans un corps tout noir. 
 En tout cas pour Rousselot, tous les voyageurs qui ont fréquenté les noirs, « tous les écrivains qui en ont parlé, s’accordent à les représenter comme une nation qui a, si l’on peut s ‘exprimer ainsi, l’âme aussi noire que le corps. Tout sentiment d’honneur et d’humanité est inconnu à ces barbares : Nulles idées, nulles connaissances qui appartiennent à des hommes. S’ils n’avaient pas le don de la parole, ils n’auraient de l’homme que la forme ( … ) Point de raisonnement chez les nègres, point d’esprit, point d’aptitude à aucune sorte d ‘étude abstraite. Une intelligence qui semble au-dessous de celle qu’on a admirée dans l’éléphant est le guide unique de toutes leurs actions. L’intérêt de leur conversation, de leurs mouvements, lui seul les tient éveillés, lui seul les porte au travail et leur fera vaincre l’extrême paresse à laquelle ils sont sujets. Livrés à leurs passions comme des brutes, ils ne connaissent que la jouissance. Leur attachement à leurs enfants, à leur famille, ne dure qu’autant que dans les bêtes, jusqu’à ce que leurs petits puissent se passer d’eux. La force seule peut les contenir dans le devoir, et la crainte est le seul motif qui les fasse agir ; ils n’ont réellement point de cœur et par conséquent le germe des vertus leur manque. La brutalité, la cruauté, l’ingratitude, voilà ce qui forme leur caractère. Leur naturel est pervers ; toutes les inclinations sont vicieuses ». 


Quelques années avant le Code Noir, Louis du Ray, parlant de l’Afrique, pouvait écrire :  « Les habitants sont presque aussi noirs d’âme et de corps, et leurs corps sont aussi noirs qu’on nous peint les démons ». 


Etre humain, le noir ne l’est pas selon le code. Socialement le nègre est une bête, voire un objet. Individuellement il est une créature humaine susceptible de salut par le baptême.
  C’est ce que prescrit l’article 2 qui prévoit baptême et instruction du noir « dans la religion catholique, apostolique et romaine ». Mais « l’instruction religieuse se limitait généralement à inspirer aux esclaves la crainte des tourments infernaux bien plus douloureux que le fouet, les verges ou les amputations en cas de désobéissance aux maîtres et à broder indéfiniment sur les bienfaits de l’obéissance et de la patience, qui les mèneraient au paradis ».


A ce propos, le préfet apostolique des missions des capucins aux îles du vent dans une note de règlement de discipline pour les noirs adressée aux curés dans la colonie française d’Amérique en 1776-1777 précisait que « l’instruction religieuse  des nègres doit faire dans des colonies un des principaux objets  du ministère de la religion. La sûreté publique, l’intérêt des maîtres, le salut de leurs âmes sont des 

motifs qui doivent engager le missionnaire à y travailler avec autant de zèle, que c’est 

le seul avantage que cette malheureuse espèce d’homme puisse retirer de l’état d’esclavage auquel ils sont assujettis.


Plus que la philosophie, c’est le code noir qui dénie toute humanité à l’homme noir dans certains de ses articles dont le plus parlant est sans nul doute l’article 44 qui dispose : « Déclarons les esclaves être meubles, et comme tels entrer en la communauté, n’avoir point de suite par hypothèque, se partager également entre les cohéritiers sans préciput ni droit d’aînesse, ni être sujets au douaire coutumier, au retrait féodal et lignager, aux droits féodaux et seigneuriaux, aux formalités des décrets, ni aux retranchements des quatre quints, en cas de disposition à cause de mort ou testamentaire ».


En clair, l’esclave noir est une chose ou un animal sans plus.


En Droit civil, le terme meuble désigne deux catégories de biens :

· Les biens corporels qui peuvent se transporter d’un lieu à un autre, soit qu’ils se meuvent par eux-mêmes, comme les animaux, soit qu’ils ne puissent changer de place que par l’effet d’une force étrangère, comme les choses inanimées. Ce sont les meubles par nature.

· Les biens incorporels, qui sont des droits portant sur une chose mobilière par nature (droit réel, droit personnel, action en justice) ou des droits détachés de tout support matériel mais que la loi considère arbitrairement comme des meubles (parts sociales, droits intellectuels … ). Ce sont des meubles par détermination de la loi. 


Ainsi l’homme noir serait un meuble par nature se mouvant par lui-même c’est-à-dire un animal. Il lui est dénié donc ici la qualité de personne par le refus de reconnaître en lui un être appartenant à la communauté humaine. Le Conseil d’Etat français tranchera en 1684 en ces termes : « Les nègres et les bestiaux sont réputés meubles, quoique insaisissables». 


Ainsi, fait bête par la volonté du Code Noir, l’homme noir était privé de ses droits les plus fondamentaux. Il est la chose de son nouveau propriétaire, « un instrumentum vocale » selon l’expression romaine. Son maître a droit aux fruits de son travail, droit de lui imposer une tâche et d’en déterminer l’espèce et la durée, droit de le confiner en certains lieux, droit de se servir de lui comme d’un outil ». 


Le maître a le droit le plus absolu puisqu’il est le propriétaire du nègre. Il a le droit d’en user (usus), d’en jouir (fructus) et d’en disposer c’est-à-dire d’en épuiser l’utilité qu’il présente, en faire un usage total et dernier.


Lors de leur transport, selon le règlement des navires négriers, « il est d’usage de tenir les captifs nus pour éviter la vermine. Aux femmes seulement, on donne un quart d’aune pour couvrir leur nudité, et un peu de linge pour les soins du corps    (art. 6). « Au XVIIè S., les assientistes arrimaient leur marchandise comme des ballots, entassant les malheureux les uns sur les autres, de telle sorte qu’il restât assez de place pour loger la contrebande ».


A leur arrivée, les noirs sont vendus au hasard des affaires : une petite case les accueille. Pour la famille qui a la grâce inouïe de rester encore unie, l’homme et la femme ont une case pour eux deux et, éventuellement pour les enfants. Le nègre célibataire a sa case à part. 


« Les cases n’ont guerre plus de 10 pieds de longueur sur six de large et 10 ou 12 de hauteur, elles sont composées de quatre fourches qui en font les quatre coins et de deux autres plus élevées, qui appuient la couverture qui n’est que des roseaux, que la plupart font descendre jusqu’au pied de terre. Au lieu de roseaux ils les palissadent souvent avec de gros pieux se touchant les uns  et les autres si bien que leurs cases sont closes comme une boîte ». 


Jusqu’à la promulgation du code noir, on discuta sans cesse  pour savoir si l’esclave devait être considéré comme meuble ou immeuble. Le Code Noir décida que les esclaves sont meubles et leur appliqua, en conséquence la législation en vigueur relative aux biens mobiliers ». 


Par la volonté du code, le noir n’a pas légalement d’état civil ; «l’esclave existe aux yeux de la loi seulement par les recensements du maître … légalement l’esclave n’est ni citoyen, ni époux, ni père. Il n’est guerre qu’un reproducteur. Il ne compte que par le recensement pour être soumis à la capitation et aux corvées. Il n’est qu’une propriété et est incapable de recevoir et de donner. Il vit en droit hors la société, dont toutes les rigueurs s’appesantissent sur lui, sans qu’il puisse en retirer le moindre avantage. Il n’est qu’une chose vénale, un héritage transmissible, un être qui n’a légalement, ni famille, ni patrie ». 


Privé de tout, empêché de se créer une famille, civilement, le nègre n’existe pas. Il ne vit pas. Il est un mort civil.

Section  2
:
Le statut commercial du nègre

Le noir dans le système de la Traite est une denrée, juste une tête de bétail, une pièce d’inde, un bois d’ébène. (Instrumentum vocale(, le maître va tenter d’obtenir, avec le moins des frais possible, le rendement le plus maximum de ce capital vivant que vient de lui vendre le négrier. Il lui a coûté tant, il doit lui apporter tant ; tel est le calcul du colon. Pour le réaliser, un seul régime de travail est possible, le régime de la contrainte perpétuelle : contrainte pour obtenir de l’esclave du travail incessant, contrainte pour réprimer ses délits, arrêter ses tentatives de fuite et de se prémunir contre ses attentats ». 


En effet, aux termes des dispositions de l’article 44 du code noir, l’homme est un meuble donc susceptible de commerce c’est à dire par l’acte d’achat d’un meuble en vue de le revendre.


Le négrillon n’est pas non plus un homme mais un fruit du fond semblable aux pourceaux nés dans la ferme. L’article 49 en effet dispose que « les fermiers judiciaires des sucreries, indigoterie ou habitation saisies réellement conjointement avec les esclaves seront tenus de payer le prix entier de leur bail ; Sans qu’ils puissent compter parmi les fruits qu’ils percevront les enfants nés des esclaves pendant le bail ». La pratique de la vente d’enfants comme fruits du bétail est assise légalement aussi sur l’article 12 qui indique clairement que « les enfants qui naîtront du mariage entre esclaves seront esclaves et appartiendront aux maîtres des esclaves, et non à ceux de leur mari, si le mari et la femme ont des maîtres différents ». Ainsi, « les enfants de père et de mère esclaves « à peine savent-ils marcher qu’on les enrôle au service du maître, à moins que les enfants de ce dernier soient en quête de jouets ; dès l’âge de 14 ans, de 7 ans à l’île Bonbon, ils peuvent légalement être vendus et disparaître pour toujours ». 


Certains nègres, plutôt que de s’astreindre par l’esclavage à vivre dans l’humiliation et l’indignité choisissent le sacrifice suprême d’eux-mêmes et/ou de leurs.  Dans son œuvre « le Voltaïque » Sembene Ousmane raconte le drame d’Amoo : « il tua de ses propres mains sa femme pour lui épargner la déchéance de vivre en captivité. Et lorsque les négriers réussissent à prendre Iomé, sa fille et à l’amener dans « l’Africain », Amoo rejoignit, les armes à la main, la bande d’un certain Momutu et participa au coup de force contre ce bateau, ce qui lui permit de délivrer sa fille. Plus tard encore il taillada de mille entailles le corps de son enfant pour lui ôter tout intérêt aux yeux des chasseurs d’esclaves, inventant par ce stratagème - aux dires du narrateur - les balafres que portent certains noirs ». 


Cette réalité atroce est telle qu’elle épouvante terriblement une négresse à laquelle un moine conseillait d’épouser un noir. Elle répondit : « non, mon père. Je ne veux ni de celui-là, ni d’aucun autre. Je me contente d’être misérable en ma personne, sans mettre les enfants au monde qui seraient peut-être plus malheureux que moi, et dont les peines me seraient beaucoup plus sensibles que les miennes ». 


Réduit au rang de bestiaux qu’on trouve dans les fermes et métairies, l’esclave noir est le plus légalement du monde institué produit commercial, et traité comme tel par l’homme blanc. Selon Moreau de Saint-Méry « suivant l’usage de la coutume de Paris, les bestiaux qui sont dans les fermes et les métairies ne font pas partie d’icelles, mais se vendent séparément, et dans les successions appartenant aux héritiers des meubles, les créanciers de la succession les distribuent entre eux par contribution au sol la livre de leur dû ; et comme dans l’île Saint-Domingue on suit la coutume de Paris, il ne peut y avoir de difficulté que les nègres ne font partie du fonds ». 


La qualité de marchandise du nègre apparaît mieux à l’article 7 du code noir qui dispose : « leur défendons pareillement de tenir le marché des nègres et de toutes autres marchandises les dits jours  sur pareille peine de confiscation des marchandises qui se trouveront alors au marché ».


S’il peut être du point de vue canonique un homme, l’esclave est ici juridiquement une marchandise pour laquelle existe un marché spécial interdit d’ouverture certains jours, le dimanche jour des cultes, d’adoration du créateur, et les jours des fêtes sous peine de confiscation « de la marchandise nègre ».


Le nègre est donc en tout temps, selon la volonté de ses maîtres objet de transaction ou d’échanges commerciaux.


Le nègre pouvait aussi être abandonné par son maître à un autre à titre de dédommagement d’un préjudice subi par ce dernier à la suite d’un vol ou d’autre dommage, selon l’article 37. 


Par ailleurs le nègre, comme toute marchandise avait un prix de vente. « Voici un tableau de la valeur de la « pièce d’inde » à Saint-Domingue entre 1750 et 1785.

	Année
	Prix

(en livres)
	Année
	Prix 

en livre

	
	
	
	

	1750
	1160
	1770
	1560

	1751
	1205
	1771
	1820

	1752
	1250
	1772
	1860

	1753
	1365
	1773
	1740

	1754
	1300
	1774
	1760

	1755
	1400
	1775
	1720

	1764
	1180
	1776
	1825

	1765
	1240
	1777
	1740

	1766
	1385
	1778
	1900

	1767
	1440
	1783
	2000

	1768
	1480
	1784
	1900

	1769
	1600
	1785
	2200



La « pièce d’inde » est l’esclave jeune, mâle, en pleine force, sans défaut apparent, dont on estime l’âge entre 20 et 25 ans. C’est celui dont le maître atteint le meilleur rendement … En 1848, à l’heure de l’abolition et du dédommagement des maîtres, les esclaves furent estimés officiellement à 1200 Francs pièce ». 


Louis Sala-Molins rapporte aussi qu’en décembre 1716, le duc d’Orléans, régent, fixa par lettres patentes des prix et des droits selon « la marchandise » 
  « quoique trois négrillons ne coûtent pas plus en Guinée que deux nègres, et ne se vendent que dans cette proportion aux îles, et qu’il en est de même pour deux négrittes qui ne s’achètent et ne se vendent pas plus qu’un nègre … disons, déclarons et ordonnons, voulons et nous plaît que les négociants … ne soient tenus de payer  pour chaque négrillon de l’âge de douze ans et au-dessous qui aura été ou sera débarqué aux dites îles … que les deux tiers des droits, à quoi ils sont assujettis pour chaque tête de nègre par leur soumission, et pour chaque négritte du même âge de douze ans et au-dessous, la moitié desdits droits ». 


« En droit, forcément calculés sur les prix, trois négrillons se vendent le prix de deux (nègres( et une (négritte( vaut un demi nègre ».


« Chose à vendre », « produit commercial » par la volonté du Code Noir, l’homme noir est lui-même interdit de vendre ses « semblables », les marchandises, 

comme les cannes à sucre même avec la permission de leurs maître sous peine de fouet contre lui et d’amende contre son maître et même contre l’acheteur (Art. 18). L’esclave ne peut non plus vendre au marché ni dans les maisons particulières « aucune sorte de denrées, même des fruits, légumes, bois à brûler, herbes pour la nourriture des bestiaux et leurs manufactures sans permission expresse de leurs maîtres par un billet ou par des marques connues, à peine de revendication des choses ainsi vendues, sans restitution du prix par leur maître, et de six livres tournois d’amende à leur profit contre les acheteurs » (Art. 19).


Cet article, dit Sala-Molins, « illustre à la perfection la profondeur du dénuement de l’esclave. Ce qu’il est tenté de troquer, de marchander, en dit suffisamment long sur la gravité des difficultés auxquelles il doit faire face pour survivre ». 


Le Code Noir consacre « l’incapacité totale pour l’esclave d’exercer extérieurement sa volonté, en agissant et en possédant ». 


« Dans l’économie de la misère absolue de l’esclavage considéré globalement, le Code Noir veille … au maintien pur et simple de la déréliction absolue de chacun ». 


Abandonné de Dieu, maudit, devenu meuble par la grâce du blanc, l’homme noir peut espérer échapper à son sort dans la demeure d’un maître blanc et à son service. C’est un bien du maître dont le code a réglementé la circulation entre débiteur et créancier, acheteurs et vendeurs, testateurs et héritiers. Le noir est objet à tous effets transactionnels et fiscaux.


« L’espèce » esclave érigée au rang des choses mobilières est en réalité une personne humaine avec des droits naturels qui interdisent d’en faire un produit commercial. Si le « droit biblique » a admis l’esclavage sous l’aspect du butin de guerre ou de la remise de dette, la vente d’un esclave était un crime car, dit le livre de l’Exode, « celui qui volera un homme et le vendra, mourra dès qu’il sera convaincu de son crime ». 


Parce que même esclave, le noir ne restait pas moins une personne et en tant que telle, le nègre, comme tout humain, était naturellement hors commerce.


Le Code Noir lui-même dans son préambule et dans ses articles 1 à 14 qui prévoient baptême, affranchissement et enterrement en terre sainte des esclaves baptisés reconnaît paradoxalement le noir « comme une personne ayant sa place dans une économie de salut, dans un projet axiologique ». 


En même temps, il consacre son existence juridique en tant que personne le réduisant à l’état « d’un objet ou d’une brute par le simple fait de dénier toute valeur légale aux effets publics de sa volonté». 


La Traite ne peut donc se prévaloir d’une quelconque nature civile ou commerciale, l’homme étant une personne humaine, naturellement ou plutôt divinement pourvue comme toute autre personne humaine des droits naturels fondamentaux et donc hors commerce. Tous les actes de la Traite et la philosophie qui les ont soutenus ne peuvent s’inscrire que dans la seule nature criminelle. C’est ce que démontrent les chapitres suivants jusqu’à la conclusion de notre dissertation.

Chapitre 2 :
LA  NATURE  CRIMINELLE  DE  LA  TRAITE

L’homme noir est naturellement né vivant et viable. C’est donc contre un  membre de la famille humaine qu’indéniablement un crime grave été commis.


Par ce fait, l’Europe négrière a contracté une dette, la « dette de l’honneur »
 qui   appelle forcément réparation sans préjudice de la répression éventuelle du crime qui l’a générée.


Nous allons dans le présent chapitre étudier la nature criminelle de la Traite par rapport à l’esclavage dont elle est le prolongement mais qui, au contraire de la Traite,  est visé dans une disposition de la loi congolaise en s’inspirant des conventions internationales y relatives.

Section   1
:
L’esclavage et la Traite

La convention de Genève du 25 septembre 1926 relative à l’esclavage, aborde également la question de la Traite. Ces deux concepts se rapportent effectivement tous les deux à la forme la plus abjecte d’atteinte à la liberté de l’homme, en particulier de l’homme en lui-même. Mais si ces deux activités plongent leurs racines respectives dans un même acte de saisie de l’homme dont on aliène la liberté et sur lequel des droits de propriété s’exercent, elles restent l’une et l’autre des phénomènes totalement distincts par leur nature.


La convention supplémentaire relative à l’abolition de l’esclavage, de la Traite des esclaves et des institutions et pratiques analogues à l’esclavage, définit ce dernier comme « l’état ou la condition d’un individu sur lequel s’exercent les attributs du droit de propriété ou certains d’entre eux ». La même convention indique que « l’esclave est l’individu qui a ce statut  ou cette condition ».


L’esclavage, défini comme asservissement, oppression, servitude, est une négation de la personnalité de celui qui en est l’objet. C’est donc la forme la plus grave et la plus méprisable d’atteinte à la liberté individuelle car elle fait de l’être humain une chose entièrement sous la puissance absolue de son « maître » qui peut en disposer». 


C’est « la manifestation criminelle la plus patente de la chosification de la personne humaine et de l’anéantissement des ressorts physiques et moraux, psychologiques, intellectuels et socioculturels les plus profond de l’individu qui induisent l’épanouissement de sa personnalité de même que le développement de son environnement ». 


Aux termes de l’article 7 de la convention supplémentaire relative à l’abolition de l’esclavage, de la Traite des esclaves et des institutions et des pratiques analogues à l’esclavage à Genève de septembre 1956, « la Traite des esclaves désigne et comprend tout acte de capture, d’acquisition ou de cession d’une personne en vue de la réduire en esclave ; tout acte d’acquisition d’un esclave en vue de le vendre ou de l’échanger ; Tout acte de cession par vente ou échange d’une personne acquise en vue d’être vendue ou échangée, ainsi qu’en général tout acte de commerce ou de transport d’esclaves, quel que soit le moyen de transport employé ».


Les définitions de Littré en 1873 
 sur la Traite et l’esclavage permettent encore mieux de distinguer ces deux notions: 

« La Traite est l’action de tirer, de transporter  certaines marchandises, d’une province à l’autre, d’un état à un autre ; en particulier, c’est le trafic que font les bâtiments de commerce sur les côtes d’Afrique : ce bâtiment fait la Traite ; il va en Traite ; il est en Traite, se disait autrefois de tout commerce d’esclaves qui se faisait avec les peuples sauvages : La Traite des Nègres et, absolument la Traite : l’achat et la vente d’esclaves noirs ».


Tandis que « l’esclave est celui ou celle qui est dans la puissance absolue d’un maître, par achat, par héritage ou par la guerre ».


Si la Traite tout comme l’esclavage ont tous les deux ravagé l’Afrique, la Traite entendue comme transport d’esclaves en vue de la vente avait pour terrain de prédilection, l’Amérique où elle s’arrêtait pour laisser place à l’esclavage. L’homme noir est l’objet de ce commerce infâme. Sa condition est en constance mutation, s’améliorant ou s’empirant.


Au départ l’esclave est captif, le temps de la Traite, puis redevient esclave dans la main de son nouveau propriétaire.


L’esclavage est la possession de l’esclave par un maître exerçant sur lui les attributs de la propriété ; la Traite c’est ce « commerce de la chair humaine » 
 qui dura 4 siècles sur l’Atlantique tandis que l’esclavage plurimillénaire se pratiquait avant, pendant et après la Traite.


En effet, si l’Angleterre, le pays le plus esclavagiste devant l’Eternel supprima l’esclavage en 1833, la France en 1865, les Etats-Unis en 1848, ces pays avaient déjà aboli la Traite respectivement en 1807 pour les premiers cités et en 1815 pour le dernier. Et c’est seulement en 1886 et 1888 que Cuba et le Brésil abolirent l’esclavage, lequel persiste encore en France, au Soudan, au Mali, en Mauritanie ; on compterait encore dans le monde « 200 millions d’esclaves aujourd’hui».
 

La Mauritanie n’aurait aboli l’esclavage qu’en 1981 seulement, date de la 3ème abolition d’un système qui refuse de s’éteindre.


Enfin, si la convention de Genève du 25 septembre 1926 relative à l’esclavage, qui visait la  suppression de l’esclavage et de la Traite des esclaves a considéré ces deux faits comme les actes pouvant constituer chacun une infraction pénale, leur répression était entrevue au regard de la loi des Etats parties à la convention           (art. 3 et 6).


En conséquence ladite convention n’a pas défini le régime répressif de chacun de ces faits érigés par elle en infraction au regard des lois respectives des parties.


C’est ainsi que bien qu’étant tous deux des infractions internationales, l’esclavage et la Traite n’ont pas fait l’objet d’une législation appropriée en Droit International donnant à chacun une qualification précise. C’est très récemment que « la réduction en esclavage » a été identifiée comme un acte constitutif d’un crime contre l’humanité dans le projet de statut de la cour Pénale Internationale, en son article  7 (5 ter), alinéa c à condition que le fait soit « perpétré dans le cadre d’une attaque généralisée ou systématique dirigée contre une population civile  et en connaissance de l’attaque ».


Ce qui exclut par exemple l’esclavage domestique, qui est pourtant incompatible avec la conception universelle moderne de la liberté humaine notamment la déclaration universelle des droits de l’homme qui stipule en son article 4 que « Nul ne sera tenu en esclavage ni en servitude ; l’esclavage et la Traite des esclaves sont interdits sous toute leur forme ».


Mais le projet de statut susdit semble de toute évidence ne pas incriminer toutes formes de réduction à l’esclavage, comme, répétons-le, l’esclavage domestique, qui en Afrique et au Congo est « un état consacré par les coutumes indigènes, dans lequel, par la volonté d’autrui, par naissance ou de sa propre volonté, une personne est placée, vis-à-vis d’une autre, dans un rapport analogue à ceux qui existent entre une chose et son propriétaire». 


Toutefois, définissant la réduction à l’esclavage le projet de statut susmentionné « entend le fait d’exercer sur une personne l’un ou l’ensemble des pouvoirs liés au droit de propriété, y compris dans le cadre de la Traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants à des fins d’exploitation sexuelle ». 


Dans cette définition apparaît la question de « la Traite des personnes » et non « la Traite négrière ». Celle « des personnes » est, du reste, mentionnée en particulier 

en rapport avec l’exploitation des femmes et des enfants à des fins d’exploitation sexuelle.


Mais si la Traite Négrière a donné lieu à l’exploitation sexuelle systématique, déshonorante et déshumanisante des négresses, voire des négrillonnes, elle a été essentiellement un commerce, mieux, un trafic de l’homme noir juste parce qu’il était noir de la tête aux pieds et donc sans en lui une âme bonne, selon la théorie de Montesquieu par exemple et/ou parce qu’il était d’après certains exégètes bibliques, des philosophes du siècle des lumières et des théologiens de l’Eglise Catholique, de la lignée de Cham ou de Canaan, lignée maudite par Noé à cause du péché de Cham. De sorte qu’il naissait esclave, inférieur au blanc et destiné à son service.


Déjà avant son abolition la Traite est regardée par plusieurs comme un crime. La convention internationale sur l’esclavage du 25 septembre 1926 y compris celle de 1956 qui lui est supplémentaire, fait de la Traite, tout comme de l’esclavage une infraction internationale. 


Mais si comme nous le verrons, l’esclavage bénéficie déjà d’une qualification nationale et internationale, il n’en est pas à ce jour de l’infraction internationale connue par les conventions sus-dites sous l’appellation « Traite des esclaves » autrement dit la Traite des Noirs.


Avant donc de rechercher dans les éléments constitutifs de la Traite tels que définis par les dites conventions et dans les actes posés par les négriers, la qualification exacte à retenir en Droit international (chapitre III), il nous a paru impérieux de comprendre la Traite dans sa nature d’infraction internationale (section 2 du chapitre II) pour déboucher sur l’exigence inéluctable de sa répression éventuelle et de sa réparation inévitable (chapitre IV) avant de conclure brièvement notre dissertation.

Section   2
:
La Traite négrière, une infraction 






internationale 


Cette section s’efforcera de faire ressortir les aspects particuliers de la Traite dans sa nature d’infraction internationale. En effet, la constitution d’une infraction internationale obéit sous divers aspects à des principes très différents ou différemment appliqués en Droit International pénal. Il en est ainsi notamment du principe de la légalité des délits et des peines.


Pour mieux saisir le mécanisme de l’élaboration d’une infraction internationale ; en l’occurrence la Traite Négrière, nous allons en appréhender ci-après un à un les éléments constitutifs qui sont les mêmes qu’en droit interne. Il s’agit de :

1) l’élément matériel

2) l’élément légal

3) l’élément injuste

4) l’élément moral

5) l’élément sanctionnateur
2.1.
  L’élément matériel de l’infraction internationale


Il s’agit ici de l’infraction en tant qu’un acte volontaire. En effet « en droit international pénal, de même qu’en droit national, toute infraction suppose un acte, c’est-à-dire un comportement humain ou une conduite humaine volontaire, en d’autres termes une manifestation de la volonté dans le monde extérieur». 


Matériellement la Traite Négrière s’est réalisée par les actes de capture, d’acquisition des noirs. Traités comme des bêtes ou des meubles ils étaient vendus, échangés, cédés par vente ou échange, transportés comme des marchandises, du bois d’ébène via l’Atlantique, 400 ans durant vers le nouveau monde, l’Amérique. En tant que meubles, les noirs étaient à tous effets transactionnels, testamentaires et fiscaux.

2.2.   L’élément légal


L’acte infractionnel pour être tel doit avoir été prévu par la loi avant sa commission. C’est le principe de la légalité des infractions et des peines énoncé en droit pénal congolais comme suit : « nulle infraction ne peut être punie des peines qui n’étaient pas portées par la loi avant que l’infraction fût commise» 
 autrement exprimé en latin « Nullum crimen, nulla poena sine lege praevia ». 


« Ce principe exprime donc l’idée qu’il n’y a pas  d’infraction ni de peine sans un texte de loi qui les établisse formellement et à l’avance. Ce qui veut dire en d’autres termes que, pour qu’un acte puisse être considéré comme infraction et puni comme tel, il faut qu’il soit défini par une loi antérieure à son accomplissement et que la peine soit ainsi établie ». 


De ce principe découle 4 règles conséquentes suivantes :

a)
La loi pénale n’a pas d’effets retro-actifs. En effet, la loi pénale « ne dispose 
que 
pour l’avenir : Nul ne peut être frappé pour un acte qui n’était pas prévu par 
la 
loi lorsqu’il a été commis, et nul ne peut être atteint d’une peine autre que 
celle qui était alors prévue par la loi » ; 

b)
La loi pénale est d’interprétation restrictive ou de stricte interprétation. En 
d’autres termes, les textes de la loi pénale doivent être lus et appliqués tels qu’ils 
sont  écrits, « sans aller au-delà de leurs termes et de leurs prévisions : poenalia 
sunt restringenda » ; 

c) La loi pénale ne peut être interprétée par analogie. Le raisonnement par analogie 
est interdit par exemple « on ne peut pas considérer comme punissable un acte  
qui n’a pas été qualifié comme infraction par la loi quoiqu’il ressemble – qu’il 
soit « analogue » - à un autre acte, reconnu par la loi comme infraction » ;  

d)
« Le droit coutumier n’a pas d’application dans le domaine du droit 
pénal,   
c’est-à-dire que la coutume n’est en état de créer ni des infractions ni des 
peines». 


En droit International le principe de la légalité des infractions et des peines ainsi 
que ses conséquences 
ne s’appliquent pas de la même manière. « En droit 
International la « prévision » des actes considérés comme infractions,  a un tout 
autre aspect, ce qui s’explique par la nature de ce droit en tant que droit 
coutumier». 


En effet, apparu et développé sur le fondement du droit écrit, codifié, le principe 
susvisé ne peut s’appliquer au droit international, un droit fondamentalement 
coutumier qui se façonne sur la base des coutumes et des usages. 


Le principe sous examen est ignoré dans les pays anglo-saxons «où le droit se 
forme notamment par la jurisprudence ainsi que  par voie d’analogie».


Le droit international, « expression graduelle, cas après cas, des jugements du 
monde civilisé»
 se passe donc lui aussi du principe en question. Ses infractions 
ne sont pas décrites à l’avance ni ses éléments constitutifs précisés par écrit.

L’attribution du caractère infractionnel s’accomplit « au moyen d’une coutume juridique. C’est ainsi que pour savoir quels actes sont prévus en tant qu’infraction en droit international pénal, il faut s’adresser à la coutume qui est comme on le sait, la source principale du droit international (le droit international « se nourrit » de la coutume). Il en résulte que cette « prévision » ne se manifeste pas sous une forme écrite, mais qu’il faut la découvrir sur la base et à la lumière du droit coutumier»
, la coutume internationale entendue comme « pratique juridique acceptée comme étant le droit » (Art. 38 paragraphe 2 du Statut de la Cour Internationale de Justice). 

« Ce qui implique un élément matériel (répétition de précédents constituant un usage continu et général) et un élément psychologique (l’opinio juris, c’est-à-dire 

la conviction des Etats qu’en suivant cet usage, ils obéissent à une règle de droit) ».

Mais la « prévision » des actes infractionnels en Droit international peut être portée par le droit conventionnel. Autrement-dit par quelque convention, traité ou accord international comme la convention supplémentaire relative à l’esclavage qui établit le caractère criminel de l’esclavage et de la Traite des esclaves. 


« Pourtant, il est bien entendu que le droit conventionnel, dans cette matière comme dans d’autres, n’épuise pas les règles du droit international, et que, d’un autre côté, il ne fait généralement que constater des règles juridiques déjà existantes et établies par la coutume. En effet, les traités ou les conventions ne font en général que formuler un état de chose antérieur : ils précisent seulement, et parfois complètent ou perfectionnent du point de vue juridique une coutume internationale préexistante que leur disparition n’affecterait pas. C’est ainsi par exemple, que les conventions de la Haye ou celles de Genève ne sont en général qu’une codification d’un état de choses antérieures. En tout cas, le contenu d’un traité ou d’une convention doit toujours être conforme à la coutume. Le droit conventionnel a donc, dans une certaine mesure, un caractère dérivatif. Son bien fondé et sa force obligatoire dépendent de sa conformité avec la coutume. C’est ainsi qu’on peut dire que c’est la règle coutumière qui donne autorité au traité». 


En premier lieu c’est le droit coutumier qui doit être examiné pour identifier les actes considérés en droit international comme infractionnels avant de s’en référer au droit conventionnel.


Car, « il y a des actes qui tirent leur caractère criminel directement de la coutume,  c’est-à-dire sans l’intermédiaire du droit conventionnel, qui passent donc pour des infractions internationales d’ordre pénal sans être définis comme telle par un traité ou par une convention. L’exemple typique d’un tel acte, c’est la piraterie (brigandage maritime) : elle est considérée depuis très longtemps, selon la coutume, comme un crime d’ordre international. 
  La piraterie est telle bien avant qu’une convention y relative n’ait fixé sons caractère criminel.


En conclusion, en droit positif, codifié, écrit, le législateur fixe à l’avance dans lune loi précise les faits et actes infractionnels par une disposition particulière.


Mais en Droit International  l’infraction internationale est telle, en l’occurrence la Traite des Noirs, de par la coutume internationale, sans qu’elle ait été auparavant visée expressément dans une convention ou même sans qu’aucune convention n’existe à son égard. 


Toutefois, parce qu’il protège les intérêts supérieurs de la communauté internationale dont en premier lieu la paix internationale et le respect de la personne humaine et des droits fondamentaux, le droit international pénal valide aussi l’esprit du principe de la légalité dont « l’idée maîtresse » est « d’empêcher l’injustice … empêcher que les honnêtes gens ne soient surpris par une incrimination établie         ex post facto» 
 et ne réprime pénalement donc en réalité que « les faits auxquels le droit international a attribué le caractère d’infraction punissable déjà au moment où ils ont été commis ». 


En conséquence, le principe de la non rétroactivité est de mise également en droit international dans ce sens que l’auteur de l’infraction internationale n’est puni que si l’acte incriminé était reconnu comme un crime par la coutume au moment où il a été commis et pas nécessairement par une convention. 


Ainsi donc l’important n’est pas que la qualification provienne de la coutume ou de la convention. « Ce qui importe en droit international pénal, c’est que l’acte en question, soit incriminé par ce droit au moment ou il a été posé. Il est donc sans importance que sa qualification pénale soit auparavant énoncée par écrit, dans le droit conventionnel ou qu’elle résulte directement de la coutume, sans l’intermédiaire de ce dernier. Il s’ensuit que le fait que cette incrimination a été énoncée en droit conventionnel après sa formation ou sa reconnaissance par la coutume, et qu’elle a été rapportée, par la suite,  aux cas antérieurs à son apparition en droit conventionnel, n’enfreint en aucune façon le principe de la non rétroactivité». 


Le cas du concept crime contre l’humanité défini formellement par les statuts des tribunaux militaires internationaux de Nuremberg et de Tokyo est très éloquent. « On a reproché à ces statuts et aux jugements auxquels ces procès ont abouti, d’avoir violé le principe de la non rétroactivité, précepte d’ordre pénal ». 


Cependant ce reproche n’est pas fondé  parce que si le droit conventionnel ignorait le concept « crime contre l’humanité » il serait contraire à la réalité d’affirmer que la coutume internationale, la conscience universelle de l’humanité ignorait le caractère criminel des faits criminels nazis auxquels il a été conventionnellement appliqué. De même qu’il est difficilement démontrable que la Traite des esclaves n’avait été criminalisée en droit international que par la convention supplémentaire de Genève de 1956 relative à l’esclavage.


Les Etats-Unis par exemple qui abolirent la Traite des Noirs en 1807 proclamaient l’égalité naturelle de tous les humains dans la déclaration d’indépendance de 1776.


Les Français n’abolirent la Traite qu’en 1815 après avoir solennellement proclamé en 1789 les droits de l’homme et du citoyen dont « la liberté, la propriété, la sûreté et la résistance à l’oppression » comme des droits naturels et imprescriptibles de l’homme » de tout homme. « La liberté qui, pour ces législateurs, consistait à « pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui » devait être pour chaque individu, la faculté de disposer de lui-même, des moyens physiques et intellectuels dont il est doté pour satisfaire ses besoins, de s’approprier toute chose qui n’appartient à personne, d’exercer ses droits, sans crainte, n’importe où et n’importe quand, de s’opposer à qui veut lui enlever ces droits ». 


De ce point de vue, la Traite des Noirs au moment de sa commission était un crime au regard de la coutume internationale et peut être réprimé par analogie à un autre crime défini en droit international, comme le crime contre l’humanité.


Car « l’interdiction d’une interprétation extensive donc  aussi d’un raisonnement par analogie ne peut être admise en droit international » 
 comme elle l’est en droit écrit, conséquence de la primauté avec un caractère sacro-saint du principe de la légalité des infractions et des  peines qui le caractérisent.


Voici comment Stéphane Glaser justifie l’application large de l’interprétation extensive et donc aussi du raisonnement par analogie en droit international pénal : « il en est ainsi précisément en raison du caractère coutumier de ce droit. En droit codifié, c’est son idée essentielle : - le législateur peut, en rédigeant la loi, déterminer d’une façon plus ou moins précise tous les actes qu’il considère à un tel point nuisible aux intérêts protégés par le droit qu’il les interdit sous la menace d’une sanction pénale. En rédigeant la loi, il a donc la possibilité d’épuiser  tous les actes  qu’il considère comme criminels. Il paraît donc logique et juste à la fois d’admettre que seuls les actes qualifiés d’infraction par la loi peuvent être réprimés pénalement. La situation en droit coutumier se présente tout autrement. Etant donné qu’il n’y a pas ici de législateur au sens propre du terme, ce droit n’est qu’ « une expression graduelle, cas après cas, des jugements moraux du monde civilisé », « une manifestation d’une conviction juridique, il n’y a pas, non plus de particularité d’indiquer au moyen de la coutume ou du droit conventionnel tous les actes méritant une répression pénale, et en particulier de déterminer tous leurs éléments constitutifs. D’autre part, comme nous l’avons déjà remarqué, la notion même d’infraction internationale se prête beaucoup moins à la méthode casuistique de description et d’énumération que celle d’une infraction d’ordre interne parce que les moyens ou les procédés de violation sont ici beaucoup plus nombreux et variés, et par conséquent plus difficiles à prévoir et à définir. Nous avons pu le constater notamment au cours de la dernière guerre mondiale quand les auteurs d’atrocités se sont servis parfois de nouvelles méthodes de torture psychiques et morales, de formes nouvelles, plus « scientifiques » dans 

l’accomplissement des actes de cruauté et telle que même le législateur n’aurait pu les prévoir.


Ainsi donc, la méthode extensive d’interprétation et le raisonnement par analogie doivent être reconnus comme valables en matière d’infractions internationales


Le fameux préambule de la IVè convention de la Haye, de 1907, consacre cette méthode en matière des crimes de guerre, en déclarant que dans les cas  non compris dans les dispositions réglementaires de cette convention, les populations et les belligérants « restent sous la sauvegarde et sous l’emprise des principes du droit des gens, tels qu’ils résultent des usages établis entre nations civilisées, des lois de l’humanité et des exigences de la  conscience publique ». Ce qui revient à dire que les lacunes de la convention et notamment du règlement y annexé peuvent être comblées par l’application des principes du droit des gens tels que les préambules le conçoivent.


Il est admis aujourd’hui dans la doctrine et dans la pratique que, bien que cette déclaration ait précédé une convention déterminée, celle de la Haye, le principe qui y est sanctionné vaut également pour les conventions qui l’ont suivie.


Plus récemment, nous trouvons un exemple d ‘application d’une méthode extensive d’interprétation à des infractions d’ordre internationale, dans les statuts des tribunaux militaires internationaux, de Nuremberg et de Tokyo. En effet, lorsqu’ils définissent les actes qualifiés, crime de guerre (Art. 6-b, du statut du tribunal de Nuremberg, Art. 5-b, de celui du tribunal de Tokyo), ces statuts se servent uniquement  d’une méthode explicative, ce qui résulte clairement des mots qui précèdent la définition : « Ces violations comprennent, sans être limitées … ». On a ainsi tenu compte du fait que les actes constituant des violations des lois et coutumes de la guerre peuvent revêtir également une autre forme que celle prévue dans le statut. 


C’est par l’interprétation extensive et un raisonnement par analogie que nous procédons à l’étude de la qualification de la Traite en Droit International au      chapitre III y relatif non sans avoir examiné rapidement les trois autres éléments constitutifs de l’infraction internationale.

2.3.
   L’élément  injuste

Celui-ci consacre l’infraction en tant qu’acte contraire au droit c’est à dire un acte illicite. L’acte a beau être volontaire et prévu comme infractionnel selon le droit coutumier international, « il faut en outre que l’acte en question soit illégal, c’est-à-dire contraire au droit, dans le cas concret. L’illégalité est, en effet, l’un des éléments fondamentaux de l’infraction. Cela résulte de la nature du droit même comme d’un 

ordre objectif de la vie sociale. Seulement ce qui est contraire à cet ordre, ce qui viole cet ordre, peut entraîner une sanction pénale. 

2.4.
   L’élément  moral


Cet élément appelle l’imputabilité du fait criminel à son auteur pour établir la responsabilité pénale. « L’élément décisif en matière de répression pénale, n’est plus le fait matériel ni ses résultats, l’étendue ou l’importance du mal causé ou du tort fait à autrui, mais la part morale que l’auteur a pris à son acte. Ce qui importe donc … dans l’appréciation juridique d’un acte en matière pénale c’est le rapport de la causalité morale, c’est à dire la relation du résultat obtenu avec l’acte volitif, dont la culpabilité. De là, le principe « pas de pénalité, pas de culpabilité », principe qui règne souverainement dans le droit pénal contemporain, et qui marque non seulement son progrès, mais aussi sa dignité». 


Nous approfondissons utilement cette matière au chapitre IV de la présente dissertation dans la section relative à la répression de la Traite.

2.5.
   L’élément  sanctionnateur


« Un acte humain au sens juridique de ce terme, même lorsqu’il est « prévu » par le droit c’est-à-dire classé parmi des actes en soit délictueux et lorsqu’il est illégal dans le cas concret, et lorsque, enfin, il peut être imputé à son auteur, c’est-à-dire attribué à sa faute, ne devient une infraction d’ordre pénal que lorsqu’il est en outre reconnu comme punissable par le droit. Cette reconnaissance constitue donc, elle aussi, un élément d’infraction pénal.


Comment s’accomplit ou se manifeste cette reconnaissance ? ». 
 Ce sera l’objet du chapitre suivant consacré à la qualification de la Traite Négrière en droit interne et en droit international.

Chapitre  3
:
QUALIFICATION  DE  LA  TRAITE

La qualification est « une démarche tendant à trouver l’appellation légale correspondant à l’activité criminelle donnée». 


En droit interne c’est de cette démarche que « dépendent le régime juridique et procédural ainsi que la sanction et la note d’infamie » dans la répression des infractions». 


La qualification ainsi définie est, en droit interne, légale ou judiciaire.


« La qualification légale est celle qui est définie d’une manière abstraite par la loi ou mieux celle qui se cristallise en un texte de loi et qui constitue ce que l’on appelle classiquement l’élément légal de l’infraction. « La qualification judiciaire, elle, est une opération par laquelle l’autorité judiciaire fait correspondre les faits qui paraissent antisociaux à la qualification légale de telle sorte que l’intervention de la sanction pénale suppose l’existence préalable d’un texte de loi ». 


Nous venions de le voir, l’existence préalable d’un texte légal qualificatif des faits découle du principe de la légalité des infractions et des peines, principe qui n’est pas d’application de la même manière en droit international, un droit fondamentalement coutumier qui ne se préoccupe guère qu’un fait criminel selon la coutume soit ou non pris en charge par un texte conventionnel.


Ici donc « l’élément légal » se trouve d’abord est avant tout dans la coutume, dans la conscience universelle de l’humanité avant d’être ou non visé expressis verbis par le droit conventionnel.


Par ailleurs, si la notion de la qualification telle que pratiquée en droit pénal interne pose l’exigence de l’interprétation restrictive de la loi pénale donc l’interdiction de l’interprétation extensive et son corollaire, le raisonnement par analogie, il en va tout à fait autrement en droit international pénal comme nous le verrons dans la deuxième section de ce chapitre qui étudie aussi la question de la qualification de la Traite en droit interne congolais dans sa première section.

Section  1
:
La  qualification  de  la  Traite  en  Droit 





Interne  Congolais
1.1.
  Base   légale


Le 02 juillet 1890 était signé à Bruxelles l’Acte général de la conférence antiesclavagiste qui « supprima » complètement sur papier l’esclavage sous toutes ses formes ainsi que la Traite des Noirs, sur terre et sur mer. Cet acte fut ensuite abrogé par la convention de Saint en Laye du 10 septembre 1919.


Le 1er juillet 1891, le roi-Souverain des Belges et du Congo prit un décret sur la Traite et l’esclavage en exécution de l’article 5 de l’acte général de la conférence de Bruxelles. 


Par la suite le législateur congolais a plutôt visé l’esclavage que la Traite dans toutes ses constitutions comme « cette pratique avilissante et qui abaisse son auteur tout en portant atteinte à la civilisation de l’universel ». 


Ainsi, l’article 68 du code pénal congolais constitue-t-il l’élément légal pour la poursuite et la répression de l’esclavage. Or, c’est à peine qu’il fait allusion à la Traite en introduisant la notion de la vente des esclaves dans la même disposition.


Le code de justice militaire en son article 505 fait de l’esclavage un crime contre l’humanité.

1.2.
   Elément  matériel
a)
Le décret du 1er juillet 1891 prévoit et réprime les faits suivants :

· La capture des esclaves par violence, ruse ou menaces dans un but de Traite par une personne ;

· La capture opérée en bande et à main armée ;

· L’opération de capture ainsi que le transport d’un ou de plusieurs esclaves de capture ou de Traite ;

· L’intervention des bailleurs de fonds pour les entreprises de Traite ;

· Le recel d’esclaves de capture ou de Traite ;

· L’usurpation de pavillon pour pratiquer la Traite ;

· L’association formée dans un but de Traite ;

· Les atteintes contre l’esclave libéré ou affranchi ;

· La castration, les tortures corporelles infligées aux esclaves ;

· La participation comme co-auteurs et complices des faits susvisés.


Manifestement ce décret n’est plus en vigueur au Congo. En effet, le texte de ce décret repris dans la 6ème édition des codes et lois du Congo n’a plus été reproduit dans les éditions suivantes. Le décret susdit n’a pourtant jamais été abrogé.

b)
La disposition de l’article 68 du code pénal qui punit l’esclavage prévoit :

· le fait d’enlever, d’arrêter ou de faire arrêter, de détenir ou de faire détenir des personnes quelconques pour les vendre comme esclaves ;

· le fait de disposer des personnes placées sous sons autorité dans le même but.


C’est évident cette disposition s’éloigne totalement de la définition conventionnelle internationale de l’esclavage. En effet, la convention supplémentaire relative à l’abolition de l’esclavage, de la Traite des esclaves et des institutions et pratiques analogues à l’esclavage de Genève 1956 qui reprend elle-même la définition retenue par la convention de 1926 relative à l’esclavage, définit ce concept en son article 7 comme « l’état ou la condition d’un individu sur lequel s’exercent les attributs du droit de propriété ou certains d’entre eux ». Le même article 7 indique que l’esclave est l’individu qui a ce statut ou cette condition. 


L’article susvisé affirme en outre que « La Traite des esclaves » désigne et comprend tout acte de capture, d’acquisition ou de cession d’une personne en vue de la réduire en esclave, tout acte d’acquisition d’un esclave en vue de le vendre ou de l’échanger ; tout acte de cession par vente ou échange d’une personne acquise en vue d’être vendue ou échangée, ainsi qu’en général tout acte de commerce ou de transport d’esclaves, quel que soit le moyen de transport employé ».


Comparée aux définitions ci-dessus sur l’esclavage et la Traite tirée du droit international lequel a primauté sur le droit interne, la disposition de l’article 68 du code pénal congolais sur l’esclavage vise plutôt la Traite que l’esclavage tout en en limitant la portée.


En outre, comme on le sait, la législation congolaise comme tous les droits positifs internes, ne dispose que pour l’avenir alors que la Traite (tout comme l’esclavage), en tant qu’infraction internationale peut être poursuivie, réprimée et ses préjudices réparés en vertu du droit International coutumier sans que nécessairement les faits y relatifs aient été visés antérieurement et même postérieurement dans une disposition du Droit International conventionnel.


Nous allons donc examiner la qualification de la Traite en droit international en ayant en vue qu’elle est déjà regardée comme un crime contre l’humanité en droit interne congolais si nous nous permettons d’appliquer ici l’interprétation extensive et le raisonnement par analogie qui impliquent que nous situions l’examen de notre cas en droit international pénal.

Section  2
:
La qualification de la Traite des Noirs en 




Droit International Coutumier

Comme nous l’avons vu précédemment,  la qualification en droit interne, est légale et judiciaire et fondée sur le principe de la légalité des infractions (Nullum crimen sine lege) et des peines (Nulla poena sine lege).


Nous l’avons précédemment indiqué, ce principe se trouve énoncé à l’article 1er du code pénal congolais comme suit : « Nulle infraction ne peut être punie des peines qui n’étaient pas portées par la loi avant que l’infraction fût commise ».


Le même principe est affirmé dans la déclaration universelle des droits de l’homme, en son article 11 paragraphe deux  sous la forme suivante : « Nul ne sera condamné pour des actions ou omissions qui, au moment où elles ont été commises, ne constituaient pas un acte délictueux d’après le droit national ou international. De même, il ne sera infligé aucune peine plus forte que celle qui était applicable au moment où l’acte délictueux a été commis ». 


Nous avons déjà démontré comment la « prévision » d’actes délictueux procède en droit international.


De même, « la qualification » des faits en Droit International se présente sous des aspects très différents de ceux du droit interne.


Le principe de la légalité ci-dessus rappelé ne s’applique pas au droit international qui est par nature un droit fondamentalement coutumier, de sorte que « de même que les notions des infractions, aussi les conséquences qu’elles entraînent ne peuvent pas être revêtues de formes bien déterminées. Ce qui importe en droit coutumier, pour qu’un acte soit revêtu du caractère criminel, c’est qu’en raison de l’importance du danger qu’il révèle ou de sa motivation pour les intérêts protégés par ce droit, il soit reconnu dans la conscience de la communauté internationale comme méritant une sanction pénale». 


Ainsi sur base de l’appréciation des actes portant atteinte aux intérêts protégés par lui, le droit international peut soit de manière tangible et visible dans une règle du droit conventionnel qualifier un acte de criminel (exemple de l’esclavage et de la Traite dans la convention relative à l’esclavage de Genève de 1926) soit que cette incrimination dérive directement de la coutume.


La convention supplémentaire relative à l’abolition de l’esclavage, de la Traite des esclaves et des institutions et pratiques analogues à l’esclavage de septembre 1956 à Genève établit le caractère criminel de la Traite en son article trois en affirmant que « Le fait de transporter ou de tenter de transporter des esclaves d’un pays à un autre par un moyen de transport quelconque ou le fait d’être complice de ces actes constituera une infraction pénale au regard de la loi des Etats partie à la 

convention et les personnes reconnues coupables d’une telle infraction seront passibles des peines très rigoureuses ».


Dans cette convention, comme dans la plupart des conventions ou traités du genre, l’auteur de l’acte criminel y prévu est passible de sanctions. Mais celles-ci ne sont pas précisément déterminées ni leur genre précisé.


L’infraction pénale dans la convention sous examen sera établie au regard de la lois des Etats contractants. La convention donne pouvoir aux parties : après avoir défini l’élément matériel et même indiqué l’élément moral qui est un dol spécial en l’espèce, laisse celles-ci définir le régime de répression, les peines et leur taux en indiquant, que celles-ci seront « très rigoureuses ».


Cette approche est caractéristique de toutes les conventions qui répriment les actes qu’elles incriminent en Droit international.


Nous savons que « les règles du droit international sont entièrement indépendantes du droit conventionnel, c’est-à-dire de l’existence de traités ou de conventions qui, d’ailleurs, ne font en général que constater ou formuler une règle préexistante dans la coutume internationale. La source principale du droit international reste  toujours la coutume. C’est ainsi qu’en droit international pénal il n’est pas important que l’incrimination d’une infraction, c’est-à-dire la reconnaissance de son caractère criminel, provienne du droit conventionnel ou directement du droit coutumier». 


Nous l’avons souligné, la piraterie par exemple « est reconnue universellement comme une infraction internationale d’ordre criminel, bien que ce caractère ne lui ait jamais été conféré par une convention» 
 c’est-à-dire typique à celui des crimes de guerre. S’agissant de ceux-ci, « il y en a plusieurs dont le caractère criminel n’a pas été constaté, non plus, par le droit conventionnel, mais qui sont taxés comme tels directement par le droit coutumier. 


« Il en résulte que pour savoir si un acte contraire au droit international, est ou non revêtu du caractère criminel, si donc il est ou non punissable, on ne peut se limiter au droit conventionnel seul ou plutôt aux cas que ce droit qualifie de punissable, mais il faut remonter à la coutume ». 


Pour ce faire un certain nombre de principes guident la « qualification » en droit international, selon Stéphane Glaser :

1.
Premièrement, il sied de s’interroger sur le caractère de l’acte à incriminer : 
constitue-t-il une violation au plus haut degré nuisible ou dangereux pour les 
intérêts protégés par le droit international ? (ce principe est valable également en 
droit interne). En effet, « seules les atteintes graves à l’ordre juridique ou social 
présentent le caractère criminel » ; 

2.
Deuxièmement, il conviendra de « faire appel d’un côté à l’appréciation que 
l’acte en question suscite dans la conscience juridique et morale du monde 
civilisé – C’est précisément ce que reflète la coutume internationale – et d’un
autre côté tenir compte des buts que le droit international poursuit. Dans cette 
appréciation et dans ces buts on trouve des indices pour évaluer du point de vue 
juridique l’importance des intérêts qui font le patrimoine de la communauté 
internationale et pour qualifier l’activité humaine à leur égard ». 


L’application de ces principes au cas qui nous concerne induira que la coutume internationale avait déjà attribué le caractère criminel à la Traite avec une qualification exacte.


Nous savons en effet que parmi les intérêts protégés par le droit international, le maintien de la paix et le respect de la dignité humaine se distinguent par leur importance.


Les atteintes à ces valeurs supérieures de la communauté internationale ont toujours été considérées comme des crimes graves par la coutume internationale. L’évolution du droit international renseigne, en effet, « que la préservation de la paix dans l’intérêt de l’humanité et la reconnaissance de ce qu’on appelle les droits fondamentaux de l’homme pénètrent toujours d’avantage parmi ses principales préoccupations». 


La création de la Société des Nations et plus tard de l’Organisation des Nations-Unies s’inscrivent dans cette évolution du droit coutumier international dans le sens de préserver toujours la paix internationale et les droits fondamentaux de l’homme. C’est ce qu’affirme justement la Charte des Nations-Unies dans son préambule de cette manière :  


« Nous, peuple des Nations-Unies résolus à préserver les générations futures du fléau de la guerre … 


A proclamer à nouveau notre foi dans les droits fondamentaux de l’homme, dans la dignité et la valeur de la personne humaine … ».


Effectivement, « Il y a de nombreux indices qui témoignent de ce qu’en réalité la conviction du caractère criminel aussi bien d’une agression armée que des violations des droits de l’humanité est, depuis longtemps, profondément ancrée dans la conscience universelle, juridique et morale». 


A titre exemplatif, bien longtemps avant la création des Nations-Unies l’expression « Nations-Unies » était dans la bouche du Président Franklin Roosevelt. Cette expression fit sa première apparition « dans la déclaration des Nations-Unies du 1er janvier 1942, par laquelle les représentants des gouvernements de vingt-six nations se sont engagés à poursuivre ensemble la guerre contre les puissances de l’axe». 


« En ce qui concerne la guerre d’agression … son caractère criminel fut évoqué sur la scène internationale à maintes reprises. En fait, déjà la commission de juristes, instituée par la conférence des Préliminaires de Paix, le 25 janvier 1919, pour l’étude des responsabilités de la guerre, a conclu « qu’il serait désirable que désormais des sanctions pénales fussent prévues pour des violations aussi graves des principes les plus élémentaires du droit international».


Il faut citer également des « actes tels que le projet du traité d’assistance mutuelle de 1923, élaboré sous les auspices de la Société des Nations, le Protocole de Genève de 1924 la déclaration adoptée en 1927 à la huitième assemblée de la Société des Nations, qui, tous, stigmatisent la guerre d’agression comme un crime.


En outre, le caractère de crime international a été attribué à la guerre d’agression dans de nombreux actes officiels de l’autre hémisphère, dans les déclarations et les résolutions de différents congrès internationaux et des nombreuses agressions internationales, et, enfin également dans la doctrine. Celle-ci, comme le professeur Georges Scelle pouvait encore constater en 1934, a été « généralement d’accord pour admettre que le recours à la guerre d’agression constitue un crime international». 


Concluons donc avec Stéphane Glaser «en définitive que ce qui importe quant à la qualification criminelle d’une infraction d’ordre international, c’est qu’elle soit considérée dans la conscience juridique internationale comme méritant une répression pénale». 


S’agissant de la Traite des Noirs, constatons d’abord que c’est dans les années 1889-1890 que le droit conventionnel international la considère comme un acte criminel méritant une répression pénale. En effet, l’acte général de la conférence de Bruxelles de 1890 qui fut abrogé par la convention de Saint-Germain en Laye du 10 septembre 1919 laquelle eut pour objet la révision de l’acte général de Berlin de 1885, regardait la Traite comme un crime. C’est, du reste, en exécution de l’article 5 de l’acte général de la conférence de Bruxelles que le 1er juillet 1891 fut signé le décret du roi-souverain en Belgique sur la Traite des esclaves, décret qui fut d’application au Congo sous l’E.I.C et le Congo-Belge. 


Et, la convention supplémentaire relative à l’abolition de l’esclavage, de la Traite des esclaves et des institutions et pratiques analogues à l’esclavage, de Genève 1956, le 07 septembre, en son article 3, érige en infraction pénale « le fait de transporter ou de tenter de transporter des esclaves d’un pays à un autre par un moyen de transport quelconque ou le fait d’être complice de ces actes » . Cette convention se réfère aussi dans son exposé des motifs à la déclaration universelle des droits de l’homme de 1948 qui interdit l’esclavage et la Traite sous toutes leurs formes en son article 4.


En fait ces conventions et d’autres n’ont fait que formaliser un fait qui dans la conscience universelle, dans la coutume donc internationale était visée plus précisément comme un crime et même dans la doctrine.


Adam Hochschild, décrivant la Traite et l’esclavage qui victimisèrent les Congolais, parle de « la plus infâme ruée vers un butin ayant jamais défiguré l’histoire de la conscience humaine». 
  


Dans une lettre ouverte qu’il adressa à Léopold II en juillet 1890, un noir, Georges William Washington informa celui-ci que « l’administration de sa Majesté était engagée dans  le commerce des esclaves, de gros et de détail. Elle achetait, vendait et volait des esclaves. Cette administration donnait trois livres par tête pour les esclaves aptes physiquement au service militaire. Sur le fleuve supérieur, la main-d’œuvre dans les stations du gouvernement du roi Léopold était composée d’esclaves de tous âges et de deux sexes». 


Sur ce, William rédigea un rapport à l’attention de Benjamin Harrison alors Président des Etats-Unis d’Amérique dans lequel le gouvernement de sa majesté était traité d’agressif et de cruel et affirmait que « l’Etat indépendant était coupable de crimes contre l’humanité». 


Donc ce concept existe déjà dans la conscience universelle de l’humanité dans la coutume internationale avant son apparition technico-juridique en même temps que celui de génocide en droit conventionnel.


En effet, « nous trouvons la conception du crime contre l’humanité pour la première fois dans les chartes ou les statuts des tribunaux militaires  internationaux, établies respectivement par l’accord de Londres de 1945 et par la déclaration du commandant suprême des forces alliées en Extrême-Orient, de 1946». 


Comparant l’extermination juive par les nazis, fait qualifié par les statuts des tribunaux susdits de crime contre l’humanité, Aimé Césaire écrit : « que l’on se représente Auschwitz et Dachau, Ravensbrück et Mauthausen, mais le tout à l’échelle immense celle des siècles, des continents – l’Afrique transformée en « univers 

concentrationnaire », la tenue rayée imposée à toute une race, la parole donnée souverainement aux Kapos et à la Schlague, une plainte lugubre sillonnant l’Atlantique, des tas de cadavre à chaque halte dans les déserts ou dans la forêt, et des petits bourgeois d’Espagne, d’Angleterre, de France, de la Hollande, innocents Himmler du système, amassant de tout cela le hideux magot, le capital criminel, qui fera d’eux des chefs d’industries». 


Césaire retient pour la Traite, la qualification de crime contre l’humanité contre ceux qu’il appelle ironiquement des «innocents Himmler » mais qui doivent tôt ou tard rendre compte à la conscience universelle.


Sala-Molins, lui, parle de génocide et de « politique génocidaire de l’Espagne et du Portugal en Amérique.»
 « Le génocide perpétré par l’Espagne d’abord puis par les autres, aux Indes Occidentales, nul ne l’ignore » renchérit-il. Il appelle la Traite des Noirs  « le génocide utilitariste le plus glacé de la modernité » qui avait consisté à « considérer tout noir naturellement esclavisable ; esclaviser le noir parce que noir ; évacuer le noir parce que noir de l’unité de l’accomplissement anthropologique, le bestialiser ; bâtir sur ce fait et sur sa formulation juridique la légitimation d’une pratique plus que séculaire d’arrachement et d’exil, de torture et d’épuisement à mort». 


Ceux qui pratiquèrent ainsi la Traite, philosophes de lumière de surcroît, ne pouvaient pas ignorer le caractère criminel de leurs actes. Ils la justifièrent par la Bible et firent de l’homme noir un fils de Cham à son insu.


Pour Cugoano, « c’est abuser de la Bible que d’y chercher la justification de leurs crimes. Il vaudrait mieux n’en faire aucun usage ou même ne pas y croire que d’imiter ceux qui la tordent pour s’autoriser dans le trafic injuste et abominable des Nègres». 


Effectivement, si la Bible autorise l’esclavage, elle condamne formellement la Traite en ces termes :


« Celui qui volera un homme et le vendra, mourra dès qu’il sera convaincu de son crime ». 


Le sens même de l’esclavage est sans équivoque dans la Bible : l’insensé subit l’esclavage  ( Proverbes 11: 29 )


L’insensé en effet, dit dans son cœur qu’il n’y a point de Dieu (Psaumes 14: 1). Il est privé de grâce et de bénédiction quelle que soit sa couleur, sa race                      

(Romains 3: 23). C’est pourquoi l’esclavage dans l’antiquité jusqu’à l’abominable trafic nègre concernait tous les hommes, l’homme pécheur, esclave par ailleurs du péché (Jean 8: 34 ; Romains 6: 16) privé de bénédictions matérielles et spirituelles divines. Un tel homme pouvait se vendre comme serviteur à son frère ou à un étranger parce que se trouvant en situation de pauvreté et d’endettement. La vente comme celle pratiquée sur Joseph (Genèse 37: 28 ; 39: 1) existait mais, répétons-le, était bibliquement illégale (Exode 21: 16). L’homme qui volait un esclave pour le retenir ou le vendre était puni de mort (Deutéronome. 24: 7).


Par contre, Dieu avait prévu que les pauvres hébreux, les indigents, se vendissent à leurs frères pas pour être vendus (la Traite étant formellement punie de mort) mais pour servir six années et rentrer libres à la septième année, obligatoirement, pourvu des présents du menu bétail, de l’aire, du pressoir, de ce que son maître aurait eu, par la bénédiction de l’Eternel, en se souvenant lui-même qu’il fut esclave en Egypte et que l’Eternel son Dieu l’en avait racheté (Deutéronome 15: 6-15 ).


Mais si l’esclave préférait demeurer pour toujours par amour pour son maître dans la maison de ce dernier, alors le maître prenait un poinçon, perçait son oreille contre la porte. L’esclave restait pour toujours esclave, volontairement                         ( Deutéronome 15:16-18 ).


Nous ne devons pas perdre de vue que l’homme au départ est forcé à se vendre volontairement par son indigence et  jamais par un rapt, une capture ou un marchandage. Telle est la pensée biblique : l’esclave partait de la maison de son maître avec sa femme et ses enfants s’il était marié et père, après avoir servi pendant une période de six ans.


Ces derniers restaient à son maître si c’est son maître qui lui avait donné la femme dont étaient nés des fils et des filles. Il sortait alors seul (Exode 21: 1-6).


La Bible permet seulement de vendre sa fille pour être esclave. En réalité, la Bible précise que : 

· Elle ne sort pas dans ce cas comme sortent les esclaves ;

· Elle est en fait proposée en mariage à un maître suivant la lecture correcte d’Exode 21: 7-11 ; Lévitique 25: 44-46.


L’esclavage ci-dessus décrit concerne les non hébreux mais l’hébreux qui se vendait à son frère devait être traité non comme un esclave mais comme un mercenaire. L’année du jubilé, il rentrait chez lui, sa femme et ses enfants avec lui. Il était interdit des Traitements durs, inhumains (Lévitique 25: 35-46). Lorsqu’un israélite devenu pauvre se vendait à un étranger devenu riche en Israël, sa famille avait l’obligation de le racheter si lui-même ne pouvait disposer des richesses pour ce : son frère, son oncle, les fils de son oncle ou l’un des proches parents                          ( Lévitique 25: 47-55 ).


Dieu sanctionna gravement le peuple d’Israël du refus d’affranchir les esclaves. Surtout Dieu ordonna que les juifs ne tinssent plus jamais leurs frères juifs en esclavage (Jérémie 34: 8-22).


C’est que l’esclavage pratiqué dans le nouveau testament était illégal par rapport au juif. Toutefois il semblait toléré mais radouci à l’égard d’autres esclaves pris parmi les Nations. Mais il est évident que l’esclavage vétérotestamentaire n’aura pas

respecté cette règle (Ephésiens 6 :5-9 ; Philémon16 ). Le nouveau testament établit donc des rapports totalement fraternels entre maîtres et  esclaves, sans interdire formellement l’esclavage. Maîtres et esclaves se doivent de se considérer comme tous à titre égal des frères bien-aimés, soit dans la chair, soit dans le Seigneur. L’esclave n’est plus esclave mais supérieur à un esclave.


Car si l’hébreux esclave ne devait en aucun cas être traité durement dans l’ancien testament et que l’esclavage des hébreux avait été fermement aboli                              ( Jérémie 34:8-14 ), l’esclavage vétérotestamentaire punissait le maître qui en frappant son esclave avec un bâton entraînait sa mort. « Mais si l’esclave survivait un jour ou deux, le maître n’était pas puni car c’est son argent » (21:20-21) et, si un homme frappait l’œil de son esclave, homme ou femme, et qu’il lui faisait perdre son œil, il avait l’obligation de le mettre en liberté pour prix de son œil. En outre le maître de l’esclave recevait trente sicles d’argent si un bœuf venait à frapper ce dernier          ( Exode 21: 26-27, 32 ).


Dans tous les cas, il s’agissait des faits accidentels contrairement aux traitements prévus et justifiés, infligés en guise de correction notamment dans le Code Noir : l’esclave pouvait être enchaîné, battu de verge ou de cordes, selon les cas s’il ne se faisait pas couper les oreilles, les jarrets, marquer d’une fleur de lis ou carrément puni de mort (Art. 38, 39, 43). Le Code Noir, « le texte juridique le plus monstrueux qu’aient produit les temps modernes et préservé pourtant tout un demi-siècle l’ère contemporaine».
  Curieuse cette longévité d’un texte totalement en contradiction du milieu philosophique de son époque : les lumières. 


Ainsi la Traite fut pratiquée par ceux qui prônaient l’égalité de l’homme, de tous les hommes et  qui considéraient comme criminel la domination de l’homme par l’homme et surtout son commerce.


En proclamant que la liberté, la résistance à l’oppression et d’autres valeurs comme des droits inaliénables les négriers savaient que la Traite des Noirs était un crime. La Traite était devenue un crime en France seulement le 30 août 1847 lorsque les membres de la chambre des pairs et de la chambre des députés reçurent de la société française pour l’abolition de l’esclavage une pétition déclarant que « la propriété de l’homme par l’homme est un crime». 
 


« On l’a dit depuis longtemps, on ne peut pas plus régler humainement l’esclavage que l’assassinat, et il faut bien le reconnaître que seul il engendre les atrocités dont le récit a ému d’horreur et de tristesse la France tout entière, puisqu’on ne les trouve que sous l’empire de cette institution contre nature » 
 car l’esclavage, tout comme la Traite ou moins que la Traite, sont « une grande insulte à l’humanité entière».
 Grande insulte, crime commis par « des pères fondateurs de la constitution américaine, y compris Georges Washington « le père de la Nation » mais aussi Patrick Henri, auteur du fameux « la liberté ou la mort » et Thomas Jefferson, qui fit inscrire dans la déclaration d’indépendance que « tous les hommes naissent libres et égaux». 


« Ces gens savaient donc que la Traite était un crime et même (un péché mortel( autant que l’esclavage », proclama, vers 1830, un petit groupe d’abolitionnistes. 


Péché mortel mais aussi « déchéance des africains du genre humain la (déshumanitude)» appelée encore crime de négroïde» 
 et rangé avec « l’extermination des Amérindiens » dans la même case, celle des crimes contre l’humanité par le professeur Bula Bula. 


Le droit coutumier international, la conscience juridique de l’humanité, sait donc longtemps avant le droit conventionnel international que la Traite, « la plus dégradante et pernicieuse activité que l’humanité ait conçue » 
 fut « l’un des grands crimes commis à ce jour contre l’humanité»
, « le plus grand génocide que l’humanité n’ait jamais conçu» 
 ou le plus grave crime commis contre l’humanité à ce jour.


Nous allons rechercher dans le droit conventionnel la qualification qui correspondrait le mieux à la Traite Négrière en passant en revue quelques-unes des infractions internationales : le génocide, les crimes de guerre, les crimes contre la paix et les crimes contre l’humanité.

Section  3
:
La qualification  de  la Traite  en  Droit 




International 
Conventionnel







En liminaire, il sied de rappeler le caractère obligatoire de la règle coutumière internationale qui n’exige pas pour être revêtu de ce caractère impératif « un consentement net et anticipé de tous les Etats - il n’est point nécessaire que ce consentement soit unanime ».


Il suffit à la coutume internationale, pour être obligatoire, d’une conviction plus ou moins générale, reconnaissant qu’elle est conforme à l’idée de justice et qu’elle repose sur la nécessité sociale. Il est évidemment sans importance que cette règle soit ou non confirmée ou précisée dans un accord international, convention ou traité, c’est-à-dire qu’elle soit une règle du droit conventionnel». « D’ailleurs, les traités ne font pour la plupart que formuler un état de choses antérieures ; ils précisent seulement, et parfois complètent ou perfectionnent du point de vue juridique, une coutume internationale préexistante que leur disparition n’affecterait pas».


Or, le droit coutumier international, nous venions de le voir considère depuis longtemps la Traite comme un crime, de génocide pour certains, de crime contre l’humanité pour d’autres.


Plus tard, le droit conventionnel a prohibé la Traite en la qualifiant d’infraction notamment dans la convention supplémentaire de 1956 relative à l’abolition de l’esclavage, de la Traite des esclaves et des institutions et pratiques analogues à l’esclavage, en son article 3. Infraction internationale, la Traite devrait être réprimée au regard des lois internes des parties.


Mais il semble bien qu’en fait de répression le droit conventionnel se soit borné à la prohibition.


En droit interne congolais, nous l’avons constaté, c’est au temps de l’EIC que la Traite était réprimée en exécution de l’article 5 de l’Acte général de la Déclaration de Bruxelles de 1890 par le décret du 1er juillet 1891.


Actuellement le Droit Pénal Congolais réprime dans une même disposition, savoir l’article 68 du code pénal, qui punit de un à cinq ans de servitude pénale un esclavage simple, de cinq à vingt ans en cas des tortures corporelles subies par « l’esclave », de servitude pénale à perpétuité ou mort en cas de mort de la victime, « celui qui a enlevé ou fait enlever, arrêté ou fait arrêter, détenir ou fait détenir des personnes quelconques pour les vendre comme esclaves ou qui a disposé des personnes placées sous son autorité dans le même but.» Ce libellé est bien entendu 

élagué de celui de la Traite telle que définie par la convention susvisée en son article 7, alinéa c.


Ceci signifie que faute pour le droit conventionnel d’avoir qualifié plus exactement la Traite, la notion d’infraction internationale n’ayant pas de valeur constante, immuable, le contenu juridique de la Traite peut être puisé dans l’étendue infinie du droit international. Celui-ci en effet, « évolue continuellement et comme son contenu augmente de jour en jour, il faut forcément admettre que la même évolution s’applique à la notion d’infraction internationale ; ce qui n’était pas exigence du droit des gens hier, a pu le devenir aujourd’hui, et le temps qui passe ajoute sans cesse aux charges imposées par le droit des gens. 


La constatation faite dans le préambule de la IVè convention de la Haye, de 1907, concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre, est très significative à cet égard. On y a proclamé que, dans les cas non prévus par les dispositions réglementaires adoptées par les parties contractantes, les populations  et les belligérants « restent sous la sauvegarde et sous l’empire des principes du droit des gens, tels qu’ils résultent des usages établis entre les nations civilisées, des lois de l’humanité et des exigences de la conscience publique ».


Ainsi, grâce à ce préambule appelé par ailleurs « clause Martens » du nom de son auteur, « les lacunes de la convention peuvent toujours être comblées par les conceptions et les principes qui sont propres au droit international ».


C’est dans cette perspective que, nous référant à la coutume internationale pour laquelle la Traite fut tantôt le plus grand des génocides tantôt le plus grand des crimes contre l’humanité, nous allons comparer d’autres crimes internationaux proches de deux premiers cités : les crimes de guerre et les crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité.

3.1.    Revue  des  qualifications  possibles

a)
Les  crimes  contre  la  paix  et  la  sécurité  de  l’humanité

Le Pacte de la SDN avait mis la guerre hors la loi tandis que  le « Pacte          Biang-Kellogg » de 1928 avait lui interdit l’usage de la force comme moyen de politique nationale. « Ce pacte impliquait la condamnation du recours à la force, ou tout au moins l’abandon de la théorie traditionnelle selon laquelle le recours à la guerre est une compétence souveraine et absolue de tout Etat». 


Ce principe est rappelé dans le préambule de la Charte des Nations-Unies, affirmé en son article 1, alinéa 1, en son article 2, alinéa 3 tandis que les articles 41 et 42 prévoient une gamme des mesures nécessitant ou non l’emploi de la force auxquelles seul le Conseil de Sécurité à qui il a été conféré par les membres la responsabilité principale du maintien de la paix et de la sécurité internationales      (Art. 24), peut, selon les cas, recourir.


Les dispositions des articles 41 et 42 prévoient donc la mobilisation de toute la communauté internationale contre toute menace contre la paix, toute rupture de la paix ou tout acte d’agression.


A cet effet, la commission du droit international des Nations-Unies a adopté en 1956 et publié dans son rapport un projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité
.  Nous le reproduisons in extenso, ci-après :

Article 1er 
:
Les crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité définis dans 



le présent code, sont des crimes de droit international, et les 




individus qui en sont responsables seront punis ;

Article 2

:
Les actes suivants sont des crimes contre la paix et la sécurité de 



l’humanité :

1°
Tout acte d’agression, y compris l’emploi par les autorités d’un Etat de la force 
contre un autre Etat à des fins autres que la légitime défense nationale ou 
collective ou, soit l’exécution d’une décision, soit l’application d’une 
condamnation d’un organe compétent des Nations-Unies ;

2°
Toute menace, par les autorités d’un Etat, de recourir à un acte d’agression 
contre un autre Etat ;

3°
Le fait, pour les autorités d’un Etat, de préparer l’emploi de la force armée contre 
un autre Etat à des fins autre que la légitime défense nationale ou collective ou 
soit l’exécution d’une décision, soit l ‘application d’une condamnation d’un 
organe compétent des Nations-Unies ;

4°
Le fait pour les autorités d’un Etat, d’organiser ou d’encourager sur son 
territoire ou sur tout autre territoire l’organisation des bandes armées en vue 
d’incursions 
sur le territoire d’un autre Etat, ou de tolérer que les bandes armées 
se servent de 
son territoire comme base d’opérations ou comme point de départ 
pour des incursions sur le territoire d’un autre Etat, ainsi que la participation 
directe ou l’appui donné à l’incursion ;

5°
Le fait pour les autorités d’un Etat, d’entreprendre ou d’encourager des activités 
visant à fomenter la guerre civile dans un autre Etat, ou le fait, pour les autorités 


d’un Etat, de tolérer des activités visant à fomenter la guerre civile dans un autre 
Etat.

6°
Le fait pour les autorités d’un Etat, d’entreprendre ou d’encourager des 
activités 
terroristes dans un autre Etat ou le fait, pour les autorités d’un Etat, de tolérer 
des activités organisées calculées en vue de perpétrer des actes 
terroristes dans 
un autre Etat ;

7°
Les actes commis par les autorités d’un Etat en violation des obligations qui 
incombent à cet Etat en vertu d’un traité destiné à assurer la paix et la sécurité 
internationales au moyen de restrictions ou de limitations aux armements, à la 
préparation militaire ou aux fortifications ou d’autres restrictions de même 
nature ;

8°
Le fait pour les autorités d’un Etat, d’annexer, au moyen d’actes contraires au 
droit international, un territoire appartenant à un autre Etat ;

9°
Le fait pour les autorités d’un Etat, d’intervenir dans les affaires intérieures ou 
extérieures d’un autre Etat par des mesures de coercition, d’ordre économique ou 
politique, en vue de forcer sa décision et d’obtenir des avantages de quelque 
nature que ce soit ;

10°
Les actes commis par les autorités d’un Etat ou par des particuliers dans 
l’intention de détruire, en tout ou en partie, un groupe national, ethnique, racial 
ou religieux, comme tel, y compris :

· Le meurtre de membres du groupe ;

· L’atteinte grave à l’intégrité physique ou mentale de membres du groupe ;

· La soumission intentionnelle du groupe à des conditions d’existence susceptibles d’entraîner sa destruction physique totale ou partielle ;

· Les mesures visant à entraver les naissances au sein du groupe ;

· Le transfert forcé d’enfants du groupe.

11°
Les actes inhumains, tels que l’assassinat, l’extermination, la réduction à 
l’esclavage, la déportation ou les persécutions, commis contre les éléments de la 
population civile pour des motifs sociaux, politiques, raciaux, religieux ou 
culturels, par les autorités d’un Etat ou par des particuliers agissant à l‘instigation 
de ces autorités ou avec leur consentement ;

12°
Les actes commis en violation des lois et coutumes de la guerre ;

13°
Les actes qui constituent :

· Le complot en vue de commettre l’un quelconque des crimes définis aux paragraphes précédents du présent article ;

· L’incitation directe à commettre l’un quelconque des crimes définis aux paragraphes précédents du présent article ;

· La tentative pour commettre l’un quelconque des crimes définis aux paragraphes précédents du présent article ;

Article 3:
Le fait que l’auteur a agit en qualité de Chef d’Etat ou de gouvernement


ne l’exonère pas de la responsabilité encourue pour avoir commis l’un 


des crimes définis dans le présent code.

Article 4:
Le fait qu’une personne  accusée d’un crime défini dans le présent code 




a agi sur l’ordre de son gouvernement ou d’un supérieur hiérarchique 


ne dégage pas sa responsabilité en droit international si elle avait la 



possibilité, dans les circonstances existantes, de ne pas se conformer à 


cet ordre. 


b)
Les  crimes  de  guerre

Le concept « crime de guerre » est « solidement assis en droit international » 
 aussi bien coutumier que conventionnel. En effet, les actes considérés comme des crimes de guerre ont été ainsi taxés par le droit coutumier avant que les conventions de la Haye et de Genève n’aient confirmé par écrit leur illégalité, sans jamais avoir « suscité des doutes en droit international. Ce n’est qu’à présent que les conventions humanitaires de Genève, et surtout la IVè de ces conventions, relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, ont confirmé le caractère criminel de certains de tels actes, en les qualifiant d’infractions graves et en obligeant les Etats parties de fixer les sanctions pénales à leur égard ». 


L’article 502 du code de justice militaire congolais définit les crimes de guerre comme « toutes infractions aux lois de la République qui ne sont pas justifiées par les lois et coutumes de la guerre».


« Il s’agit donc de divers agissements commis à l’occasion ou sous prétexte de la guerre, non justifiées par les lois et coutumes de la guerre, accomplis par des personnes, militaires ou civiles, de nationalité congolaise ou étrangère ou par des personnes au service de l’ennemi ou d’un allié de l’ennemi, à quelques titre que ce soit, notamment en qualité de fonctionnaire de l’ordre administratif ou judiciaire ou encore en qualité de militaire ou agent assimilé. Ces agissements consistent en fait en des violations des normes internationales sur la conduite des hostilités. De nos jours, en effet  la conduite des hostilités se trouve réglementée par un ensemble de traités ou d’usage formant ce qu’on appelle le droit de la Haye ».


Les crimes contre la guerre relèvent de ce droit de la Haye qui est « une branche de droit international exprimant le droit de la guerre et le jus in bello »
 et « du droit de Genève » qui est le « droit humanitaire stricto sensu ». 


Ce droit de Genève est constitué de quatre conventions de Genève et leurs protocoles additionnels, œuvre du Comité International de la Croix-Rouge, fondé en 1863 par Henri Dunant et quatre autres suisses, a été destiné à « procurer à la personne humaine une meilleure défense contre les rigueurs de la guerre, défense qui ne relevait jusque là que des « usages admis par les nations civilisées, des lois de l’humanité et des exigences de la conscience publique ». 


En fait, « ces conventions ont pour objet de réaffirmer et développer le droit humanitaire international applicable dans les conflits armés. Les intitulés de ces instruments sont les suivants 
 :

1.
Convention de Genève pour l’amélioration du sort des blessés et des malades 
dans les forces armées en campagne, du 12 août 1949 ;

2.
Convention de Genève pour l’amélioration du sort des blessés, des malades et 
des naufragés des forces armées sur mer, du 12 août 1949 ;

3.
Convention de Genève relative au Traitement des prisonniers de guerre, du 
    


12 août 1949 ;

4.
Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de 
guerre, du 12 août 1949.


Ces quatre conventions comportent des dispositions qui leur sont communes, en particulier l’article 3 dont voici le texte intégral :

« En cas de conflit armé ne présentant pas un caractère international et surgissant sur le territoire de l’une des hautes parties contractantes, chacune des parties au conflit sera tenue d’appliquer au moins les dispositions suivantes :

A)
Les personnes qui ne participent par directement aux hostilités, y compris-les 


membres des forces armées qui ont déposé les armes et les personnes qui ont été 
mises hors de combat par maladie, blessure, détention, ou toute autres cause, 
seront, en toutes circonstances, traitées avec humanité, sans aucune distinction de 
caractère défavorable, basée sur la race, la couleur, la 
religion ou la croyance, le 
sexe, la naissance ou la torture, ou tout autre critère analogue. A cet effet, sont 
et demeurent prohibés, en tout temps et en tout lieu, à 
l’égard des personnes 
mentionnées ci-dessus :

a) Les atteintes portées à la vie et à l’intégrité corporelle, notamment les meurtres sous toutes ses formes, les mutilations, les Traitements cruels, tortures et supplices ;

b) Les prises d’otage ;

c) Les atteintes à la dignité des personnes, notamment les traitements humiliants et dégradants ;

d) Les condamnations prononcées et les exécutions effectuées sans un jugement préalable, rendu par un tribunal régulièrement constitué, assorti des garanties judiciaires reconnues comme indispensables par les peuples civilisés.


Les blessés et malades seront recueillis et soignés.



Quant aux deux autres protocoles additionnels, ils protègent pour le premier 
les 
victimes des conflits armés internationaux et pour le second les victimes des 
conflits armés non internationaux.



La définition de crime de guerre est mieux décrite finalement dans le projet 
de statut de la Cour Pénale Internationale en son article 8 (5 quater) comme 
suit : « aux fins du statut, on entend par « crimes de guerre » :


a)
Les infractions graves aux conventions de Genève du 12 août 1949.


b)
Les autres violations graves des lois et coutumes applicables aux conflits 

armés internationaux dans le cadre établi du droit international,


c)
Les violations graves de l’article 3 commun aux quatre conventions de 


Genève du 12 août 1949.



Toutes ces incriminations sont précisément détaillées pour chaque catégorie 
dans le projet de statut susvisé. 


c)
Le  crime  de  génocide


Le 9 décembre 1948 
  l’Assemblée Générale des Nations-Unies, « reconnaissant qu’à toute période de l’histoire, le génocide a infligé de grandes pertes à l’humanité » définissait celui-ci comme « l’un quelconque des actes ci-après, commis dans l’intention de détruire, en tout ou en partie, un groupe national, ethnique, racial ou religieux, comme tel :

1) Meurtre de membres du groupe ;

2) Atteinte grave à l’intégrité physique ou mentale de membres du groupe ; 

3) Soumission intentionnelle du groupe à des conditions d’existence devant entraîner la destruction physique totale ou partielle ; 

4) Mesures visant à entraver les naissances au sein du groupe ;

5) Transfert forcé d’enfant du groupe à un autre groupe.


Le statut du Tribunal International pour le Rwanda adopté le 8 novembre 1994 
 a repris la même définition en ajoutant toutefois les actes punissables ci-après en relation avec le génocide. Il s ‘agit de :

· L’entente en vue de commettre le génocide ;

· L’incitation directe et publique à commettre le génocide ;

· La tentative de génocide ;

· La complicité dans le génocide.


d)
Les  crimes  contre  l’humanité


Cette notion au plan technico-juridique apparaît en même temps que celle du génocide dans les statuts des tribunaux militaires internationaux de Nuremberg établi par l’accord de Londres de 1945 et de Tokyo établi par la déclaration du Commandant Suprême des Forces alliées en Extrême-Orient, de 1946.


A l’article 6 du statut du Tribunal Militaire International de Nuremberg il est entendu par crime contre l’humanité « l’assassinat, l’extermination, la réduction en esclavage, la déportation, et tout autre acte inhumain commis contre toutes populations civiles, avant ou pendant la guerre, ou bien des persécutions pour des motifs politiques, raciaux ou religieux lorsque ces actes ou persécutions, qu’ils aient constitué ou non une violation du droit interne du pays où ils ont été perpétrés, ont été commis à la suite de tout crime rentrant dans la compétence du Tribunal, ou en liaison avec ce crime ».


La même définition est reprise à l’article 5 alinéa C du statut du Tribunal Militaire International pour l’Extrême–Orient mais avec l’omission du motif religieux.


Le projet de code de crime contre la paix et la sécurité de l’humanité, élaboré par la commission du droit international des Nations-Unies (rédaction de 1954) en son article 2 alinéa 11 étend les actes identifiés « crime contre l’humanité » aux motifs sociaux et culturels et supprime en même temps la disposition qui dans le statut du tribunal militaire international subordonnait la répression au fait que le crime rentrait « dans la compétence du tribunal ou en liaison avec le crime ».


A l’article 7 (5 ter) du projet de statut de la cour Criminelle Internationale, on entend par crimes contre l’humanité l’un quelconque des actes ci-après, lorsqu’il est perpétré dans le cadre d’une attaque généralisée ou systématique dirigée contre une population civile et en connaissance de l’attaque :

a) Le meurtre ;

b) L’extermination ;

c) La réduction en esclavage ;

d) La déportation ou le transfert forcé de populations ;

e) L’emprisonnement ou autre forme  de privation grave de liberté physique en violation des dispositions fondamentales du droit international ;

f) La torture ;

g) Le viol, l’esclavage sexuel, la prostitution forcée, la grossesse forcée et les autres formes de violence sexuelle de gravité comparable ;

h) La persécution de tout groupe ou de toute collectivité identifiable inspirée par des motifs d’ordre politique, racial, national, ethnique, culturel, religieux ou sexiste ou sur d’autres critères universels reconnus comme 


  inadmissibles en droit international, en corrélation avec tous actes visés     

      dans le présent paragraphe ou tous crimes relevant de la compétence de la   

       cour ;

i) Les disparitions forcées ;

j) Le crime d’apartheid ;

k) D’autres actes inhumains de caractère analogie causant intentionnellement de grandes souffrances ou des atteintes graves à l’intégrité physique ou à la santé physique ou mentale.

Aux fins du paragraphe 1

a) Par « attaque dirigée contre une population civile » on entend un comportement consistant en la commission multiple d’actes visés au paragraphe 1 contre toute population civile, en application ou dans la poursuite de la politique d’un Etat ou d’une organisation ayant pour but une telle attaque ;

b) Par « extermination », on entend, notamment, le fait d’imposer intentionnellement des conditions de vie, telle que la privation d’accès à la nourriture et aux médicaments, calculées pour entraîner la destruction d’une partie de la population ;

c) Par « réduction en esclavage », on entend le fait d’exercer sur une personne l’un ou l’ensemble des pouvoirs liés au droit de propriété, y compris dans le cadre de la Traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants à des fins d’exploitation sexuelle ;

d) Par « déportation ou transfert forcé de population », on entend le fait de déplacer, en les expulsant ou en employant d’autres moyens coercitifs, les personnes concernées de la région où elles se trouvent légalement, sans motifs admis en droit international ;

e) Par « torture », on entend le fait d’infliger intentionnellement une douleur ou des souffrances aiguës, physiques ou mentales, à une personne se trouvant sous


 la garde ou sous le contrôle de l’accusé ; le terme ne s’étend pas à la douleur ou 
aux souffrances résultant uniquement de sanctions légales, inhérentes à ces 
sanctions ou occasionnées par elles ;

f) Par « grossesse forcée », on entend la détention illégale d’une femme mise enceinte de force, dans l’intention de modifier la composition ethnique d’une population ou de commettre d’autres graves violations du droit international. 


Cette définition ne peut en aucune manière s’interpréter comme ayant une 
incidence sur les lois nationales relatives à l’interruption de grossesse ;

g) Par « persécution », on entend le déni intentionnel et grave des droits fondamentaux en violation du droit international, pour des motifs liés à l’identité du groupe ou de la collectivité ;

h) Par « crime d’apartheid », on entend des actes inhumains analogue à ceux visés au paragraphe 1, commis dans le cadre d’un régime institutionnalisé d’oppression systématique et de domination d’un groupe racial sur tout autre groupe racial ou tous autres groupes raciaux et dans l’intention de maintenir ce régime ;

i) Par « disparitions forcées », on entend le cas ou des personnes sont arrêtées, détenue ou enlevées par un Etat ou une organisation politique ou avec l’autorisation, l’appui ou l’assentiment de cet Etat ou de cette organisation, qui ensuite d’admettre que ces personnes sont privées de liberté ou de révéler le sort qui leur est réservé ou l’endroit où elles se trouvent, dans l’intention de les soustraire à la protection de la loi pendant une période prolongée.

Aux fins du présent statut, le terme « sexe » s’entend de l’un et l’autre sexes, masculin et féminin, suivant le contexte de la société. Il n’implique aucun autre sens.

3.2.
   Application a la TraiTe des Noirs

Ainsi définies, ces infractions internationales nous permettent d’élaborer une qualification exacte de la Traite Négrière par rapport  aux faits qui l’ont caractérisée.

Quels sont les faits qui ont marqué la Traite ?

Il y a d’abord  la philosophie elle-même de la Traite et le code qui l’a portée elle et la raison économique qui l’a justifiée ; il y a ensuite les divers actes criminels commandés d’une part par la philosophie du blanc sur le noir et d’autre part, en regard de cette philosophie, par la nécessité économique de la Traite :


a)
La philosophie

Selon l’homme blanc, l’homme noir est esclave parce que sorti « d’une terre que le grand luminaire châtie de tous ses feux. D’une terre qui accouche des monstres ; dont on prétend que la Bible l’a maudite ; dont on affirme, en remontant jusqu'à Aristote par un long chapelet de syllogismes, que les habitants sont des esclaves de naissance, si on accepte qu’ils soient des hommes ». 


En effet, personne n’accepte à cette époque que les noirs soient des hommes nonobstant l’évidence naturelle. Non seulement qu’il était affirmé que le noir était 

originaire d’une terre vouée à l’esclavage selon la théorie chère à Montesquieu, lequel  affirmait par ailleurs qu’un Dieu bon n’aurait jamais mis une âme en tout cas pas une âme bonne dans un corps tout noir. Mais le noir est rendu semblable à une bête, à un meuble. 


Il l’est par sa terre mais aussi par la malédiction biblique. « Pourquoi la Bible ? En quoi concerne-t-elle la Traite des Noirs ? En quoi concerne-t-elle l’esclavage auquel la chrétienté blanche réduisit les noirs africains ? » se demande Sala-Molins.
 


Parce que Noé maudit Canaan le fils de Cham, lequel Cham avait rapporté la nudité de son père ivre de vin à ses frères : alors la lignée du maudit c’est le noir dont les hommes d’église ont condamné la nation en ces termes : «  … Cette nation porte sur le visage une malédiction temporelle, et est héritière de Cham, dont elle est descendue. Ainsi elle est née à l’esclavage de père en fils, et à la servitude éternelle » c’est ainsi que « Dieu a épandu les Européens dans l’Amérique pour habiter les demeures des américains, descendus de Sem ; et les descendants de Cham, qui sont nos nègres africains, les y servent ». 


« Ces misérables avouent, dit-on, qu’ils se regardent eux-mêmes comme une nation maudite ».
 Ils reconnaîtraient donc « par leur caractère et leur couleur » qu’ils sont particulièrement destinés à porter des fers ». 


Toute cette diatribe n’était pas juste des mots philosophiques mais une politique- programme d’asservissement et d’anéantissement de toute une race, réglementée même dans un code. 


b)
Le Code Noir

C’est « le texte juridique le plus monstrueux qu’aient produit  les temps modernes et préservé pour tout un siècle, l’ère contemporaine.» Ce texte consacre entièrement « l’animalité, la bestialité des noirs » 
 dont Hérodote a dit que « leur sperme n’est pas d’un blanc nacré du plus bel effet, mais noir comme leur peau».
 Ce noir qui, s’il était un homme « le poids de la malédiction liminaire est tel, l’abrutissement a atteint sa nature dans des profondeurs telles qu’il est quasiment impossible au noir d’accéder aux avantages de la prédication … c’est à peine s‘il a conscience de disposer d’un potentiel psychique (d’une intelligence, d’une mémoire, d’une volonté), ces êtres que les instincts les plus bas et les appétits les plus vils tiennent à leur merci et dirigent à leur gré. 


L’homme noir est ici une bête dont l’esclavage est le lot et la malédiction éternelle le prive de prendre part au droit, au pouvoir, à la vie politique.


Ainsi pour le code les nègres sont « socialement des bêtes, voire des objets ; individuellement des créatures humaines, susceptibles de salut par le baptême».


Les articles 2 à 7 du code noir donnent à l’homme noir un peu d’humanité tandis que les articles 44 à 54 font de lui un meuble, considéré à tous effets transactionnels, testamentaires et fiscaux.


c)
Les actes en rapport avec le mépris de l’homme noir

Ces actes concernent les traitements au départ (depuis la capture, le vol ou l’achat, pendant le voyage) jusqu’à l’arrivée à destination ; les sévices subis dans les maisons, les plantations et en tous lieux et qui sont attestés par le code noir s’inscrivant tous dans les faits prévus tant pour le génocide que pour les crimes contre l’humanité.



Capture, vente, achat, exportation et vente


Les noirs étaient quotidiennement enlevés par milliers au moyen de « tous les genre de violence, depuis la bande armée plus ou moins nombreuse qui attaque un village sans défense ou une famille isolée, jusqu’à l’individu qui se cache dans quelque endroit écarté pour atteindre, tel un tigre, sa proie : une femme ou un enfant que le hasard conduit vers lui ».


La Traite provoque des guerres continuelles entre tribus dont les chefs s’associent aux négriers pour gagner des richesses. Là ou les chefs opposent le résistance, les village sont razziés par les négriers eux-mêmes ou en se servant d’un autre village dressé contre le « village récalcitrant ». « Les vainqueurs s’emparent de tous ceux qui sont restés sur le champ de bataille ou aux environs. Ce ne sont pour l’ordinaire que de jeunes gens, des femmes et des enfants »
 devenus propriété des vainqueurs ; les vaincus sont enchaînés et conduits aux ports pour être vendus. Tous les villages noirs sont constamment en guerre, razziés et rasés par des guerres incessantes, continuelles. La terreur règne. Les gens sont forcés de se cacher, voire de se suicider. La terreur est telle que beaucoup préfèrent la mort à l’humiliation et à l’indignité perpétuelles auxquelles les destine la Traite. Dans le « voltaïque » de Sembène Ousmane, un noir, Amoo, « tua de ses propres mains sa femme pour lui épargner la déchéance de vivre en captivité. Et lorsque les négriers réussirent à prendre Iomé, sa fille, à l’amener dans « l’africain », Amoo rejoignit, les armes à la main, la bande d’un certain Momutu et participa au coup de force contre ce bateau, ce qui lui permit de délivrer sa fille. 

Plus tard encore, il taillada de mille entailles le corps de son enfant pour lui ôter tout intérêt aux yeux des chasseurs d’esclaves, inventant par ce stratagème aux dires du narrateur – les balafres que portent certains noirs ». 


Une autre pratique appelée poignage était pour les princes un droit sur leurs inférieurs « de se saisir de leurs personnes et de les conduire en captivité. Ce droit s’appelle en français de Traite : poigner, et l’on nomme poignage l’action de saisir le nègre que l’on vend … ce poignage se fait fréquemment ». 


C’est par une convention que les négriers recevaient le droit de poigner sur un « terrain compris entre le comptoir des négociants européens et la mer en ligne directe ».


Un grand nombre de noirs poignés à leur insu se retrouvent sur des mers inconnues, enchaînés pour des voyages vers des terres lointaines sans comprendre ce qui leur arrive. Car, lorsqu’il est conduit soit au port prétendument en randonnée soit chez un blanc qui l’examine  du regard et signale que la marchandise est bonne, le noir voit juste s’élancer sur lui ceux qui à l’instant riaient avec lui : On se saisit de ses bras et bientôt le collier et la chaîne de l’esclavage l’emprisonnent à jamais pour être transporté à toujours sur des terres lointaines et inconnues.


Tous les esclaves sont généralement emmenés nus, entièrement, hommes, femmes et enfants (parfois rarement le sexe de la femme est couvert par un ridicule cache-sexe).


Tous sont menés tels du bétail sur pied dans les marchés, du petit et gros bétail.


« Les marchands pressent les retardataires, en les frappant violemment. Parfois même, ils coupent les bras de l’un d’eux, pour activer la marche en avant de la caravane d’esclaves. Ces malheureux sont amenés de plusieurs manières : trois ou quatre sont parfois  conduits par vingt marchands. Cinq ou six de ces conducteurs marchent devant et les traînent après eux, liés par une corde ; les autres marchands suivent, et comme le chemin est fort étroit, les esclaves ne peuvent s’enfuir. La plupart d’entre eux n’opposent aucune résistance et viennent gaiement se faire vendre ; ces derniers ne sont point liés. On attache fortement avec de petites ficelles le bras de ceux qui veulent résister. Il y en a qui parviennent à se délier, et d’autres qui combattent les marchands et défendent leur liberté. Les traitants leur passent au cou une fourche de bois, dont les branches sont ouvertes précisément de la grandeur du cou. La fourche est percée de deux trous, pour recevoir une cheville de fer passant derrière la nuque de l’esclave, pendant que l’embranchement lui pèse sur la gorge, de sorte qu’au plus petit mouvement de l’esclave, il suffit d’un geste du marchand pour le terrasser et même pour le suffoquer. Un marchand prend le bout de la fourche et 

marche en avant. Cette fourche n’est ôtée qu’après la vente. La cheville est rivée de telle sorte que les capitaines trouvent plus commode de scier une des branches de la fourche, que de chercher à la défaire. Cet instrument de supplice se nomme bois de Mayombe. 


Sur la couverture de son livre « La Traite des Noirs », Georges Kay raconte les souffrances des esclaves noirs : « Tous les esclaves mâles étaient aux fers, enchaînés deux à deux. Quant aux femmes et aux enfants, on se contentait de les enfermer dans les cales, on tranchait sans pitié un bras ou une jambe à tout esclave qui tentait de sauter par-dessus bord, à la fois pour l’empêcher de fuir et pour servir d’exemple aux autres. Ces mutilations les terrifiaient, d’autant plus qu’ils croyaient que celui qui mourait avec un corps amputé ne pouvait renaître dans l’au-delà.


Pendant la traversée les esclaves étaient amenés sur le pont deux fois par jour pour le repas, à 10 heures et à 16 heures. L’équipage armé les surveillait. Les hommes étaient rassemblés sur le pont principal, sous la menace directe des canons ; les femmes sur le gaillard d’arrière, les enfants sur le pont de dunette. On leur distribuait en moyenne une mesure de bouillie de maïs pour dix esclaves puis ils passaient en file indienne devant les barils d’eau potable, recevaient chacun une pinte d’eau, et redescendaient dans les cales.


On accordait un Traitement privilégié aux captifs qui acceptaient de servir d’indicateurs et de surveillants. Le capitaine du vaisseau négrier l’Hannibal, un certain Thomas Phillips, racontait qu’il avait à bord trente à quarante noirs qui lui servaient de gardiens et de mouchards et dormaient parmi les esclaves. « Chaque fois que nous choisissions un nouveau gardien, nous lui remettions un chat-à-neuf-queues, qui est l’insigne de son office, dont il n’est pas peu fier, et dont il use avec grand zèle». Phillips était, relativement parlant, un capitaine humain. Tous les soirs, quant le temps était beau, il faisait montrer sa cargaison d’esclaves sur le pont ; l’équipage leur jouait de la musique pour le faire danser. Ce n’était pas naturellement, pure bonté d’âme, c’était surtout pour leur donner de l’exercice et tenter de leur conserver un semblant de vitalité ». 


C’est pourquoi beaucoup mourraient en cours de route. Leur état était tout à fait déplorable déjà avant d’arriver à l’entrepôt ou au port d’embarquement suite au manque de vêtements et de nourriture, exposés au froid, à la faim et à toutes sortes de dépits aggravés par des marches forcées des nuits durant, mains liées sur le dos, les pieds joints et placés dans des petites cases qui servaient d’entrepôts. Car, l’extension du commerce ne permet plus d’embarquer immédiatement. Ainsi la marchandise humaine est « entreposée » dans des négreries ou captiveries surtout que le Portugal et l’Espagne qui contrôlaient ce commerce imposaient absolument le baptême.


Mais « au siècle de Louis XV, dans les lieux d’embarquements non contrôlés, les traitants ne s’occupent aucunement de faire baptiser leurs nègres. Ceux-ci passent la nuit dans la partie inférieure du quibangua, qu’on appelle bombe. Cette nuit est pour eux une nuit de larmes et de désespoir »
, car les pauvres vivent et passent leur dernière nuit sur la terre natale, la mère patrie. Bientôt ils seront partis sans savoir où, en tout cas vers « un avenir aussi vague que celui de l’immense océan qui vient de frapper leurs yeux pour la première fois, les jette dans des frayeurs mortelles ».


« Au XIXè S, les esclaves achetés sont renfermés dans le barracon, vaste enclos entouré d’une double palissade. A l’intérieur s’élève une forte construction de bambous de 65 à 75 mètres de long sur 25 de large qui forme le dortoir des esclaves. Ce dortoir contient trois plate-formes qui s’étendent parallèlement dans toute sa longueur, chacune de six pieds de large et élevée d’un pied au-dessus de terre : On le recouvre de nattes de bambous sur lesquelles les esclaves se couchent. A côté du dortoir, un hangar de la même dimension, ouvert aux deux extrémités et au milieu, sert, le jour, de lieu de réunion aux esclaves. Des arbres abattus placés à trois pieds l’un de l’autre, leur servent de siège.


Les esclaves sont obligés de rester presque toujours assis, parce qu’ils sont attachés deux à deux par la cheville au pied, et qu’ils ne peuvent se mouvoir que  difficilement et en s’appuyant chacun sur l’épaule de son compagnon.


Les femmes, les filles et les adolescents ont au cou un collier rivé, dans lequel passe une chaîne qui les réunit au nombre de trente à quarante.


Quant les tentatives d’évasion ont lieu, les chefs du complot sont attachés à un pilier, torturés et fusillés en présence de tous les autres.


Comme l’entretien des esclaves est une lourde dépense, on ne leur donne que la nourriture la plus grossière et en quantité à peine suffisante.


La règle consiste à leur donner deux fois par jour une ration assez congrue d’ignames ou de manioc, remplacée par quelques poissons secs quand ces  farineux sont rares. Les négriers ne s’avisent pas toujours à s’approvisionner des vivres nécessaires pour l’alimentation des noirs, et ce sont alors les fameuses tortures de la faim.


On fait sortir les esclaves avec leurs chaînes soir et matin, pour les obliger à prendre de l’exercice.


Au coucher du soleil, tous les esclaves restent dans les barracons ; les chaînes et les liens sont minutieusement visités, et les cris continuels de alerta, par lesquels se répondent les fonctionnaires blancs et noirs postés autour des barracons, font entendre aux captifs que l’heure du silence a sonné et que leurs gardiens sont vigilants.


Pour la nuit, les esclaves ne reçoivent aucune couverture pour se garantir du froid ou des moustiques qui le font souffrir cruellement.


Parfois 1.500 à 1.600 esclaves sont entassés dans un barracon et, les souffrances de la marche, la mauvaise nourriture, le mauvais air, y développent et y propagent des maladies contagieuses qui les déciment rapidement souvent aussi la petite vérole vient enlever le tiers ou la moitié des esclaves ».
  Des accouchements pouvaient se produire dans les barracons. Les enfants étaient impitoyablement mis à la mort, la tête écrasée entre deux planches pour éviter l’encombrement. 


« Si le négrier se fait attendre longtemps, pour diminuer la dépense, on fait un choix parmi les esclaves, et tous ceux, qui sont malades ou trop faibles ou qui ne promettent pas un débit avantageux, sont mis à mort. Quant les négriers ont fait leur choix, tous les esclaves rebutés  sont immédiatement fusillés ou noyés ; tous ceux qui restent, après qu’on a complété le chargement, subissent le même sort.


Tous ces détails affreux semblent inventés à plaisir, et cependant les récits des voyageurs et de marins les corroborent. Vers la fin de 1830, le roi de Loango raconta aux officiers du « Primerose » qu’il pouvait charger en une semaine huit bâtiments négriers de quatre à cinq cent par bord, mais que ne trouvant pas à placer le plus grand nombre de ses prisonniers il était obligé de les tuer. 


En effet, peu de temps avant l’arrivée du « Primerose », un grand nombre de ces malheureux, pris dans une de ces incursions de brigands, avaient été d’abord employés à porter l’ivoire et d’autres marchandises, produit du pillage ; mais à leur arrivée, comme on ne trouvait pas à les vendre et que l’embarras et les frais de leur entretien eussent été considérables, on les mena sur une colline un peu écartée de la ville, et là, ils furent, de sang froid assommés jusqu’au dernier ». 


Le voyage se déroule essentiellement à fond de cale. La cargaison des navires négriers comptait jusqu’à un millier d’esclaves. Ils sont si serrés qu’ils s ‘entassent les uns sur les autres au point d’être facilement emportés par des épidémies. L’usage était de les tenir tous nus pour éviter la vermine.


Le règlement prévoyait la nudité totale pour les hommes mais pour les femmes un quart d’aune pour couvrir leur nudité, et un peu de linge pour les soins du corps. Mais dans la pratique la nudité était d’usage, pour tous. 


C’était un spectacle insoutenable. Nus comme des vers « les hommes étaient debout à fond de cale, serrés les uns les autres par des pieux, de peur qu’ils ne se soulevassent, et tuassent les blancs ; les femmes étaient sous la seconde couverture, et celles qui étaient enceintes, à la chambre de poupe ; les enfants, sous la première couverture, serrés comme des harengs dans un baril : ce qui faisait une puanteur et une chaleur insupportables ». 


Les faibles, les malades et les agonisants voire les nouveaux-nés étaient offerts aux requins. Ceux-ci suivaient souvent les négriers, attirés par l’odeur du sang.


Sur les négriers français et anglais les esclaves portant « au cou un numéro gravé sur une feuille de  plomb ou sur du bois et une cuiller  attachée à une ficelle de latanier ».
 sont astreints tout en restant attachés à tresser avec des lataniers des cordes pour le navire, des paniers et des chapeaux pour l’équipage. Ils reçoivent en échange un peu d’eau et des biscuits. Pour toute nourriture, on leur offre des fèves bouillies légèrement pour, semble-t-il prévenir le scorbut et entretenir la bonne humeur. Joug au cou, liés, on leur joue un air pour qu’ils dansent pour leurs bourreaux. Beaucoup souffrent de mélancolie, en perdent l’esprit puis finissent par se jeter par-dessus bord si on ne les y précipite pas lorsque la marchandise qu’ils étaient avait perdu sa viabilité.


Les mouvements du vaisseau occasionnent  aux esclaves qui, répétons-le, sont nus, liés, ferrés deux à deux par une jambe et par le cou, d’indicibles souffrances par les écorchures causées par le fait de ce mouvement sur le dos, sur le flanc. Les fers leur déchirent pour la plupart les jambes.


Deux fois par jour, les Anglais donnent aux esclaves des ignames et des féveroles ainsi qu’environ une demi-pinte d’eau. Si quelques noirs refusent de manger, on place sur une pelle des charbons rougis et on approche la pelle de leurs lèvres assez près pour les brûler. Quant le temps est favorable, le repas a lieu sur le pont. Les esclaves sont placés deux à deux sur une longue file de deux côtés du navire, attachés à une longue chaîne. Quand ils ont mangé, tout comme sur les bâtiments français, les esclaves doivent danser chargés de chaînes, pour rendre quelques souplesse à leurs membres engourdis et on fouette ceux qui ne dansent pas avec assez d’ardeur.


Par le mauvais temps, les esclaves restent étendus sur les planches de l’entrepont sans prendre l’air. Si l’impétuosité de la tempête oblige de fermer les écoutilles, les 

souffrances des malheureux deviennent indicibles. On voit les noirs oppressés et comme étourdis, soulever péniblement leur poitrine pour ne respirer qu’un air infect et corrompu.


Ils gémissent et crient au secours. La chaleur devient intolérable et beaucoup meurent suffoqués. Chaque jour les négriers trouvent des cadavres déjà en putréfaction enchaînés à des hommes encore vivants ». 


Les esclaves, parents, amis ou de la même tribu étaient soigneusement séparés de peur qu’ils ne se coalisassent contre leurs geôliers.


« Et, pendant les longues semaines, ils voguent ainsi loin, toujours plus loin du pays natal, sur l’Océan dont la seule vue les remplit d’épouvante. De temps en temps, des sanglots leur échappent ou bien ils déplorent dans un chant plaintif la perte de leur famille et de leur patrie. Aussi l’accablement et le découragement produisent chez eux une langueur générale et une faiblesse extrême. Beaucoup cherchent le moyen de se donner la mort, soit en se jetant à la mer, soit en se heurtant contre les parois du navire ou en s’étranglant avec leurs chaînes ; d’autre refusent obstinément de manger.


Les typhus, la soif, la chaleur, font en peu de temps de larges vides dans la cargaison humaine. On n’attend même pas toujours que les malades meurent pour les jeter par-dessus bord. Qu’importe après tout au négrier ! C’est le déchet calculé dans les frais généraux ! »


La catastrophe humaine fut immense. Le Père Dieudonné de Rinchon indique au rabais plus de cinq millions de mort de la traversée pour la seule R.D.C.  


D’autres auteurs parlent de 50 millions des péris de la traversée pour l’ensemble de la Traite. Celle-ci durait un à deux mois parfois un peu moins. « Les esclaves embarqués jeunes et vigoureux, ne sont que des être hâves et souffreteux qu’il va falloir les tirer de leur prison flottante.


«  Ces pauvres gens sont tout nus, couchés sur les planches du vaisseau, couverts d’ulcères provenant des écorchures qu’ils se sont faites de la tête jusqu’aux pieds par suite de leurs mouvements.


Déjà au XVIIIè S, les Assientistes avouent qu’une grande partie des esclaves entassés dans le bâtiment négrier, nus et enchaînés, meurent en route et que, de ceux qui arrivent aux indes, la plupart sont malades et maigres.


A l’approche de la côte américaine, le négrier a soin de faire raser la tête et la barbe aux esclaves, de leur distribuer de l’huile de palme pour se frotter, d’augmenter leur nourriture et leur boisson, de les faire danser et chanter, de les caresser et de mettre tout en œuvre pour les tenir dans la joie, leur promettant même qu’on ne les mettra qu’entre les mains de gens qui les traiteront bien.


Au XIXè S, ce sont des épaves humaines que l’on débarque. « Les rotules de ces malheureux présentent l’aspect d’un crâne dénudé. Le bras se trouve dégarni de toute la partie musculaire : c’est un os recouvert de peau. Le ventre est protubérant et comme gonflé d’une manière maladive. Il faut qu’un homme prenne ces misérables dans ses bras pour les porter hors du bâtiment, car ils ne sont pas capables de marcher. Comme ils ne se sont  pas tenus débout pendant un mois ou deux, leurs muscles sont affaiblis au point de ne pouvoir plus les soutenir. Ils ont un air hébété, hagard, et l’on peut dire qu’ils sont descendus jusqu’au dernier degré d’abaissement au-delà duquel il n’y a plus que la brute. Un grand nombre est tout meurtri, couvert de larges ulcères, de maladies cutanées profondément repoussantes et la chique se creuse, à travers l’épiderme et jusque dans la chair, ses horribles refuges». Il en meurt communément un treizième dans les deux mois qui suivent leur arrivée ». 


La loque humaine qui débarque enfin à l’arrivée est refaite au moyen des drogues, des astringents, des lotions diverses pour dissimuler ses blessures ou son état de santé déficitaire. Tel un bœuf, il est examiné par l’acheteur, le planteur, lequel va bientôt le commettre tel un forçat aux pénibles travaux des plantations, café, canne à sucre ou autre, à perpétuité. Par le fait de la maladie, de l’épuisement, le nègre est acheté souvent au rabais dans l’état le plus déplorable, se tordant des convulsions très douloureuses jusqu’à l’agonie. La plupart en meurent sous l’indifférence des traitants, pendant que se conclut le marché de leur vente. Même le bétail n’a jamais été traité avec une telle bassesse, animale, bestiale.


« Dans l’intervalle de douze à quinze jours qui s’écoulent entre l’arrivée et la fin de la vente, on compte une perte de quatre et demi  pour cent, et vingt-cinq pour cent pendant la période d’acclimatation. « J’avoue qu’il en meurt très souvent la moitié par les maladies locales auxquelles ils payent un tribut inévitable », disait Stunlay partisan de la Traite, en 1791.


Le capitaine Degrandpré, habitué de la Traite, affirme que la moitié des esclaves arrivés à Saint-Domingue périt dans l’espace de trois ans, et le quart ou plus des survivants laisse de la postérité ». 


Bref, la preuve est faite qu’au moins un septième d’esclaves importés meurent en Amérique sur le nombre total des déportés. Un horrible holocauste, plus qu’un génocide.


La situation du noir au service du maître


Le martyre se poursuit bien entendu dans les mains du nouveau propriétaire. L’homme noir dénué de tout, abruti par l’état de l’esclavage travaille pour un maître très dur et très intéressé. 


En effet, son maître a droit au fruit de son travail, droit de lui imposer une tâche et d’en déterminer l’espèce et la durée, droit de le confiner en certains lieux, droit de se servir de lui comme d’un outil. 


Le Code Noir réglemente au détail près les diverses peines à infliger au noir qui tente de s’y soustraire. Ses enfants, sa femme sont la propriété du blanc.


Le père Rinchon nous rapporte le Traitement subi par le noir dans la culture de canne.


« Les cannes récoltées sont broyées par les moulins à sucre. Ce sont des négresses qui sont chargées de les mettre au rouleau. Or, pour peu qu’elles avancent trop la main à l’endroit où les tambours se touchent, elles sont entraînées et les plus souvent écrasées. Ces accidents se produisent surtout la nuit. Dans certains cas on a tout au plus le temps de couper la main ou le bras de la victime. On a soin d’obliger les nègres et les négresses à fumer et à chanter pour les empêcher de succomber au sommeil ; Sinon, en écumant les chaudières, ils peuvent tomber dehors. Ils peinent, en effet, dix-huit heures sur vingt-quatre. « sur les dix heures qu’ils ont en deux fois pour dormir, il faut qu’ils en ôtent le temps de leur souper et souvent celui d’aller chercher des crabes pour se nourrir »…


Les cases de nègres « n’ont guerre plus de 10 pieds de longueur sur six de large et 10 ou 12 de haut, elles sont composées de quatre fourches qui en font les quatre coins et de deux autres plus élevées, qui appuient la couverture qui n’est que de roseaux, que la plupart font descendre jusqu’au pied de terre ». Au lieu de roseaux, ils les palissadent souvent avec de gros pieux se touchant les uns les autres, « si bien que leurs cases sont closes comme une boîte »… » Le lit fait peur à voir. Il est composé de branches d’arbres entrelacées en forme de claie et élevé de 3 pieds de terre sur quatre gros bâtons. Quelques feuilles de balisiers, dont les esclaves ôtent la grosse côte, leur servent de paillasse, et ils ne se couvrent que de quelques méchants haillons pour se garantir du froid ». 


Le noir est un homme interdit de bonheur : loisir, procréation libre, famille. « Privés de tout, empêchés ordinairement de se créer une famille, les esclaves se livrent à toute sorte d’excès. Quels sentiments peuvent se développer dans ces malheureux qui n’ont point de famille, qui sont étrangers aux devoirs et aux affections durables du foyer domestique ? Quelles notions peuvent-ils avoir de la moralité et de la justice ? Ils travaillent sans salaire, ils sont punis sans jugement, 

échangés comme du bétail et livrés aux caprices et aux passions de leurs maîtres. Aussi, ils sont coutumiers de vols, de violence, de meurtres, d’incendies et  d’empoisonnement, on les fustige, on les marque au fer rouge, on les pend, on les brûle, on les applique à la roue. Les maîtres eux-mêmes inventent parfois pour les punir les supplices les plus atroces ». 
  Bien rares sont les esclaves qui parviennent à un âge avancé.


Quand un nègre est malade, on lui porte tout ensemble le viatique et l’extrême onction et, à moins qu’il ne demeure proche des églises, l’on n’a pas toujours le temps d’aller le voir dans cette extrémité. Il y a même des maîtres si inhumains, qu’ils ne veulent pas qu’une femme perde son temps (comme ils disent) auprès de son mari ou de son enfant malade.


Les missionnaires font souvent deux ou trois lieues, pour aller consoler un pauvre nègre couché sur son grabat, le plus souvent abandonné de tout secours et qui ne voit personne que le soir, quand les camarades retournent du travail.


Quand un esclave est mort, le commandeur en désigne quatre autres pour l’apporter à l’église sur deux perches disposées en forme de civière. On les apporte couvert de leurs méchants haillons ou enveloppés de quelques feuilles de balisier. Ceux qui ont apporté le mort font la fosse, puis y descendent le cadavre ». 


L’esclave qui résiste à son maître peut être puni de mort même pour un simple vol. Les plus heureux ont les oreilles et/ou le jarret coupés ou sont marqués d’une fleur de lis sur les épaules (articles 33 à 43 du Code Noir).  « Lorsqu’un habitant a perdu par mortalité des bestiaux ou souffert d’autres dommages, il attribue tout à ses nègres. Pour leur faire avouer qu’ils sont empoisonneurs et sorciers, quelques habitants donnent privément, chez  eux la question réitérée jusqu’à quatre ou  cinq jours mais question si cruelle que  Phalaris, Busiris et les plus déterminés tyrans ne l’ont imaginée … Le patient tout nu est attaché à un pieu proche à une fourmilière, et, l’ayant un peu frotté de sucre, on lui verse à cuillerées réitérées de fourmis depuis le crâne jusqu’à la plante des pieds, les faisant soigneusement entrer par tous les trous du corps … D’autres sont liés nus à des pieux aux endroits où il y a des maringouins, qui est un insecte fort piquant, et ceci cause un tourment au dessus de tout ce que l’on peut sentir (…). A d’autres on fait chauffer rouges des lattes de fer et on les applique bien attachées sur la plante des pieds, aux chevilles et au-dessus du cou-de-pied tournant que ces bourreaux rafraîchissent d’heure en heure. Il y a des négresses, qui, six mois après ce supplice, ne peuvent mettre pied à terre ». 


Cette litanie des souffrances nègres qui dépassent de loin les descriptions juridiques des crimes contre l’humanité même les plus aggravés comme le génocide 

ne saurait se terminer mieux sans rapporter « l’exemple, banal du sieur Lejeune … Toujours, il Traite depuis ses esclaves avec cruauté, chacun le sait. Chacun sait que son habitation est, depuis des années, « le théâtre de la barbarie des maîtres et  des vengeances des esclaves ». En mars 1788, des esclaves meurent. Ils ont été empoisonnés, pense Lejeune. Il s’en prend aux survivants et, avec l’aide d’un « chirurgien » nommé Magre, il en fait périr quatre en leur brûlant avec des flambeaux de pin résineux les pieds, les jambes, les cuisses. Sous ces tourments, il commence à les torturer. L’atelier affolé, prend la fuite et dénonce. Lejeune ne sera pas inquiété ». 


Toute cette lugubre description est évidemment contraire « à la dignité humaine, car elle dispute, compromet ou dénie les droits inaliénables à la vie, à l’intégrité du corps et de l’âme, à une véritable liberté de conscience, à l’existence et à la stabilité de la famille. Les négriers et les colons étaient amenés fatalement par leur désir âpre du gain, à Traiter leurs esclaves comme des choses, c’est-à-dire comme des êtres dépouillés de tous les attributs de la personne humaine ».


Cette conception inhumaine de l’homme noir fit réaliser aux européens et aux américains « des actes de destruction contre un groupe racial sous forme de meurtre de membres du groupe racial noir, des atteintes graves à l’intégrité physique et psychique des membres de la race noire, de soumission intentionnelle des noirs à des conditions d’existence de nature à entraîner leur destruction physique partielle ou des totales mesures qui entravèrent les naissances des noirs et le transfert forcé d’enfants noirs. Le crime de génocide tel que défini à l’article 6 (5 bis) du projet de statut de la cour criminelle internationale à été réalisé au-delà de toute prévision humaine.


Certes, le but ayant été de vendre le noir, de l’employer aux travaux forcés, l’on allèguera que l’intention première n’était pas la destruction du noir. Un tel argumentaire est difficilement soutenable alors que, le noir considéré comme une bête ou une chose, était systématiquement tué par tous les moyens lorsqu’il ne satisfaisait pas aux exigences de l’infâme trafic. En plus, les traitements décrits ci-avant ne peuvent présager d’aucune bonne intention dans le chef des négriers que la destruction des « bêtes ou des choses humaines qu’étaient entre leurs mains, sans aucune défense, les nègres.


La Traite a aussi été la perpétration dans le cadre d’une attaque généralisée dirigée contre des populations civiles noires parce qu’elles étaient noire :

· du meurtre ;

· de l’extermination ;

· de la réduction en esclave ;

· de la déportation, le transport forcé ;

· de l’emprisonnement et de toutes les formes de privation de liberté physique ou de violation des dispositions fondamentales du droit international ;

· de la torture ;

· du viol, de l’esclavage sexuel, de la grossesse forcée ;

· de la persécution inspirée par un motif racial et religieux ;

· des disparitions forcées de caractère analogue qui ont causé de grandes souffrances et des atteintes graves à l’intégrité physique, à la santé physique et mentale des Noirs.


Il appert donc que la Traite Négrière avait réalisé tous les actes que le droit positif international qualifie de crimes contre l’humanité. Quelle différence pouvons-nous donc établir entre cette incrimination et celle de génocide en ce qui concerne la Traite ?


« La différence entre cette notion et celle des crimes contre l’humanité consiste donc principalement dans l’élément subjectif, c’est-à-dire dans une particularité de l’intention  de l’agent ; tandis que chez les auteurs de crimes contre l’humanité il s’agit, pour l’agent, d’attaquer l’individu ou  même plusieurs individus en raison de leur conviction politique ou leur appartenance à un certain groupement racial ou religieux, dans le cas du génocide, il s’agit pour l’auteur, en attaquant l’individu de détruire ou de persécuter des entités humaines, « en tout ou en partie », en raison de leur caractère particulier d’ordre national, ethnique, racial ou religieux. En outre, dans le cas du génocide, non seulement on ne tient pas compte des motifs politiques, mais la poursuite de ce crime n’est pas conditionnée par le fait qu’il a été commis « à la suite » des crimes contre la paix ou de crime de guerre ou « en liaison » avec ces crimes, comme c’est le cas lorsqu’il s’agit des crimes contre l’humanité, selon les statuts des Tribunaux militaires internationaux.


Cependant, génocide et crimes contre l’humanité « appartiennent au même genre de faits comme il résulte de ce qui précède, la différence essentielle entre les crimes contre l’humanité et le génocide ne s’exprime pas tant du côté objectif, quant au motif de l’agent. Le même fait, le meurtre par exemple, peut avoir le caractère ou plutôt la qualification soit d’un crime contre l’humanité, soit d’un génocide, selon le motif de l’auteur : lorsqu’il agit en vue de supprimer la victime en raison de sa race, de sa religion ou de ses convictions politiques, sans autre intention, son acte constitue un crime contre l’humanité, tandis que celui-ci sera qualifié de génocide lorsqu’il est accompli dans l’intention de détruire un groupe national, ethnique, racial ou religieux, en tout ou en partie. Il résulte que le génocide lui aussi, n’est par sa nature qu’un crime contre l’humanité, voir un crime contre l’humanité qualifié. Et c’est ainsi qu’il paraîtrait plus correct d’un point de vue logique et méthodique de ne considérer le génocide que pour un cas aggravé ou qualifié de crime contre l’humanité.


Cette aggravation ou cette qualification s’expliquent précisément par l’intention renforcée qui caractérise le génocide». 


Par contre, crime contre l’humanité et génocide se séparent quant aux motifs ou aux caractères des groupes autres que les facteurs raciaux et religieux communs aux deux infractions visés par l’agent. 


Le génocide doit être admis aussi lorsque l’agent agit pour des motifs nationaux ou ethniques. Les crimes contre l’humanité, selon le statut et le projet du code diffèrent : dans la définition de ces crimes, le statut mentionne, à côté des motifs raciaux et religieux, celui d’ordre politique, et le projet de code ajoute aux motifs politiques, raciaux et religieux, deux autres : les motifs sociaux et culturels.


Cette discrimination est difficile à comprendre et à expliquer. En effet, pourquoi, se demande-t-on, le meurtre commis dans l’intention de détruire un groupement d’ordre politique, donc tous ceux qui appartiennent à un parti ou professent une certaine idéologie politique, ne devrait-il pas tomber sous le coup du génocide, tandis que cela devrait être le cas lorsqu’il s’agit d’un groupe national ou ethnique ? L’arbitraire saute ici aux yeux. D’autre part, on ne voit pas non plus pourquoi on exclut de la notion de génocide, selon la convention et le projet, et des crimes contre l’humanité, selon le statut, les motifs sociaux et culturels qui, comme nous l’avons mentionné, se trouvent parmi les motifs énumérés dans le projet de code ». 


En conclusion, la Traite Négrière fut à tous égards un crime contre l’humanité aggravé de génocide et qui doit être réprimé et réparé « quel que soit le temps qui s’est écoulé »
 depuis sa commission.


En effet, la nature juridique particulière des infractions internationales les distingue à plusieurs égards des infractions de droit interne. 


Ainsi au sujet de l’infraction internationale « crimes contre l’humanité » la France, par sa loi du 26 décembre 1964 a décidé qu’ils sont « imprescriptibles par nature » en précisant  toutefois qu’il s’agit des « crimes contre l’humanité tels qu’ils sont définis par la résolution des Nations-Unies du 13 février 1946, prenant acte de la définition du tribunal international du 8 août 1945 ». 


A cet égard « le conseil de l’Europe, par sa décision du 28 janvier 1965, tenant compte du fait que la législation de plusieurs Etats membres rendra bientôt impossible toute poursuite de ceux ayant perpétré des crimes contre l’humanité, a notamment recommandé au Comité des ministres d’« inviter les gouvernements membres à prendre dans l’immédiat les mesures propres à éviter que par les jeux de la prescription ou par tout autre moyen, restent impunis les crimes commis  pour des 

motifs politiques, raciaux ou religieux, avant et pendant la seconde guerre mondiale et plus généralement les crimes contre l’humanité ». 


Il s’avère à l’examen de la loi française et de la recommandation du Conseil de l’Europe que l’imprescriptibilité concerne les seuls crimes contre l’humanité. 


Mais selon la convention sur l’imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité du 26 novembre 1968, en son article premier, « les crimes suivants sont imprescriptibles, quelle que soit la date à laquelle ils ont été commis :

a.
Les crimes de guerre, tels qu’ils sont définis dans le statut du tribunal 
international de Nuremberg du 8 août 1945 et confirmés par les résolutions 3(I) 
et 95(I) de l’Assemblée Générale de l’Organisation des Nations-Unies, en date 
des 13 février et 11 décembre, notamment les « infractions graves » énumérées 
dans les conventions de Genève du 13 août 1949 pour la protection des victimes 
de la guerre ;

b.
Les crimes contre l’humanité, qu’ils soient commis en temps de guerre ou en 
temps de paix, tels qu’ils sont définis dans le statut du tribunal militaire 
international de Nuremberg du 8 août 1945 et confirmés par les résolutions 3(I) 
et 95(I) de l’Assemblée Générale des Nations-Unies, en date des 13 février
et 
11 décembre 1946, l’éviction par une attaque armée ou l’occupation et les 
actes inhumains découlant de la politique de l’apartheid, ainsi que le crime de 
génocide, tel qu’il est défini dans la convention de 1948 pour la prévention et la 
répression du crime de génocide, même si ses actes ne constituent pas une 
violation du droit interne du pays où ils ont été commis ».


Selon l’article II, si l’un quelconque des crimes mentionnés à l’article premier est commis, les dispositions de la présente convention s’appliqueront aux représentants de l’autorité de l’Etat et aux particuliers qui y participeraient en tant qu’auteurs ou en tant que complices ou qui se rendraient coupables d’incitation directe à la perpétration de l’un quelconque de ces crimes ou qui participeraient à une entente en vue de le commettre, quel que soit son degré d’exécution, ainsi qu’aux représentants de l’autorité de l’Etat qui tolèreraient sa perpétration.


L’article IV de la convention précise que l’imprescriptibilité des crimes visés aux articles premier et deuxième  l’est tant en ce qui concerne les poursuites qu’en ce qui concerne la peine.


Enfin, l’article 27 du statut de la cour criminelle internationale tranche : « les crimes relevant de la compétence de la cour ne se prescrivent pas ».

Chapitre  4 :
REPRESSION ET REPARATION DE LA TRAITE 
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Section   1
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contre l’humanité qualifié

Ayant ainsi situé la Traite Négrière dans l’ordonnancement juridique international, comme un crime contre l’humanité qualifié c’est-à-dire aggravé de génocide, imprescriptible, pour sa répression, la logique commande que nous étudiions le régime de répression tel qu’il est organisé par le droit international positif en ce qui concerne les crimes contre l’humanité et le génocide.


Nous étudions la question du régime répressif de la Traite en rapport avec la compétence du tribunal en matière de répression des crimes contre l’humanité ,
 avant d’aborder la question de la responsabilité pénale des auteurs.

1.1.    LE  TRIBUNAL  COMPETENT

La répression des infractions internationales est soumise au régime de la compétence universelle tant que ne sera pas créée une cour criminelle internationale. Ainsi, l’auteur d’une infraction internationale peut être puni en quelque pays que ce soit compte non tenu du lieu de la commission de l’infraction. Ce principe de la répression universelle s’exprime comme suit : ubi  te  invenero , ibi te judicabo et qui se traduit ainsi : là où je te trouverai, là je te jugerai. « La première branche de cette alternative doit être comprise dans ce sens qu’à l’Etat du délicti commissi (c’est-à-dire lieu où le délit à été commis) appartient la priorité des poursuites » 
 sauf dispositions expresses contraires. « Dans tous les cas, le principe « non bis in idem », selon lequel nul ne peut être jugé deux fois pour la même infraction, doit être respecté ». 


Le « principe de la répression universelle à l’égard des infractions d’ordre internationale fut réaffirmé par l’institut de droit international, lors de sa session de Cambridge en 1931, au cours de laquelle on a révisé le règlement de 1883 sur le conflit des lois pénales en matière de compétence ; plus récemment, il fut confirmé au congrès international de droit comparé, réuni à la Haye en 1932, et il est aujourd’hui généralement admis dans le droit conventionnel ». 


Il est exprimé à l’article VI de la convention internationale sur le génocide conclu le 9 décembre 1948 et entrée en vigueur le 12 janvier 1951 aux termes desquels les coupables seront traduits devant les tribunaux compétents de l’Etat sur le territoire duquel l’acte a été commis (forum delicti commissi), ou devant la cour criminelle internationale (lorsque évidemment, elle aura été effectivement créée).


En ce qui concerne la répression de la Traite, crime contre l’humanité qualifié c’est-à-dire aggravé sous forme de génocide et donc imprescriptible, celle-ci nécessite naturellement une résolution des Nations-Unies en application du chapitre 7 de sa charte pour mettre en place un tribunal ad hoc à l’instar des tribunaux militaires internationaux de Nuremberg et de Tokyo sur les crimes nazis en 1945 ou plus récemment de ceux sur l’ex Yougoslavie  et le Rwanda. 


Préalablement à une telle option, la Traite devra être reconnue conventionnellement comme un crime contre l’humanité qualifié pour sa répression et sa réparation sous peine de sa persistance sous diverses formes dont la dernière en date a été révélée par la découverte macabre le lundi 14 juin 2000 en Angleterre de 58 corps sans vie des immigrants asiatiques clandestins par le fait pense-t-on d’une Traite des hommes ayant des ramifications internationales non encore discernées et précisées.


Au sujet de la création d’un tribunal pénal international, le professeur Bula Bula rapporte que « feu Moshood Abiola, le Nigérian, avait élaboré de son vivant, un projet avalisé par l’OUA, de création d’un tribunal pénal qui devait condamner les auteurs de la Traite négrière et indemniser les victimes ».


En droit pénal congolais « les crimes contre l’humanité sont poursuivis devant les juridictions militaires et jugés conformément aux lois congolaises. Cette disposition prévue par l’article 501 du code de justice militaire en ce qui concerne les crimes de guerre, et dont le bénéfice s’étend aux crimes contre l’humanité à la faveur de l’article 505  alinéa 1er du même code, est conforme à l’article VI de la convention de Vienne sur le génocide du 9 décembre 1948 » 
 ainsi que nous l’avons expliqué précédemment.

1.2.    LA  REPRESSION  PENALE  DES  AUTEURS  DE  LA  TRAITE

A qui sera imputée la responsabilité pénale de la Traite transatlantique, crime contre l’humanité qualifié c’est-à-dire aggravé de génocide ? Autrement-dit le Portugal, l’Espagne, la France, l’Angleterre, les Pays-Bas, l’Amérique, la Belgique (aussi bien dans l’affaire du caoutchouc rouge avec les mains coupées  en République Démocratique du Congo qu’en ce qui concerne la Traite dans sa globalité),
 

l’Allemagne, bref tous les pays négriers, sur le plan du droit, peuvent-ils, en tant qu’Etats être astreints à assumer la responsabilité pénale de la Traite ?


Le droit international à l’instar du droit interne (du moins pour la plupart des pays) n’admet que la responsabilité de l’homme à l’exclusion de celle des personnes morales (l’Etat et tous les autres groupements revêtus de la personnalité civile).


S’agissant des infractions internationales à caractère étatique, le droit international ne retient pas la responsabilité collective, sinon la responsabilité individuelle des personnes humaines agissant au nom et pour le compte de l’Etat. C’est ce qu’ affirme l’article 227 du traité de Versailles qui « a rendu responsable l’ancien empereur d’Allemagne, Guillaume II de Hohenzollen, pour tous les faits de guerre dont le gouvernement allemand portait la responsabilité collective comme « offense suprême contre la morale internationale et l’autorité sacrée des traités ».


Ce principe est également affirmé dans les statuts des tribunaux militaires internationaux de Nuremberg et de Tokyo, dans la convention sur le génocide de 1948, dans le projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité et dans le statut de la future cour criminelle internationale qui dispose en son article 23, alinéa 4 qu ‘aucune disposition du présent statut relatif à la responsabilité pénale des individus n’affecte la responsabilité des Etats en droit international.


« Les statuts de tribunaux pour l’ex Yougoslavie et pour le Rwanda confirment ce principe et réglementent en particulier des questions complexes comme l’immunité des fonctions officielles de l’accusé, la responsabilité des supérieurs à l’égard de leurs subordonnés ou les conséquences découlant du fait que les accusés ont obéi à des ordres donnés par des supérieurs ». 


« Ainsi, même dans l’hypothèse où les crimes perpétrés contre l’humanité apparaissent comme des actes d’Etat, seuls les individus seront tenus pour responsables en vertu du principe « Societas delinquere non protest  » :  « la société ne peut délinquer ». 
 


A cet effet, l’article premier du projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité dispose que « les crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité définis dans le présent code sont de crimes de droit international, et les individus qui en seront responsables seront punis ». 


Cette disposition implique aussi tous les crimes commis au nom et pour le compte de l’Etat comme le terrorisme d’Etat ou le déclenchement d’une guerre d’agression. C’est ce qui ressort aussi de la convention sur le génocide dont l’article IV prévoit que « les personnes ayant commis le génocide ou l’un quelconque des 

autres actes énumérés à l’article III, seront punis, qu ‘elles soient  des gouvernants, des fonctionnaires ou des particuliers ».


Cette disposition paraît avoir inspiré les auteurs du statut de la cour criminelle internationale qui l’ont reprise de façon plus amplifiée et plus élaborée en ces termes, en l’article 24 dudit statut :

1°
Le présent statut s’applique à tous de manière égale, sans aucune distinction 
fondée sur la qualité officielle. En particulier, la qualité officielle de Chef d’Etat 
ou de gouvernement, de membre d’un gouvernement ou d’un parlement, de 
représentant élu ou d’agent d’un Etat, n’exonère en aucun cas 
une personne de 
sa responsabilité pénale au regard du présent statut, pas plus qu’elle ne 
constitue en tant que telle un motif de réduction de la peine ;

2°
Les immunités aux règles de procédure spéciales qui peuvent s’attacher à la 
qualité officielle d’une personne, en vertu du droit interne ou du droit 
international, n’interdisent pas à la cour d’exercer sa compétence à l’égard de 
cette personne ;


Tandis que l’article 25 qui établit la responsabilité des chefs militaires et autres supérieurs hiérarchiques est ainsi conçu : outre les autres motifs de responsabilité pénale au regard du présent statut pour des crimes relevant de la compétence de la cour :

· Un chef militaire ou une personne faisant effectivement fonction de chef 
militaire est pénalement responsable des crimes relevant de la compétence de la cour commis par des forces placées sous son commandement et son contrôle effectif, ou sous son autorité et son contrôle effectif selon le cas lorsqu’il n’a pas exercé le contrôle qui convenait sur ces forces dans les cas suivants :

a) Le chef militaire ou cette personne savait, ou, en raison des circonstances, aurait dû savoir, que ces forces commettaient ou allaient commettre les crimes. ; et 

b) Ce chef militaire ou cette personne n’a pas pris toutes les mesures nécessaires et raisonnables qui étaient en son pouvoir pour en empêcher ou en réprimer l’exécution ou pour soumettre la question aux autorités compétentes aux fins d’enquête et de poursuites.

· En ce qui concerne les relations entre supérieur hiérarchique et subordonnés non décrites au paragraphe 1, le supérieur hiérarchique qui est pénalement responsable des crimes relevant de la compétence de la cour commis par des 
subordonnés placés sous son autorité et son contrôle effectifs, lorsqu’il n’a pas exercé le contrôle qui convenait sur ses subordonnés dans le cas où :


a) 
Il savait ou a délibérément négligé de tenir compte, d’informations qui  


indiquaient clairement que ses subordonnés commettaient ou allaient 


commettre ces crimes ;


b)
Ces crimes étaient liés à des activités relevant de sa responsabilité et de son 

contrôle effectifs ; et

c) Il n’a pas pris toutes les mesures nécessaires et raisonnables qui étaient en 
son pouvoir pour en empêcher ou en réprimer l’exécution ou pour soumettre 
la question aux autorités aux fins d’enquête et de poursuites


Cette position du droit international n’est pas sans susciter d’âpres discussions entre ceux qui sont pour et ceux qui sont contre la responsabilité pénale de l’Etat et ceux qui constituent, disons, une opinion intermédiaire « selon laquelle une personne morale peut commettre une infraction sans pouvoir en être tenue comme pénalement responsable et être punie. C’est ce qu’on exprime par l’adage « societas delinquere potest puniri non potest », qui veut dire « la société peut delinquer mais ne peut être punie ». 


Le professeur Akele rapporte que « la responsabilité pénale des personnes morales est largement admise dans les pays anglo-saxons et dans la plupart des pays européens. En France par exemple, le texte essentiel est l’article 121-2 du nouveau code pénal qui est ainsi libellé : « Les personnes morales, à l’exclusion de l’Etat, sont pénalement responsables, selon les distinctions par la loi ou le règlement, des infractions commises, pour leur compte, par leurs organes ou représentants. Toutefois les collectivités territoriales et leurs regroupements ne sont  responsables pénalement que des infractions commises dans l’exercice d’activités susceptibles de faire l’objet de conventions de délégation de service public. La responsabilité pénale des personnes morales n’exclut pas celle des personnes physiques auteurs ou complices des mêmes faits ». 


Le droit congolais consacre plutôt le principe de l’irresponsabilité pénale des personnes morales. Ce sont ses mandataires, personnes physiques, en l’occurrence les administrateurs, les directeurs, les gérants auteurs matériels des faits qui sont pénalement responsables. A ce sujet, le professeur Akele citant le professeur Fofe Djofia affirme que « certaines dispositions légales déclarent la personne morale civilement responsable des amendes prononcées contre ses organes et préposés. D’autres dispositions particulières reconnaissent la responsabilité pénale des personnes morales, mais, elles affirment aussitôt que la peine sera subie par tel organe, personne physique. Il en est ainsi de l’article 8 de l’Ordonnance loi n° 68-71 du 1er mars 1968 portant réquisition des médecins dont l’alinéa premier punit toute 

personne qui aura engagé un médecin requis ou qui l’aura effectivement maintenu dans son emploi, mais dont l’alinéa 2 ajoute ce qui suit : « Si le coupable est une personne morale, les peines seront appliquées aux personnes chargées de sa direction ou de son administration ».


D’autres dispositions particulières déclarent pénalement responsable la personne morale sans faire allusion à ses représentants personnes physiques. Tel est le cas de l’article 11 de l’ordonnance loi n 67/272 du 23 juin 1967 relative au change qui dispose que: « l’infraction à la réglementation du change est réputée existante dans le chef de toutes les personnes physiques et morales intervenant directement ou indirectement dans le fait qui la caractérise ».


Enfin, il est de textes spécifiques qui prévoient des sanctions applicables aux personnes morales … En  guise d’illustration : l’Ordonnance loi n° 69/009 du 10 février 1969 relative aux contributions cédulaires sur les revenus qui précise qu’une personne morale peut subir les sanctions pécuniaires prévues aux articles 147 et 148 ; l’Ordonnance loi n° 66/98 du 14 mars 1966 portant code de la navigation qui prévoit une amende contre la personne morale, qui internationalement fait naviguer un navire dont l’état ne satisfait pas aux conditions de sécurité … ».


Signalons que l’avant-projet de réforme du code pénal congolais a pris nettement option en faveur de la responsabilité pénale des groupements. Il est vrai que le domaine de cette responsabilité y est très clairement balisé et limité. Le projet abandonne en effet la notion très technique de « personne morale » pour ne pas subordonner l’imputabilité à l’existence de la personnalité juridique du groupement. Plutôt que de s’encombrer d’une fiction juridique, il se préoccupe d’atteindre le pouvoir collectif réel. Certes, la formule utilisée, à savoir « groupement à caractère économique, commercial, industriel, financier, artisanal et culturel », n’autorise pas une extrapolation affirmant la responsabilité pénale de certaines personnes morales de droit privé comme les syndicats ; de droit public comme les établissements publics, les groupements d’intérêt public, les collectivités territoriales ; ou de droit mixte comme les ordres professionnels. Il reste que la référence au droit interne devient, nous semble-t-il, de plus en plus inapte à fonder la justification du principe de l’irresponsabilité pénale de l’Etat ». 


Mais la position du droit international est ferme et sans ambages : la responsabilité pénale des individus ne peut en aucun cas affecter la responsabilité des Etats.


Ainsi, il est difficilement envisageable que l’ignoble crime contre l’humanité qualifié c’est-à-dire aggravé de génocide que fut la Traite Négrière soit pénalement imputable aux Etats qui l’ont conçu, organisé et systématiquement réalisé. Quant aux auteurs, personnes physiques, il est évident que plus d’un siècle après l’élaboration et la criminalisation de la Traite en droit conventionnel ceux-ci ont déjà trépassé.


Par contre, la responsabilité civile peut être imputée à ces Etats. C’est l’objet de la dernière section de la présente étude.

Section 2  :
la réparation  DES PREJUDICES CAUSES PAR  LA



TraiTe négrière, crime contre l’humanité 




qualifié 

La responsabilité civile des Etats en tant que collectivité est admise aussi bien en droit interne qu’en droit International.


« En France comme en Belgique note le professeur Kalongo Mbikay, les tendances contemporaines,  de la responsabilité de la puissance publique, malgré leur cheminement historique tout différent, se traduisent par un mouvement vers la socialisation de la responsabilité et des risques individuels.


Au terme de ce mouvement, toute victime d’accident ou de tout autre dommage doit être virtuellement sûre d’être indemnisée, d’où que provienne l’origine de son dommage : qu’il s’agisse d’un acte de gestion privée ou d’un acte de gestion publique de l’Etat ». 


En droit international, la notion de la responsabilité civile de l’Etat est établie par l’article 3 de la IVè convention de la Haye, de 1907 relative aux lois et coutumes de la guerre sur terre. La responsabilité dans ce cas est établie du chef de violation par la partie belligérante ou par les personnes faisant partie de son armée du règlement annexé à la convention susdite. Cette matière est également visée par les IIIè et IVè conventions de Genève respectivement aux articles 12 et 19.


Le débat sur cette question en doctrine porte sur la nature de la responsabilité qui selon les options est subjective et fondée sur la faute non présumée de l’Etat (elle doit donc être prouvée) ou objective fondée sur la notion de risque.


Un autre courant de la doctrine avance une théorie mixte de la nature de la responsabilité de l’Etat.


Le droit interne congolais pose le principe de la responsabilité subjective en droit écrit. L’article 258 du code civil congolais livre III, qui est une reprise exacte de l’article 1382 du code Napoléon, pose la condition essentielle de cette responsabilité. Il dispose en effet que « Tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer ».


A cet égard, la victime d’un préjudice doit obligatoirement établir la faute dans le chef du défendeur ou toute cause à l’origine du dommage éventuel en établissant le lien de causalité certain, c’est à dire le lien entre la faute et le préjudice invoqué.


« Sans cette preuve la victime serait déboutée de son action en  réparation. C’est donc l’analyse du comportement subjectif de l’auteur  du dommage,  et non pas le seul avènement de celui-ci qui déterminera le jugement de responsabilité.


L’on trouvera donc dans ce système des nombreuses victimes sans réparation tant qu’elles restent incapables de prouver l’origine de leur dommage, en l’occurrence la faute dans le chef du seul auteur ».


Quant à la responsabilité de l’administration ou de l’Etat, elle se fonderait sur les dispositions de l’article 260 du même code civil Livre III qui établit la responsabilité du fait d’autrui, c’est-à-dire des personnes dont on doit répondre ou des choses que l’on a sous sa garde. L’article 260 rappelle en même temps la responsabilité de l’homme pour son propre fait.


Ainsi aux termes de cet article, le père, et la mère après le décès du mari, sont responsables du dommage causé par leurs enfant habitant avec eux.


Les Maîtres et les commettants, du dommage causé par leurs domestiques et préposés dans les fonctions dans lesquelles  ils les ont employés ; les instituteurs et les artisans, du dommage causé par leurs élèves et apprentis pendant le temps qu’ils sont sous leur surveillance.


La responsabilité ci-dessus a lieu, a moins que les père ou mère, instituteurs et artisans ne prouvent qu’ils n’ont pu empêcher le fait qui donne lieu à cette responsabilité.


En ce qui concerne l’administration la faute lui est imputable lorsque le fonctionnaire ou le mandataire a agi dans le cadre strict de l’exercice de ses fonctions sinon celui-ci aura l’obligation de réparer personnellement le dommage et sera en conséquence atteint dans son patrimoine. D’où la théorie des actes détachables qui consiste à distinguer les actes  du fonctionnaire de l’administration posés dans l’exercice strict et correct de ses fonctions et qui donneraient lieu à la réparation par l’Etat au cas ou ils auraient causé préjudice à autrui ; de ceux du fonctionnaire agissant sous son parapluie et qui pose des actes personnels. Dans ce cas le fonctionnaire supporte la charge de la réparation du préjudice éventuel sur son patrimoine propre.


Toutefois, le juge congolais préfère en tout état de cause changer l’administration. La victime peut toutefois opérer son choix entre l’administration et 

le fonctionnaire pour exercer l’action en réparation. Mais en définitive le juge l’oriente vers l’Etat qui,  à la différence du fonctionnaire est réputé solvable.


Le principe posé est donc celui du cumul de la responsabilité c’est-à-dire, selon les cas, la faute sera celle de la puissance publique ou du fonctionnaire. 


La consécration du régime de la responsabilité personnelle de l’agent est une espèce qui finalement met en cause deux particuliers ; La victime s’adresse dans ce cas à un autre particulier quoique agent de l’Etat. Cette  situation est de nature à s’écarter du contentieux administratif de l’Etat qui pose la question de sa responsabilité, pour se verser dans une matière relevant essentiellement du droit civil. 


C’est une solution irréaliste par rapport au but recherché par la bonne administration de la justice qui en l’espèce, est la préservation de l’intérêt général.


Il sied de noter que ce système propre au doit écrit se distingue de celui qui gouverne la responsabilité en droit coutumier congolais, il s’agit de la responsabilité objective. Celui-ci se fonde non sur la faute mais plutôt sur la seule survenance du dommage. L’existence du dommage même en l’absence de toute faute est cause de responsabilité. « Son auteur est obligé de le réparer même en dehors de toute faute de sa part. La préoccupation du droit coutumier  est de venir en aide à toute victime de dommage. L’examen de l’Etat psychique de l’auteur de ce dommage importe très peu. De plus, la preuve du lien de causalité n’est pas exigée. Dans ce système, on le voit, aucune victime du dommage ne sera délaissée ; la seule survenance du dommage donnant droit à une indemnisation ».


La responsabilité est ici entendue sans faute mais non sans préjudice. Car, l’essence même de la notion de responsabilité procède de l’existence d’un préjudice.



« En effet la responsabilité a été d’abord, et avant tout, et en tout temps, une procédure organisée certes très diversement, mais ayant toujours pour finalité première la compensation d’une perte subie par un individu du fait du dommage lui ayant été indûment causé ». 


S’agissant de la responsabilité sans faute, celle-ci a deux fondements :

· Le risque ; 

· l’égalité devant les charges publiques.


Dans le premier cas, il s’agit pour l’Etat d’assumer des conséquences dommageables éventuels pouvant être causés par des explosions, des accidents  

d’automobiles, des balles perdues qui causent du tort à autrui ou des balles tirées par des policiers dans leurs échanges avec des gangsters par exemple. Dans ce cas, il y a pas faute mais le préjudice existe et doit être réparé.


Dans le second cas, « dans un grand nombre d’hypothèses, il s’agit ici encore de réduire le déséquilibre créé au détriment de certaines victimes, seules frappées par des dommages résultant d’actions administratives dans l’intérêt de tous.

Ainsi le législateur répare-t-il, traditionnellement, les dommages de guerre ». 


Il existe aussi une responsabilité pour faute présumée. Ici il appartient à la puissance publique de prouver qu’elle n’est pas fautive. C’est une démarche «qui « constitue un aménagement de la responsabilité pour faute destinée à faciliter la tâche des victimes. C’est le cas de dommage des travaux publics.


L’administration, lorsqu’un tel dommage se produit (cas classique : accident dû au mauvais état d’une route) est présumée fautive et ne peut échapper à sa responsabilité que par la preuve du bon « entretien » ». 


Quoi qu’il en soit, le statut de la Cour criminelle internationale donne une idée du principe qui gouverne la responsabilité de l’Etat en droit interne ainsi que les conventions y relatives susmentionnées : tantôt, la responsabilité subjective c’est à dire pour faute prouvée est d’application. Tantôt la responsabilité objective s’impose c’est à dire celle sans faute et fondée sur le risque.


En ce qui concerne la Traite négrière crime contre l’humanité aggravé de génocide a-t-elle besoin pour sa réparation que la responsabilité des Etats négriers comme le Portugal, l’Espagne, la Hollande, l’Angleterre, la Belgique (en particulier pour les victimes congolaises), l’Amérique (la liste n’est pas exhaustive) soit prouvée ?


Le droit coutumier, avons-nous démontré a criminalisé la Traite bien avant sa prise en charge par le droit conventionnel. L’examen des diverses conventions abolitionnistes de la Traite et de l’esclavage étalent au grand jour la liste des Etats ayant causé des préjudices en fin de compte irréparables pour le plus grand nombre, contre un nombre important des pays africains comme le Congo, la Guinée, le Sénégal, l’Angola, la Sierra Leone, la Gambie, la Mauritanie, le Liberia, la Côte-d’Ivoire, le Ghana, le Gabon, etc.


Tous ces pays ont été victimisés par l’Europe et l’Amérique, leurs armateurs, leurs diverses compagnies négrières les uns chefs des plantations, leurs rois et leurs chefs d’Etats et  Chefs des gouvernements. Tous se sont servis des noirs, victimes du 

plus horrible des crimes contre l’humanité juste pour que ses maîtres blancs d’Europe et d’Amérique s’enrichissassent et fissent de lui un pauvre éternel du tiers-monde, 

l’Afrique, terre de prédilection pour les guerres géostratégiques euro-américaines, économiques, financières, pétrolières juste parce qu’ils étaient noirs.


Les souffrances continuelles qui tirent toute leur ramification de la Traite seront un peu soulagées le jour où la conscience universelle de l’humanité se lavera dans le sang de la repentante et du pardon que seul offre le fils de l’homme Jésus-Christ de Nazareth pour voir et enfin  reconnaître tout le caractère hideux et diverses conséquences horribles de la Traite, hier et aujourd’hui.


En ce qui concerne la réparation en faveur des victimes d’un tel crime, le statut de la cour criminelle internationale établit en son article 73 « les principes applicables aux formes de réparation telle que la restitution, l’indemnisation ou la réhabilitation, à accorder aux victimes ou à leurs ayants droit. 

Sur cette base, la cour peut, sur demande, ou de son propre chef dans des circonstances exceptionnelles, déterminer dans sa décision l’ampleur de tous dommage, perte ou préjudice causés aux victimes ou à leurs ayants droit, en indiquant le principe dont elle s’inspire.


La cour peut rendre contre une personne condamnée une ordonnance indiquant la réparation appropriée à accorder aux victimes ou à leurs ayants droit. Cette réparation peut prendre notamment la forme de la restitution, de l’indemnisation ou de la réhabilitation »


Les victimes de ce crime spécifique qu’est la Traite Négrière furent certes et sont encore l’Afrique, ses habitants noirs leurs ayants cause. 


En réalité la première victime, la véritable victime à travers eux, est l’humanité. : L’homme, tout l’homme avec sa dignité.


Comme l’affirmaient les alliées dans la déclaration de Saint James à Londres au sujet des crimes nazis, tous les actes criminels de la Traite Négrière « n’ont rien de commun avec la conception de l’acte de guerre ou du crime politique tels que compris par les nations civilisées »


Un tel crime - et c’est le cas aussi de la Traite Négrière crime contre l’humanité qualifié c’est-à-dire aggravé de génocide, ne pouvait rester impuni encore moins non réparé, « même s’il fallait pour cela poursuivre le coupable jusqu’aux extrémités de la terre » proclamaient énergiquement les « trois grands » Roosevelt, Churchill et Staline réunis à Moscou » quand ils s’engagèrent à châtier les criminels de guerre nazis.

CONCLUSION  GENERALE


« Quand il y a un siècle, les navires de répression de la Traite se retirèrent de l’Atlantique parce que leur surveillance était devenue inutile, les blancs purent s’estimer acquittés d’une partie, mais d’une partie seulement, de la terrible dette qu’ils avaient contractée envers les Noirs ». 


Pour avoir compris que la pauvreté, le sous développement, les incessantes guerres qui rongent et ruinent l’Afrique, plongent leurs racines dans la Traite des Noirs par les blancs, deux enfants nègres se sont offerts en holocauste en tentant un voyage clandestin dans l’espoir, à leur arrivée en Europe de réveiller la conscience des nations négrières d’hier et d’aujourd’hui. Le froid les a emportés là dans le coin du train d’atterrissage d’un avion d’où ils espéraient réaliser « la traversée » de l’Atlantique. Leur voyage fut sans retour à l’instar de celui qu’à travers l’Atlantique effectuèrent enchaînés à fond des cales des navires, leurs ancêtres, enfants, hommes et femmes déracinés, à fleur d’âge, quatre siècles durant.  Ils partaient, sans espoir, ne sachant pourquoi des êtres comme eux de chair et de sang quoique différents de peau les arrachaient par milliers du sol de leurs aïeux et les laissaient périr de faim, d’angoisse et d’épuisement à travers mers et terres lointaines et inconnues.


Leurs cris stridents de détresse furent sans échos enfouis presque à jamais dans le silence des eaux immenses de l’Atlantique et/ou, emportés au loin à travers les vents des Antilles, d’Amérique ou du Brésil.


Cette fois, l’espace d’un cillement, un cri, des cris nègres semblent avoir suscité un petit éveil de la conscience universelle de l’humanité : les cris de deux enfants venus de la Guinée profonde, cet autre pays de l’Afrique que rongea dès le matin l’infâme trafic, la Traite.


« On a besoin de vous pour lutter contre la pauvreté et pour mettre fin à la guerre en Afrique … » plaidèrent les petits, mués le temps d’une indicible souffrance en défenseurs désespérés du continent meurtri ou plutôt maudit dans le regard du blanc.


Peut-être est-ce en réponse à ces cris que l’UNESCO s’applique depuis, à rechercher une stratégie susceptible de « contribuer à l’effort du développement et à l’élimination de la pauvreté ». 


Mais pour sauver réellement l’Afrique dans une telle perspective, la bonne stratégie consisterait à promouvoir l’idée de la condamnation de la Traite Négrière à sa juste et lugubre réalité : un crime contre l’humanité qualifié, c’est-à-dire aggravé de génocide.


Car, « Dans le fond de leurs cœurs les milliers des blancs qui, en plein XVIè S. s’enrichissaient sur la peau des Noirs d’Afrique ne pouvaient pas ignorer qu’ils étaient des êtres humains »
, membres à part entière de la « famille humaine »
 patrimoine par excellence de l’humanité et contre lequel aucune atteinte ne peut rester impunie même sous prétexte de la prescriptibilité. 


Contre la dignité de l’être humain et ses droits les plus fondamentaux, la répression et la réparation des préjudices qui en résulte forcément, doivent être poursuivis sans aucune limite de temps ou de lieu. C’est le but même de  « la reconnaissance internationale de l’imprescriptibilité. Notre bien commun est la nature, la spécificité de l’homme. Nous n’en sommes que des dépositaires et nous devons la transmettre intacte aux générations qui nous suivent. On pourrait d’ailleurs se poser la question de savoir si la même imprescriptibilité ne devrait pas être constatée pour les atteintes à la notion de l’homme que pourraient entraîner les expériences sur la nature de l’homme : l’utilisation des substances dégénérantes ou,  … la duplication par clonage. Ainsi n’appartient à aucun d’entre nous, agissant seul ou collectivement, le droit de prescrire en cette matière l’oubli».


Plus que leur crime, c’est leur silence qui constitue l’acte d’accusation contre les nations négrières.


Et, naturellement, un crime aussi aggravé que fut la Traite Négrière, non sanctionné, il ne peut que se reproduire ; ne pas en réparer les préjudices laissera éternellement des blessures dans l’histoire et dans la conscience de l’humanité.


Effectivement, non seulement que la Traite Négrière fut un crime d’une intensité et d’une cruauté sans précédent et auquel il est difficile de comparer les crimes nazis dans toute leur ampleur et dans toute leur atrocité, mais il causa à l’Afrique des dégâts pour le grand nombre irréparables qui font de ce continent un revolver  presque définitivement inoffensif pour s’être fait arracher sa gâchette par la Traite.


Faute peut-être d’une répression, la condamnation même morale des auteurs de la Traite est inéluctablement indispensable. Et la réparation ne peut que s’inscrire dans l’esprit des dispositions prévues par exemple aux articles 73 et 79 du projet des  statuts de la cour criminelle Internationale : extinction et effacement des dettes de l’Afrique, retrait du soutien par l’Europe et l ‘Amérique aux mouvements rebelles qui ne cessent d’endeuiller inutilement et gravement l’Afrique, la mise à la disposition des pays d’Afrique, autrefois victimes de la Traite, d’un fond de relance économique, institutionnelle et démocratique.


Car, n’oublions jamais que ce crime sans précédent dans l’histoire des nations civilisées avait porté atteinte aux valeurs juridiques les plus sacrées de l’humanité en capturant et en transportant vers des terres lointaines et inconnues, avec des exterminations en cours de route ou à l’arrivée, des hommes, des femmes et des enfants juste parce qu’ils eurent tort aux yeux du blanc … d’être nés noirs.
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